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CODE DES TRANSPORTS APPLICABLE EN POLYNESIE FRANCAISE – PARTIES MARITIMES ET FLUVIALES

1ère et 5ème PARTIES

DE LA PARTIE LEGISLATIVE

Dispositions applicables à compter du 1er août 2024
Consolidation réalisée à partir des textes suivants :
1) Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 relative à la partie législative du code des transports. (Ratifiée par la loi n° 2012-375 du 19 mars 2012).
2) Ordonnance n° 2011-204 du 24 février 2011 relative au code des transports. (Ratifiée par la loi n° 2012-375 du 19 mars 2012).

3) Loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure.

4) Ordonnance n° 2011-635 du 9 juin 2011 portant diverses dispositions d’adaptation du code des transports au droit de l’Union européenne et aux conventions internationales dans les domaines du transport et de la sécurité maritimes. (Ordonnance non ratifiée ; projet de loi de ratification déposé le 1er août 2011).

5) Loi n° 2011-1862 du 13 décembre 2011 relative à la répartition des contentieux et à l’allègement de certaines procédures juridictionnelles.

6) Ordonnance n° 2012-351 du 12 mars 2012 relative à la partie législative du code de la sécurité intérieure. (Ratifiée par loi n° 2014-1353 du 13 novembre 2014)

7) Ordonnance n° 2012-872 du 12 juillet 2012 relative à l’application de divers règlements du Parlement européen et du Conseil en matière d’aviation civile. (Ratifiée par la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013)

8) Ordonnance n° 2012-1218 du 2 novembre 2012 portant réforme pénale en matière maritime. (Ratifiée par la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013)

9) Loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière d’infrastructures et de service de transports.

10) Loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 portant diverses mesures d’adaptation au droit de l’Union européenne dans le domaine du développement durable.

11) Loi n° 2014-742 du 1er juillet 2014 relative aux activités privées de protection des navires.

12) Loi n° 2015-912 du 24 juillet 2015 relative au renseignement.

13) Loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte.

14) Loi n° 2015-1268 du 14 octobre 2015 d’actualisation du droit des outre-mer. (Dispositions relatives à la continuité territoriale non explicitement étendues en Polynésie française mais s’appliquant nécessairement sur l’ensemble du territoire de la République).

15) Loi n° 2015-1567 du 2 décembre 2015 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans le domaine de la prévention des risques.

16) Loi n° 2016-339 du 22 mars 2016 relative à la prévention et à la lutte contre les incivilités, contre les atteintes à la sécurité publique et contre les actes terroristes dans les transports collectifs de voyageurs.

17) Loi n° 2016-816 du 20 juin 2016 pour l’économie bleue.

18) Loi n° 2017-256 du 28 février 2017 de programmation relative à l’égalité réelle outre-mer et portant autres dispositions en matière sociale et économique. (Dispositions relatives à la continuité territoriale aux articles 47, 49 et 50 non explicitement étendues en Polynésie française mais s’appliquant nécessairement sur l’ensemble du territoire de la République).

19) Loi n° 2017-258 du 28 février 2017 relative à la sécurité publique.

20) Ordonnance n° 2016-1686 du 8 décembre 2016 relative à l’aptitude médicale à la navigation des gens de mer et à la lutte contre l’alcoolisme en mer. (Applicable à compter du 9 juin 2018. Ordonnance ratifiée par l’article 77 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019).
21) Ordonnance n° 2018-1125 du 12 décembre 2018 prise en application de l’article 32 de la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles et portant modification de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et diverses dispositions concernant la protection des données à caractère personnel. (Applicable à compter de la publication du décret modifiant le décret 2005-1309 ou au plus tard le 1er juin 2019. Ordonnance non ratifiée ; projet de loi de ratification déposé le 1er avril 2019).

22) Ordonnance n° 2019-397 du 30 avril 2019
 portant transposition de la directive (UE) 2016/797 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative à l’interopérabilité du système ferroviaire au sein de l’Union européenne et de la directive (UE) 2016/798 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative à la sécurité ferroviaire et adaptation du droit français au règlement (UE) 2016/796 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relatif à l’Agence de l’Union européenne pour les chemins de fer et abrogeant le règlement (CE) n° 881/2004.

23) Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique. (Publiée au JORF n° 0182 du 7 août 2019. (Dispositions relatives à la continuité territoriale à l’article 9 de la loi n° 2019-828 non explicitement étendues en Polynésie française mais s’appliquant nécessairement sur l’ensemble du territoire de la République)
24) Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019 visant à assurer la cohérence de diverses dispositions législatives avec la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel. (Article 6 de cette ordonnance applicable à compter du 1er janvier 2020 en ce qui concerne la Polynésie française. Ordonnance non ratifiée ; projet de loi de ratification déposé le 13 novembre 2019).
25) Ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019 prise en application de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice. (Article 35 : entrée en vigueur au 1er janvier 2020. Ordonnance non ratifiée ; projet de loi de ratification déposé le 6 janvier 2020).

26) Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités.

27) Loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 (Dispositions relatives à la continuité territoriale à l’article 245 de la loi n° 2019-1479 non explicitement étendues en Polynésie française mais s’appliquant nécessairement sur l’ensemble du territoire de la République)

28) Ordonnance n° 2020-234 du 11 mars 2020 modifiant le champ d’application du permis d’armement et du régime des fouilles de sûreté des navires. (Entrée en vigueur au 23 mars 2020. Ordonnance non ratifiée ; projet de loi de ratification déposé le 24 juin 2020)
29) Décision n° 436155 du 15 juillet 2020 du Conseil d’Etat statuant au contentieux.

30) Ordonnance n° 2020-934 du 29 juillet 2020 portant réorganisation des dispositions du code des transports relatives à la sûreté dans les transports. (Ordonnance non ratifiée ; projet de loi de ratification déposé le 20 janvier 2021).
31) Loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021. (Dispositions relatives à la continuité territoriale à l’article 238 de la loi n° 2020-1721 non explicitement étendues en Polynésie française mais s’appliquant nécessairement sur l’ensemble du territoire de la République)
32) Ordonnance n° 2021-266 du 10 mars 2021 portant application de la convention conclue à Nairobi sur l’enlèvement des épaves. (Ordonnance ratifiée par l’article 28 de la loi n° 2021-1308 du 8 octobre 2021).
33) Ordonnance n° 2021-267 du 10 mars 2021 relative aux sanctions des infractions aux interdictions de rejets polluants des navires prévues par le Recueil sur la navigation polaire et aux sanctions de la méconnaissance des obligations de surveillance, de déclaration et de vérification des émissions de dioxyde de carbone du secteur du transport maritime prévues par le règlement (UE) 2015/757 du 29 avril 2015 (Ordonnance ratifiée par l’article 28 de la loi n° 2021-1308 du 8 octobre 2021). (Entrée en vigueur le 18 mars 2021).

34) Ordonnance n° 2021-373 du 31 mars 2021 relative à la sûreté portuaire. (Entrée en vigueur à une date fixée par décret et au plus tard le 1er janvier 2022. Les dispositions étendues ou ajoutées par cette ordonnance ont valeur réglementaire en l’attente de ratification du projet de loi en cours de dépôt).
35) LOI n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés (JORF n°0120 du 26 mai 2021).
36) Loi n° 2021-1308 du 8 octobre 2021 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans le domaine des transports, de l’environnement, de l’économie et des finances.

37) Ordonnance n° 2021-1330 du 13 octobre 2021 relative aux conditions de navigation des navires autonomes et des drones maritimes. (Ordonnance non ratifiée : dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification par la loi ; projet de ratification déposé le 17/11/2021. Arrêt du Conseil d’Etat-Section contentieux n° 460333 du 16/06/2023 : rejet de la requête de la Polynésie française visant à annuler pour excès de pouvoir l’ordonnance n° 2021-1330 du 13/10/2021)
38) Ordonnance n° 2021-1843 du 22 décembre 2021 portant partie législative du code des impositions sur les biens et services et transposant diverses normes du droit de l'Union européenne. (Entrée en vigueur le 1er janvier 2022. Ordonnance ratifiée par l’article 80 de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022) 
39) LOI n° 2023-22 du 24 janvier 2023 d'orientation et de programmation du ministère de l'intérieur (Publiée au JORF n°0021 du 25 janvier 2023). 

40) LOI n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense (Entrée en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard un an après la promulgation de la présente loi. Publiée au JORF n°0177 du 2 août 2023).

AVERTISSEMENT : Cette publication est le résultat du travail de consolidation réalisé par la direction polynésienne des affaires maritimes, à partir des informations publiées au Journal officiel de la Polynésie française et sur le site Legifrance.gouv.fr.

Nous avons cherché à reproduire pour les lecteurs polynésiens les dispositions législatives et réglementaires des codes nationaux qui leur sont réellement applicables, dans la rédaction prévue par le législateur pour prendre en compte tant les compétences propres de la Polynésie française que les besoins particuliers de cette collectivité (monnaie, organisation, etc.).

Ce travail n’a qu’une valeur informative.

Malgré tout le soin apporté à la transcription des textes officiels, à la vérification des contenus et des informations, ce travail ne saurait, de quelque manière que ce soit, prétendre à l'exactitude et engager la responsabilité du gouvernement de la Polynésie française.
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	1ère PARTIE : DISPOSITIONS COMMUNES


	Article L. 1801-2

Ne sont applicables en Polynésie française, que les dispositions du présent code dont l'application est expressément prévue par les titres consacrés à chacune de ces collectivités dans le livre relatif à l'outre-mer de chaque partie.


	LIVRE VI : SURETE ET SECURITE DES TRANSPORTS


TITRE II : Dispositions communes relatives à l'enquête technique et à l'enquête de sécurité après un accident ou un incident de transport
	Article L.1871-1

Les chapitres Ier et II du titre II du livre VI sont applicables en Polynésie française dans leur rédaction issue de l'ordonnance n° 2012 872 du 12 juillet 2012 portant application de divers règlements du Parlement européen et du Conseil en matière d'aviation civile sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité par la loi organique n° 2004 192 du 27 février 2004 sur le domaine maritime, dans les eaux intérieures et en matière de sécurité des navires d'au plus 160 de jauge brute qui ne sont pas destinés au transport des passagers ainsi qu'en en matière de sécurité de la circulation et de la navigation dans les eaux intérieures.


	Article L.1871-2

Les dispositions du chapitre Ier du titre II du livre VI ne sont pas applicables en Polynésie française en ce qu'elles concernent les incidents ou les accidents de transport terrestre.

Pour l'application du « troisième » alinéa de l'article L. 1621-2 en Polynésie française, les mots : « dans les conditions prévues par les articles 11,12 et 13 du règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention des accidents et des incidents dans l'aviation civile et abrogeant la directive 94/56 CE, ainsi que dans celles déterminées le cas échéant par l'accord passé entre cette autorité et les autorités judiciaires conformément à l'article 12 dudit règlement » sont remplacés par les mots : « dans les conditions prévues par les règles applicables en métropole en vertu des articles 11,12 et 13 du règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention des accidents et des incidents dans l'aviation civile et abrogeant la directive 94/56 CE, ainsi que dans celles déterminées le cas échéant par l'accord passé entre cette autorité et les autorités judiciaires conformément à l'article 12 dudit règlement. ».


CHAPITRE Ier : Les conditions de l'enquête technique et de l'enquête de sécurité

SECTION 1 – Définitions

Article L. 1621-1

(adapté suivant l’article L.1871-2)
(Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-635)

Au sens du présent titre :
1°: Le transport terrestre comprend le transport ferroviaire ou guidé défini à l’article L. 2000-1, le transport routier et le transport fluvial ; (alinéa réintroduit par remplacement de l’article L. 1871-2 par l’ordonnance n° 2012-872)
2°: Les accidents ou incidents de transport terrestre s’entendent de ceux où l’accident ou l’incident est survenu sur le territoire national ; (alinéa réintroduit par remplacement de l’article L. 1871-2 par l’ordonnance n° 2012-872 mais ne trouvant pas à s’appliquer en Polynésie française suivant le premier alinéa du même article)
3°: Par « événement de mer », on entend tout accident de mer et incident de mer tels que définis par le « code de normes internationales et pratiques recommandées applicables à une enquête de sécurité sur un accident de mer ou un incident de mer (code pour les enquêtes sur les accidents), adopté à Londres le 16 mai 2008 » ;
4°: Les événements de mer « pouvant donner lieu à une enquête technique, conduite dans le respect du code mentionné au 3° » sont :
a) Ceux affectant les navires civils battant pavillon français où qu'ils se trouvent ainsi que les navires civils battant un autre pavillon lorsque l'événement de mer s'est produit dans les eaux intérieures ou dans la mer territoriale française ;
b) Ceux, où qu'ils se soient produit, qui ont coûté la vie ou infligé des blessures graves à des ressortissants français ou causé ou menacé de causer un grave préjudice au territoire français, à l'environnement, aux installations ou ouvrages sur lesquels la France exerce sa juridiction.

SECTION 2 – La procédure

	Article L. 1871-3

Une convention entre l'Etat et la Polynésie française fixe, en tant que de besoin, les conditions dans lesquelles les services de l'Etat chargés d'une enquête technique interviennent lorsque la Polynésie française en fait la demande après un accident ou un incident de transports qui se produit dans une circonstance où l'Etat n'est pas compétent en matière de sécurité des transports.


Article L. 1621-2

(adapté suivant l’article L.1871-2)
(Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2012-872)

Sous réserve des dispositions de l'article L.1621-1, tout accident ou incident de transport terrestre,
 tout événement de mer, peut faire l'objet d'une enquête technique.

Tout accident ou incident grave d'aviation civile fait l'objet d'une enquête de sécurité dans les conditions prévues par les règles applicables en métropole en vertu des articles 11, 12 et 13 du règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention des accidents et des incidents dans l'aviation civile et abrogeant la directive 94/56 CE, ainsi que dans celles déterminées le cas échéant par l'accord passé entre cette autorité et les autorités judiciaires conformément à l'article 12 dudit règlement.
Article L. 1621-3

(adapté suivant l’article L.1871-2)
(Créé par ordonnance n° 2010-1307, remplacé par ordonnance n° 2012-872)

L'enquête technique et l'enquête de sécurité prévues à l'article L.1621-2 ont pour seul objet de prévenir de futurs événements de mer, accidents ou incidents de transport terrestre 
ou d'aviation civile.

Sans préjudice, le cas échéant, de l'enquête judiciaire qui peut être ouverte, elles consiste à collecter et analyser les informations utiles, à déterminer les circonstances et les causes certaines ou possibles de l'événement, de l'accident ou de l'incident et, s'il y a lieu, à établir des recommandations de sécurité.

Article L. 1621-4
(Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2012-872)

Un rapport d'enquête technique ou d'enquête de sécurité est établi par l'organisme permanent ou par l'autorité responsable des enquêtes de sécurités mentionnées à l'article L.1621-6 qui le rendent public, au terme de l'enquête, sous une forme appropriée. Ce rapport n'indique pas les noms des personnes. Il ne fait état que des informations résultant de l'enquête nécessaires à la détermination des circonstances et des causes de l'accident ou de l'incident et à la compréhension des recommandations de sécurité.

Avant que le rapport ne soit rendu public, les enquêteurs peuvent recueillir les observations des autorités, entreprises et personnels intéressés qui sont tenus au secret professionnel concernant les éléments de cette consultation.

Article L. 1621-5

(Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Le procureur de la République reçoit copie du rapport d'enquête technique en cas d'ouverture d'une procédure judiciaire.

SECTION 3 – Les pouvoirs d'investigation

Article L. 1621-6

(Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2012-872)

L'enquête technique et l'enquête de sécurité mentionnées à l'article L. 1621-2 sont effectuées respectivement par un organisme permanent spécialisé et par l'autorité responsable des enquêtes de sécurité ou sous leur contrôle, dans les conditions suivantes :
1°) Pour les événements de mer et les accidents ou incidents de transport terrestre, ont la qualité d'enquêteurs techniques les membres de l'organisme permanent, les membres des corps d'inspection et de contrôle auxquels l'organisme peut faire appel et, le cas échéant, les membres d'une commission d'enquête constituée à la demande de l'organisme auprès du ministre chargé des transports ;
2°) Pour les accidents ou incidents d'aviation civile, ont seuls la qualité d'enquêteurs de sécurité les membres de l'autorité responsable des enquêtes de sécurité. Toutefois des enquêteurs de première information peuvent être agréés pour effectuer, sous le contrôle et l'autorité de l'autorité responsable des enquêtes de sécurité, les opérations d'enquête prévues au présent titre.

Article L. 1621-7

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2012-872)

Dans le cadre de l'enquête technique ou de l'enquête de sécurité, l'organisme et les personnes chargées de l'enquête agissent en toute indépendance et ne reçoivent ni ne sollicitent d'instructions d'aucune autorité ni d'aucun organisme dont les intérêts pourraient entrer en conflit avec la mission qui leur est confiée.

Article L. 1621-8

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2012-872)

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de commissionnement des enquêteurs techniques des enquêteurs de sécurité et des personnes chargées des enquêtes, les conditions d'agrément des enquêteurs de première information et les conditions de nomination des membres des commissions d'enquête.

Il définit également dans quels cas et selon quelles procédures les enquêteurs techniques de nationalité étrangère peuvent être autorisés à participer à des investigations sur le territoire national ou à bord de navires français, lorsque leur participation est nécessaire au bon déroulement de l'enquête.

Article L. 1621-9

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2012-1218)
En cas d’accident ou d’incident de transport terrestre, le procureur de la République est informé des modalités de l’intervention des enquêteurs.

(Alinéa abrogé à compter du 1er janvier 2015)
Article L. 1621-10

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2012-872)

Les enquêteurs techniques les enquêteurs de sécurité et les enquêteurs de première information peuvent immédiatement accéder au lieu de l'accident ou de l'incident, à l'engin de transport ou à son épave et à son contenu pour procéder sur place à toute constatation utile.

L'autorité judiciaire est préalablement informée de l'intervention des enquêteurs.

Si nécessaire, les enquêteurs techniques ou, à défaut, les enquêteurs de première information prennent toute mesure de nature à assurer la préservation des indices.

Article L. 1621-11

 (adapté suivant l’article L.1871-2)
(Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2012-872)

I. Pour les événements de mer les enquêteurs techniques ont accès sans retard au contenu des enregistreurs de bord et des dispositifs techniques enregistrant des données, notamment les paramètres utiles à la compréhension des causes et circonstances de l'accident ou de l'incident, et peuvent procéder à leur exploitation dans les conditions suivantes :
1°) Lorsqu'il y a ouverture d'une enquête ou d'une information judiciaire, les enregistreurs et les supports d'enregistrement, préalablement saisis par l'autorité judiciaire selon les modalités prévues par les articles 97 et 163 du code de procédure pénale, sont mis, à leur demande, à la disposition des enquêteurs techniques qui prennent copie, sous le contrôle d'un officier de police judiciaire, des éléments qu'ils renferment ;
2°) Lorsqu'il n'y a pas ouverture d'une enquête ou d'une information judiciaire, les enregistreurs et les supports d'enregistrement peuvent être prélevés par les enquêteurs techniques, ou, sur instruction de l'organisme permanent, par les enquêteurs de première information, en présence d'un officier de police judiciaire.

Le concours de l'officier de police judiciaire est sollicité par l'intermédiaire du procureur de la République.

II. Pour les accidents ou incidents d'aviation civile, le recueil, la conservation et l'exploitation des éléments de preuve sont assurés par l'autorité responsable des enquêtes de sécurité dans les conditions prévues par le second alinéa de l'article L.1621-2.

Article L. 1621-12

 (adapté suivant l’article L.1871-2)
(Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2012-872)

I. Pour les évènements de mer lorsqu'il n'y a pas ouverture d'une enquête ou d'une information judiciaire, les enquêteurs techniques ou, sur instruction de l'organisme permanent, les enquêteurs de première information peuvent, en présence d'un officier de police judiciaire, prélever, aux fins d'examen ou d'analyse, les débris, fluides, pièces, organes, ensembles ou mécanismes qu'ils estiment propres à contribuer à la détermination des circonstances et des causes de l'accident ou de l'incident.

Le concours de l'officier de police judiciaire est sollicité par l'intermédiaire du procureur de la République.

II. Pour les accidents ou incidents d'aviation civile et les événements de mer les objets ou les documents retenus par les enquêteurs techniques ou par les enquêteurs de sécurité sont restitués dès lors que leur conservation n'apparaît plus nécessaire à la détermination des circonstances et des causes de l'accident ou de l'incident.

Si une enquête judiciaire est menée, le procureur de la République ou le juge d'instruction saisi de l'éventualité de cette restitution est préalablement avisé.

La rétention et, le cas échéant, l'altération ou la destruction, pour les besoins de l'enquête, des objets ou des documents soumis à examen ou à l'analyse n'entraînent aucun droit à indemnité.

III. Pour les accidents ou incidents d'aviation civile, le recueil, la conservation et l'exploitation des éléments de preuve sont assurés par l'autorité responsable des enquêtes de sécurité dans les conditions prévues par le second alinéa de l'article L.1621-2.

Article L. 1621-13

 (adapté suivant l’article L.1871-2)
(Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2012-872)

I. Pour les événements de mer lorsqu'une enquête ou une information judiciaire a été ouverte, les enquêteurs techniques peuvent procéder, avec l'accord du procureur de la République ou du juge d'instruction, au prélèvement, aux fins d'examen ou d'analyse, de débris, fluides, pièces, organes, ensembles ou mécanismes qu'ils estiment propres à contribuer à la détermination des circonstances et des causes de l'accident ou de l'incident.

Les enquêteurs techniques ne peuvent soumettre les débris, fluides, pièces, organes, ensembles et mécanismes qui ont fait l'objet d'une saisie, à des examens ou analyses susceptibles de les modifier, altérer ou détruire, qu'avec l'accord de l'autorité judiciaire.

A défaut d'accord, ils sont informés des opérations d'expertise diligentées par l'autorité judiciaire compétente. Ils ont droit d'y assister et d'exploiter les constatations faites dans le cadre de ces opérations pour les besoins de l'enquête technique.

II. Pour les accidents ou incidents d'aviation civile, le recueil, la conservation et l'exploitation des éléments de preuve sont assurés par l'autorité responsable des enquêtes de sécurité dans les conditions prévues par le second alinéa de l'article L. 1621-2.

Article L. 1621-14

 (adapté suivant l’article L. 1871-2)
(Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-635, 
modifié par ordonnance n° 2012-872)

I. Pour les événements de mer les enquêteurs techniques peuvent rencontrer toute personne concernée et obtiennent, sans que puisse leur être opposé le secret professionnel, communication de toute information ou de tout document concernant les circonstances, entreprises, organismes et matériels en relation avec l'accident ou l'incident et concernant notamment la construction, la certification, l'entretien, l'exploitation des matériels, la préparation du transport, la conduite, l'information et le contrôle du ou des engins de transport impliqués. « Les enquêteurs peuvent organiser ces rencontres en l'absence de toute personne qui pourrait avoir intérêt à entraver l'enquête de sécurité. Les témoignages, informations et documents recueillis ne peuvent être utilisés par les enquêteurs techniques à d'autres fins que l'enquête technique elle-même, à moins qu'un intérêt public supérieur ne justifie leur divulgation. »
Dans les mêmes conditions, les enquêteurs techniques peuvent demander communication de toute information ou de tout document à caractère personnel concernant la formation, la qualification, l'aptitude à la conduite des personnels ou le contrôle de ces engins. Toutefois, celles de ces informations qui ont un caractère médical ne peuvent être communiquées qu'aux médecins rattachés à l'organisme permanent ou désignés pour assister ces enquêteurs.

Il est établi une copie des documents placés sous scellés par l'autorité judiciaire à l'intention de ces enquêteurs.

Les conditions d'application du I du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

II. Pour les accidents ou incidents d'aviation civile, le recueil, la conservation et l'exploitation des éléments de preuve sont assurés par l'autorité responsable des enquêtes de sécurité dans les conditions prévues par le second alinéa de l'article L.1621-2.

Article L. 1621-15

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Les médecins rattachés à l'organisme permanent ou désignés pour assister les enquêteurs techniques reçoivent, à leur demande, communication des résultats des examens ou prélèvements effectués sur des personnes chargées de la conduite, de l'information et du contrôle des engins de transport impliqués dans l'accident ou l'incident ainsi que des rapports d'expertise médico-légale concernant les victimes.

SECTION 4 – Dispositions relatives au secret de l'enquête judiciaire et au secret professionnel

Article L. 1621-16

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2012-872)

Les personnels de l'organisme permanent ou de l'autorité responsable des enquêtes de sécurité, les personnes chargées de l'enquête, y compris les enquêteurs de première information et les membres des commissions d'enquête ainsi que les experts auxquels il est éventuellement fait appel sont tenus au secret professionnel dans les conditions et sous les peines prévues par l'article 226-13 du code pénal.

Article L. 1621-17

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2012-872)

I. Par dérogation aux dispositions de l'article L.1621-16, le responsable de l'organisme permanent ou de l'autorité responsable des enquêtes de sécurité est habilité à transmettre des informations résultant de l'enquête technique ou de l'enquête de sécurité, s'il estime qu'elles sont de nature à prévenir un événement de mer ou un accident ou un incident de transport terrestre ou d'aviation civile :
1°) Aux autorités administratives chargées de la sécurité ;
2°) Aux dirigeants des entreprises de construction ou d'entretien des infrastructures, des matériels de transport ou de leurs équipements ;
3°) Aux personnes physiques et morales chargées de l'exploitation des infrastructures ou des matériels de transport ;
4°) Aux personnes physiques et morales chargées de la formation des personnels.

II. Le responsable de l'organisme permanent ou de l'autorité responsable des enquêtes de sécurité et, le cas échéant, les présidents des commissions d'enquête sont habilités, dans le cadre de leur mission, à rendre publiques des informations à caractère technique sur les constatations faites par les enquêteurs, le déroulement de l'enquête technique ou de l'enquête de sécurité et, éventuellement, ses conclusions provisoires.

Article L. 1621-18

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Sur autorisation du procureur de la République ou du juge d'instruction, des éléments des procédures judiciaires en cours permettant de réaliser des recherches ou enquêtes scientifiques ou techniques, destinées notamment à prévenir la survenance d'accidents, ou de faciliter l'indemnisation des victimes peuvent être communiqués à des autorités ou organismes habilités à cette fin, par arrêté du ministre de la justice, pris, le cas échéant, après avis du ou des ministres intéressés. Les agents relevant de ces autorités ou organismes qui reçoivent ces informations sont tenus au secret professionnel, dans les conditions et sous les peines prévues par les articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

Article L. 1621-19

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2012-872)

Les informations ou documents relevant du secret de l'enquête ou de l'instruction judiciaires peuvent être communiqués aux enquêteurs techniques et aux enquêteurs de sécurité avec l'accord du procureur de la République.

Article L. 1621-20

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, remplacé par ordonnance n° 2012-872)

Au cours de leurs enquêtes, l'organisme permanent ou l'autorité responsable des enquêtes de sécurité peuvent émettre des recommandations de sécurité s'ils estiment que leur mise en œuvre immédiate est de nature à prévenir un accident ou incident.

CHAPITRE II : Sanctions relatives à l'enquête technique

Article L. 1622-1

(Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2012-872)

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende le fait d'entraver l'action des enquêteurs techniques et des enquêteurs de sécurité mentionnés aux articles L.1621-6 et L.1621-10 :
1°) Soit en s'opposant à l'exercice des fonctions dont ils sont chargés ;
2°) Soit en refusant de leur communiquer les enregistrements, les matériels, les informations et les documents utiles, en les dissimulant, en les altérant ou en les faisant disparaître.

Article L. 1622-2

(Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les personnes morales reconnues pénalement responsables, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies par l'article L.1622-1 encourent, outre l'amende selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines mentionnées à l'article 131-39 du même code.

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 du même code porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.

TITRE III : Atteintes à la sûreté ou à la sécurité des transports
	Article L. 1872-1

Les articles L. 1632-1, L. 1632-3, L. 1633-1, L. 1633-2, L. 1634-1, L. 1634-2, L. 1634-3 et le 1° de l'article L. 1634-4 sont applicables en Polynésie française.


CHAPITRE Ier : Organisation de la prévention des atteintes à la sûreté dans les transports
Ce chapitre comprend les articles L. 1631-1 à L. 1631-5, qui n’ont pas été étendus en Polynésie française.
CHAPITRE II : Dispositifs techniques de prévention des atteintes à la sûreté des transports
SECTION 1 – Transmission et enregistrements d’images
Article L. 1632-1

(Créé par ordonnance n° 2010-1307, renuméroté par ordonnance n° 2020-934)

Les conditions dans lesquelles l'autorité compétente peut prescrire la mise en œuvre de systèmes de vidéo protection par les gestionnaires d'infrastructures, les autorités et personnes exploitant des transports collectifs relevant de l'activité de transport intérieur et les exploitants d'aéroports ouverts au trafic international, sont fixées par l'article 10-1 de la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité.

Article L. 1632-2

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, non étendu suivant les dispositions de l’article L.1872-1 modifié par l’ordonnance n° 2020-934)

SECTION 2 – Recours à des équipes cynotechniques
Article L. 1632-3

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, remplacé par ordonnance n° 2020-934)

Sans préjudice de l'article L. 733-1 du code de la sécurité intérieure, les exploitants de services de transport public collectifs de personnes et les gestionnaires d'infrastructures ou de gares de voyageurs relevant de la deuxième partie du présent code sont autorisés à recourir à une équipe cynotechnique dans le seul but de mettre en évidence l'existence d'un risque lié à la présence de matières explosives, dès lors que cette équipe a fait l'objet d'une certification technique relative à l'environnement spécifique de travail dans lequel elle est amenée à intervenir. 

Cette activité s'exerce dans les emprises immobilières des exploitants et gestionnaires mentionnés au premier alinéa du présent article et, le cas échéant, dans les véhicules de transport public qu'ils exploitent. Elle ne peut s'exercer sur des personnes physiques.

Les conditions de formation et de qualification des équipes cynotechniques ainsi que les conditions de délivrance et de contrôle de la certification technique prévue au même premier alinéa sont fixées par décret en Conseil d'Etat.
CHAPITRE III : Traitements automatisés de données recueillies à l’occasion de déplacements internationaux

Article L. 1633-1

(Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2018-1125, 
renuméroté par ordonnance n° 2020-934)

L'obligation incombant aux entreprises de transport ferroviaire, maritime ou aérien de recueillir des données à caractère personnel, relatives aux passagers effectuant des déplacements internationaux en provenance ou à destination d'Etats n'appartenant pas à l'Union européenne, est régie par les dispositions « du chapitre II du titre III du livre II du code de la sécurité intérieure ».

Article L. 1633-2

(Ajouté par loi n° 2015-912, renuméroté par ordonnance n° 2020-934)

Les entreprises de transport public routier de personnes sont tenues, à l'occasion de la fourniture d'un service régulier de transport routier international de voyageurs pour une distance à parcourir supérieure ou égale à 250 kilomètres, de recueillir l'identité des passagers transportés et de conserver cette information pendant une durée d'un an.

CHAPITRE IV : Dispositions pénales

Article L. 1634-1

(Créé par ordonnance n°2010-1307, renuméroté par ordonnance n° 2020-934)

Le fait de détourner un navire, un aéronef ou tout autre moyen de transport est réprimé par les dispositions des articles 224-6 à 224-10 du code pénal.

Article L. 1634-2

(Créé par ordonnance n°2010-1307, renuméroté par ordonnance n° 2020-934)

Les atteintes à la vie ou à l'intégrité d'un agent d'exploitant de réseau de transport public de personnes sont sanctionnées par les dispositions des articles 221-4,222-3,222-8,222-10,222-12,222-13,222-14-1 et 222-15-1du code pénal.

Article L. 1634-3 
(Créé par ordonnance n°2010-1307, renuméroté par ordonnance n° 2020-934)

L'usage illicite de stupéfiants par le personnel d'une entreprise de transport terrestre, maritime ou aérien, de marchandises ou de voyageurs exerçant des fonctions mettant en cause la sécurité du transport est réprimé conformément aux dispositions de l'article L. 3421-1 du code de la santé publique.

Article L. 1634-4 
(étendu et adapté par l’article L. 1872-1 dans sa rédaction issue de la loi n° 2021-646)

(Créé par loi n° 2021-646)

Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende :

1° Le fait de recourir à une équipe cynotechnique mentionnée à l'article L. 1632-3 à une autre fin que la mise en évidence de l'existence d'un risque lié à la présence de matières explosives ou dans un autre domaine que celui des transports ferroviaires ou guidés en violation du même article L. 1632-3 ;
	LIVRE VII : AUTRES DISPOSITIONS GENERALES


TITRE Ier : Garanties applicables aux visites effectuées dans le cadre de missions de police administrative
	Article L. 1873-1

Les dispositions du livre VII sont applicables en Polynésie française, y compris pour les transactions effectuées en matière de transports par les autorités de la Polynésie française compétentes pour y procéder et pour les visites domiciliaires effectuées dans le cadre des missions de police administrative prévues en matière de transports par la Polynésie française.


CHAPITRE UNIQUE
Article L. 1711-1

(Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Les visites effectuées par les agents et les fonctionnaires qui sont habilités à y procéder pour l'exercice des missions de police administrative dont ils sont chargés assurent aux personnes visitées les garanties, notamment les voies de recours, énoncées au présent chapitre.

Article L. 1711-2

(Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Les agents et fonctionnaires mentionnés à l'article L.1711-1 peuvent pénétrer dans les lieux dont l'accès est ouvert au public.

Article L. 1711-3

(Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Lorsque les locaux ne sont pas ouverts au public, les agents et fonctionnaires mentionnés à l'article L.1711-1 y ont accès, à l'exclusion des locaux d'habitation, conformément aux horaires et aux conditions prévus par les dispositions particulières qui leur sont applicables.

Article L. 1711-4

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Lorsque les locaux constituent des locaux d'habitation, les visites ne peuvent être effectuées par les agents et fonctionnaires mentionnés à l'article L.1711-1 qu'en présence de l'occupant et avec son accord, selon les horaires fixés par les dispositions particulières qui leur sont applicables.

Article L. 1711-5

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2019-964)

Lorsque l'accès à des locaux professionnels leur est refusé ou lorsque ceux-ci comprennent des parties à usage d'habitation et que ne sont pas remplies les conditions énoncées à l'article L.1711-4, les visites des agents et fonctionnaires mentionnés à l'article L.1711-1 peuvent être, si elles sont nécessaire à l'accomplissement des missions de contrôle, autorisées par ordonnance du juge des libertés et de la détention du « tribunal judiciaire » dans le ressort duquel sont situés les lieux à visiter.

L'ordonnance comporte l'adresse des lieux à visiter, le nom et la qualité du ou des agents ou fonctionnaires habilités à procéder aux opérations de visite ainsi que les heures auxquelles ils sont autorisés à se présenter.

L'ordonnance est exécutoire au seul vu de la minute.

Article L. 1711-6

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

L'ordonnance mentionnée à l'article L.1711-5 est notifiée sur place au moment de la visite à l'occupant des lieux ou à son représentant qui en reçoit copie intégrale contre récépissé ou émargement au procès-verbal de visite. En l'absence de l'occupant des lieux ou de son représentant, l'ordonnance est notifiée, après la visite, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. La notification est réputée faite à la date de réception figurant sur l'avis. A défaut de réception, il est procédé à la signification de l'ordonnance par acte d'huissier de justice.

L'acte de notification comporte mention des voies et délais de recours contre l'ordonnance ayant autorisé la visite et contre le déroulement des opérations de visite. Il mentionne également que le juge ayant autorisé la visite peut être saisie d'une demande de suspension ou d'arrêt de cette visite.

Article L. 1711-7

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

La visite s'effectue sous l'autorité et le contrôle du juge des libertés et de la détention qui l'a autorisée. Le juge des libertés et de la détention peut, s'il l'estime utile, se rendre dans les locaux pendant l'intervention. A tout moment, il peut décider la suspension ou l'arrêt de la visite. La saisine du juge des libertés et de la détention aux fins de suspension ou d'arrêt des opérations de visite n'a pas d'effet suspensif.

Article L. 1711-8

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

La visite est effectuée en présence de l'occupant des lieux ou de son représentant, qui peut se faire assister d'un conseil de son choix. En l'absence de l'occupant des lieux, les agents et fonctionnaires chargés de la visite ne peuvent procéder à celle-ci qu'en présence de deux témoins qui ne sont pas placés sous leur autorité.

Un procès-verbal relatant les modalités et le déroulement de l'opération et consignant les constatations effectuées est dressé sur-le-champ par les agents et fonctionnaires qui ont procédé à la visite. Le procès-verbal est signé par ces agents et par l'occupant des lieux ou, le cas échéant, son représentant et les témoins. En cas de refus de signer, mention en est faite au procès-verbal.

L'original du procès-verbal est, dès qu'il a été établi, adressé au juge qui a autorisé la visite. Une copie de ce même document est remise ou adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'occupant des lieux ou à son représentant.

Le procès-verbal mentionne le délai et les voies de recours.

Article L. 1711-9

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2019-964)

L'ordonnance autorisant la visite peut faire l'objet d'un appel devant le premier président de la cour d'appel suivant les règles prévues par le code de procédure civile. Les parties ne sont pas tenues de constituer avoué.

Cet appel est formé par déclaration remise ou adressée par pli recommandé au greffe de la cour dans un délai de quinze jours. Ce délai court à compter de la notification de l'ordonnance. Cet appel n'est pas suspensif.

Le greffe du « tribunal judiciaire » transmet sans délai le dossier de l'affaire au greffe de la cour d'appel où les parties peuvent le consulter.

L'ordonnance du premier président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation, selon les règles prévues par le code de procédure civile. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours.

Article L. 1711-10

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Le premier président de la cour d'appel connaît des recours contre le déroulement des opérations de visite autorisées par le juge des libertés et de la détention suivant les règles prévues par le code de procédure civile. Les parties ne sont pas tenues de constituer avoué.

Le recours est formé par déclaration remise ou adressée par pli recommandé au greffe de la cour dans un délai de quinze jours. Ce délai court à compter de la remise ou de la réception du procès-verbal, mentionné à l'article L.1711-8. Ce recours n'est pas suspensif. L'ordonnance du premier président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation selon les règles prévues par le code de procédure civile. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours.

Article L. 1711-11

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Le présent chapitre est, le cas échéant, reproduit dans l'acte de notification de l'ordonnance du juge des libertés et de la détention autorisant la visite.

TITRE II : Régime commun des transactions
CHAPITRE UNIQUE
Article L. 1721-1
(Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Sous réserve des procédures qui sont régies par les dispositions des articles 529-3 et suivants du code de procédure pénale, les transactions à raison de la commission de certaines infractions prévues par des dispositions législatives particulières du présent code doivent se conformer aux conditions générales énoncées au présent chapitre.

Article L. 1721-2

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par loi n° 2011-1862)

Les amendes pénales correspondant aux contraventions pour lesquelles l'action publique est éteinte par le paiement d'une amende forfaitaire, en application de l'article 529 du code de procédure pénale, ne peuvent faire l'objet d'une transaction.

La transaction ne peut porter sur les peines privatives de liberté.

Article L. 1721-3

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

La transaction peut être effectuée, tant que l'action publique n'a pas été mise en mouvement et après accord du procureur de la République.

Article L. 1721-4

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

La proposition de transaction est formulée en fonction des circonstances de la commission de l'infraction, de la personnalité de son auteur ainsi que de ses ressources et de ses charges. Elle précise le montant de l'amende transactionnelle que l'auteur de l'infraction devra payer.

Lorsque des dispositions législatives particulières du présent code prévoient, en outre, que des obligations peuvent être imposées à l'auteur de l'infraction aux fins de faire cesser l'infraction, d'éviter son renouvellement ou de réparer le dommage, la proposition de transaction, le cas échéant, les définit également.

La proposition fixe les délais impartis pour le paiement et, s'il y a lieu, pour l'exécution des obligations mentionnées à l'alinéa précédent.

Article L. 1721-5

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

L'acte par lequel le procureur de la République homologue la transaction est interruptif de la prescription de l'action publique.

L'action publique est éteinte lorsque l'auteur de l'infraction a exécuté dans les délais impartis les obligations résultant pour lui de l'acceptation de la transaction.

Article L. 1721-6

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées, dans des conditions de nature à garantir l'accord libre et éclairé de l'auteur de l'infraction, par décret en Conseil d'Etat.

TITRE III : Dispositions relatives au contrôle sanitaire aux frontières
CHAPITRE UNIQUE
Article L. 1731-1

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Les dispositions applicables en vue de prévenir la propagation internationale par voie terrestre, maritime ou aérienne des maladies transmissibles figurent au chapitre V du titre Ier du livre Ier de la troisième partie du code de la santé publique.

Article L. 1731-2

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

La sanction pénale applicable au fonctionnaire ou agent public, au commandant ou officier d'un navire ou d'un aéronef, au médecin reconnu coupable d'altérer, de dissimuler dans un document ou une déclaration, ou de négliger de faire connaître à l'autorité sanitaire des faits qu'il est dans l'obligation de révéler en application des textes mentionnés à l'article L. 3115-1 du code de la santé publique est énoncée à l'article L. 3116-5 du même code.

	LIVRE VIII : DISPOSITIONS PROPRES A L’OUTRE-MER


TITRE PRELIMINAIRE : Dispositions communes aux collectivités d’outre-mer
CHAPITRE Ier : Principes généraux d'application
Article L. 1801-1

(Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Les dispositions du présent code s’appliquent dans les départements d’outre-mer, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, sous réserve de dispositions prévues par les titres consacrés à chacune de ces collectivités dans le livre relatif à l’outre-mer de chaque partie.

Article L. 1801-2

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Ne sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises que les dispositions du présent code dont l'application est expressément prévue par les titres consacrés à chacune de ces collectivités dans le livre relatif à l'outre-mer de chaque partie.
CHAPITRE II : Dispositions générales d'adaptation

SECTION 7 – Dispositions relatives à la Polynésie française

Article L. 1802-7

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-204,
modifié par loi n° 2014-742, modifié par ordonnance n°2019-964)
Les dispositions du présent code applicables en Polynésie française sont ainsi adaptées :
1°) Le représentant de l'Etat en Polynésie française exerce les attributions dévolues au préfet de département et de région ;
2°) Les références au préfet maritime sont remplacées par des références au représentant de l'Etat compétent en mer ;
3°) Les références au directeur départemental des territoires et de la mer, au directeur départemental ou interdépartemental des affaires maritimes, au directeur interrégional de la mer, au directeur régional des affaires maritimes ou au chef des services des affaires maritimes sont remplacées, selon les modalités d'organisation et les attributions des services chargés des activités maritimes, par des références au directeur ou chef de service compétent ;

4°) Les attributions du « tribunal judiciaire » et de son président ainsi que celles du « tribunal judiciaire » et de son président sont exercées par le tribunal de première instance et son président ;
5°) Les références au code du travail sont remplacées par des références aux textes de droit du travail applicables en Polynésie française ;
6°) Les références au code de l'urbanisme et au code du commerce sont remplacées par des références aux textes applicables localement en la matière ;
7°) Les montants exprimés en euros sont applicables en Polynésie française sous réserve de leur contre-valeur en monnaie locale.

CHAPITRE III : La continuité territoriale entre les collectivités d'outre-mer et le territoire métropolitain

SECTION 1 – Dispositions générales

Article L. 1803-1

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, complété par loi n° 2017-256
, 
modifié par loi n° 2019-1428, art. 23
)
Dans les conditions déterminées par les lois et règlements, les pouvoirs publics mettent en œuvre outre-mer, au profit de l'ensemble des personnes qui y sont régulièrement établies, une politique nationale de continuité territoriale.

Cette politique repose sur les principes d'égalité des droits, de solidarité nationale et d'unité de la République. Elle tend « à atténuer les contraintes de l’insularité et de l’éloignement et » à rapprocher les conditions d'accès de la population aux services publics de transport, de formation, de santé et de communication de celles de la métropole, en tenant compte de la situation géographique, économique et sociale particulière de chaque collectivité territoriale d'outre-mer. « Peuvent en bénéficier, dans des conditions prévues par la loi, des personnes résidant en France métropolitaine. »
Article L. 1803-2

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par loi n° 2017-256)

En faveur des personnes ayant leur résidence habituelle en Polynésie française, le fonds de continuité territoriale finance des aides à la continuité territoriale « , le passeport pour la mobilité en stage professionnel mentionné à l’article L. 1803-5-1 » ainsi que des aides destinées aux étudiants de l'enseignement supérieur et aux élèves du second cycle de l'enseignement secondaire. Il finance également des aides liées aux déplacements justifiés par la formation professionnelle en mobilité.

« Le fonds de continuité territoriale peut financer, dans des conditions prévues par la loi, des aides en faveur de personnes résidant en France métropolitaine. »

« Le fonds de continuité territoriale peut financer des aides et des mesures destinées à faciliter le retour des résidents ultramarins dans leur collectivité d’origine dans les cinq ans suivant l’accomplissement d’une période de formation en mobilité. »

Article L. 1803-3

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les résidents des collectivités mentionnées à l'article L.1803-2 peuvent bénéficier des aides financées par le fonds de continuité territoriale sous conditions de ressources. Les plafonds de ressources pris en compte sont fixés par arrêtés conjoints du ministre chargé du budget et du ministre chargé de l'outre-mer, en tenant compte, notamment, du revenu moyen par habitant dans chacune des collectivités mentionnées à l'article L.1803-2 et de la distance entre chacune d'elles et la métropole.

Article L. 1803-4

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par loi n° 2017-256
,
modifié par loi n° 2020-1721)

L'aide destinée à financer une partie des titres de transport des personnes résidant dans l'une des collectivités mentionnées à l'article L.1803-2 entre leur collectivité de résidence et le territoire métropolitain est appelée « aide à la continuité territoriale ».

L'aide à la continuité territoriale peut aussi financer une partie des titres de transport entre les collectivités mentionnées à l'article L.1803-2 à l'intérieur d'une même zone géographique ou à l'intérieur d'une même collectivité, en raison des difficultés particulières d'accès à une partie de son territoire. Un arrêté conjoint du ministre chargé des transports et du ministre chargé de l'outre-mer définit les déplacements éligibles à cette aide en application du présent alinéa.

Article L. 1803-4-1

(Créé par loi n° 2020-1721
)

Lorsque le déplacement est justifié par la présence aux obsèques d'un parent au premier degré, au sens de l'article 743 du code civil, d'un frère ou d'une sœur, du conjoint ou de la personne liée au défunt par un pacte civil de solidarité, ou lorsque le déplacement est justifié par une dernière visite à un parent dont le décès survient avant le terme du délai, fixé par voie réglementaire, de dépôt de la demande, l'aide à la continuité territoriale définie à l'article L. 1803-4 du présent code intervient, sous conditions de ressources, en faveur des personnes mentionnées aux deux premiers alinéas de l'article L. 1803-2 et régulièrement établies sur le territoire.

Le déplacement peut avoir lieu entre deux points du territoire national, l'un situé dans l'une des collectivités mentionnées au même article L. 1803-2 et l'autre situé sur le territoire métropolitain. Le déplacement peut aussi avoir lieu entre deux collectivités mentionnées audit article L. 1803-2.

Article L. 1803-4-2
(Inséré par loi n° 2017-256, renuméroté et modifié par loi n° 2020-1721
)

L’aide au transport de corps est destinée à financer, sous conditions de ressources fixées par arrêté conjoint des ministres chargés du budget et des outre-mer et à défaut de service assurantiel, une partie de la dépense afférente au transport aérien de corps engagée par une personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles du défunt et régulièrement établie sur le territoire national.

Le transport de corps doit avoir lieu entre deux points du territoire national, l’un situé dans l’une des collectivités mentionnées à l’article L. 1803-2 et l’autre situé sur le territoire métropolitain.

Par dérogation au deuxième alinéa du présent article, le transport de corps peut avoir lieu entre deux collectivités mentionnées au même article L. 1803-2 lorsque le décès est intervenu au cours ou à la suite d’une évacuation sanitaire.

La collectivité de destination doit être celle dont le défunt était résident habituel régulièrement établi et celle du lieu des funérailles.

Article L. 1803-5

(Créé par ordonnance n° 2010-1307)

L'aide destinée aux étudiants de l'enseignement supérieur et aux élèves du second cycle de l'enseignement secondaire est appelée « passeport pour la mobilité des études » et a pour objet le financement d'une partie des titres de transport.

Cette aide est attribuée aux étudiants inscrits dans un établissement d'enseignement supérieur lorsque l'inscription dans cet établissement est justifiée par l'impossibilité de suivre un cursus scolaire ou universitaire, pour la filière d'étude choisie, dans la collectivité de résidence mentionnée à l'article L.1803-2. Cette situation est certifiée dans des conditions fixées par voie réglementaire.

Article L. 1803-5-1

(Inséré par loi n° 2017-256
)

L’aide destinée aux élèves et étudiants inscrits en terminale professionnelle ou technologique, en section de technicien supérieur, en institut universitaire de technologie, en licence professionnelle ou en master est appelée « passeport pour la mobilité en stage professionnel ».

Cette aide concourt au financement des titres de transport nécessités dans le cadre du stage prévu par la formation lorsque le référentiel de formation impose une mobilité hors du territoire de la collectivité où l’intéressé réside ou que le tissu économique local n’offre pas le stage recherché dans le champ d’activité et le niveau de responsabilité correspondant à la formation.

Dans ces deux cas, l’aide est accordée après avis de l’établissement dans lequel le demandeur suit sa formation.

Elle n’est pas cumulable avec le passeport pour la mobilité des études ni avec le passeport pour la mobilité de la formation professionnelle.

Les modalités d’attribution de cette aide sont fixées par voie réglementaire, notamment en ce qui concerne les conditions de ressources des bénéficiaires.

Article L. 1803-6

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

L'aide destinée aux personnes bénéficiant d'une mesure de formation professionnelle en mobilité est appelée « passeport pour la mobilité de la formation professionnelle ». Cette aide est attribuée aux personnes poursuivant une formation professionnelle, prescrite dans le cadre de la politique de l'emploi, en dehors de leur collectivité de résidence mentionnée à l'article L.1803-2, faute de disposer dans celle-ci de la filière de formation correspondant à leur projet professionnel.

Cette aide concourt au financement des titres de transport nécessités par cette formation. Elle n'est pas cumulable avec le passeport pour la mobilité des études. Elle concourt également au financement des frais d'installation et de formation. Elle peut permettre l'attribution aux stagiaires d'une indemnité mensuelle.

Par dérogation, les personnes admissibles à des concours, dont la liste est définie par arrêté conjoint du ministre chargé de l'enseignement supérieur, du ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé de l'outre-mer, peuvent bénéficier du passeport pour la mobilité de la formation professionnelle.

Article L. 1803-7

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par loi n° 2017-256)

Les conditions d'application des articles L.1803-2 à L.1803-6«, les critères d’éligibilité aux aides prévues à ces mêmes articles » et les limites apportées au cumul des aides au cours d'une même année sont « fixés » par voie réglementaire.

Article L. 1803-8

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, abrogé par loi n° 2015-1268
)

Article L. 1803-9

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Les ressources affectées à ce fonds sont fixées chaque année par la loi de finances. Les modalités de fonctionnement du fonds sont fixées par un décret qui tient compte, notamment, s'agissant de l'aide à la continuité territoriale, de l'éloignement de chacune des collectivités mentionnées à l'article L.1803-2 avec la métropole.

SECTION 2 – L’Agence de l’outre-mer pour la mobilité

Article L. 1803-10

 (Créé par loi n° 2015-1268, modifié par loi n° 2019-1479, art 245 1°
)

L’Agence de l’outre-mer pour la mobilité est un établissement public de l’Etat à caractère administratif. Elle a pour mission :

1° Contribuer à l’insertion professionnelle des personnes résidant habituellement outre-mer, en particulier les jeunes, en favorisant leur formation initiale et professionnelle hors de leur collectivité de résidence ainsi que leur accès à l’emploi ;

2° Mettre en œuvre les actions relatives à la continuité territoriale « et à la mobilité internationale au titre de l’intégration régionale des collectivités d’outre-mer au sein de leur bassin géographique » qui lui sont confiées par l’Etat et par les collectivités territoriales ;

3° Gérer, pour les collectivités territoriales dont la liste est fixée par le décret en Conseil d’Etat prévu à l’article L. 1803-16, les aides mentionnées aux articles L. 1803-4 à L. 1803-6 « ainsi qu’au I de l’article L.1804-2 ».

Article L. 1803-11

 (Créé par ordonnance n° 2015-1268)

L’Agence de l’outre-mer pour la mobilité est administrée par un conseil d’administration et dirigée par un directeur général nommé par décret.

Article L. 1803-12

 (Créé par ordonnance n° 2015-1268)

Le conseil d’administration de l’Agence de l’outre-mer pour la mobilité comprend :

1° Des représentants de l’Etat ;

2° Des représentants des régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de la Réunion ainsi que du Département de Mayotte ;

3° Des personnalités qualifiées, désignées en raison de leur compétence en matière de formation professionnelle ou de continuité territoriale ;

4° Des représentants élus du personnel de l’établissement.

Le président du conseil d’administration est élu en son sein.

Article L. 1803-13

 (Créé par ordonnance n° 2015-1268)

Les ressources de l’Agence de l’outre-mer pour la mobilité comprennent :
1° Des dotations de l’Etat ;

2° Les ressources du fonds de continuité territoriale mentionné à l’article L. 1803-2 ;

3° Des subventions de toute personne publique ;

4° Les recettes provenant de son activité ;

5° Les recettes issues du mécénat ;

6° Le revenu des biens meubles et immeubles ainsi que le produit de leur aliénation ;

7° Le produit des cessions, participations et placements financiers ;

8° Les dons et legs ;

9° De manière générale, toute autre recette autorisée par la loi et les règlements.

L’Agence de l’outre-mer pour la mobilité est autorisée à placer ses fonds disponibles, dans des conditions fixées par les ministres chargés de l’outre-mer et du budget.

Article L. 1803-14

 (Créé par ordonnance n° 2015-1268)

Les agents de l’Agence de l’outre-mer pour la mobilité, hormis le directeur général et l’agent comptable, sont des agents contractuels de l’Etat soumis au décret prévu à l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat.
Article L. 1803-14-1

(Inséré par loi n° 2019-828
)

I.- Il est institué un comité social d'administration compétent pour l'ensemble du personnel de l'Agence de l'outre-mer pour la mobilité.

Le comité social d'administration exerce les compétences des comités sociaux d'administration prévues au II de l'article 15 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, ainsi que les compétences prévues au chapitre II du titre Ier du livre III de la deuxième partie du code du travail, sous réserve des adaptations prévues au présent article et par décret en Conseil d'Etat.

II.- Le comité social d'administration est composé du directeur général de l'établissement ou de son représentant, qui le préside, et des représentants du personnel. Seuls les représentants du personnel sont appelés à prendre part aux votes lorsque le comité est consulté.

Les représentants du personnel siégeant au comité social d'administration sont élus par collège au scrutin de liste à la représentation proportionnelle, selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat.

Les candidatures sont présentées par les organisations syndicales qui remplissent les conditions suivantes :

1° Pour le collège des agents de droit public, celles prévues à l'article 9 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

2° Pour le collège des salariés de droit privé, celles prévues à l'article L. 2314-5 du code du travail.

La composition de la représentation du personnel au sein du comité social d'administration est fixée par décret en Conseil d'Etat de façon à permettre la représentation de chaque collège, en tenant compte des effectifs, d'une part, d'agents de droit public et, d'autre part, de salariés de droit privé.

III.- Le fonctionnement et les moyens du comité sont identiques à ceux du comité social d'administration prévu à l'article 15 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée.

IV.- Les salariés de droit privé de l'Agence de l'outre-mer pour la mobilité sont soumis aux deuxième à dernier alinéas de l'article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée.

V.- Seuls les représentants du personnel ayant la qualité d'agent de droit public peuvent connaître des questions mentionnées au 4° du II de l'article 15 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée.

VI.- L'exercice des compétences prévues à l'article L. 2312-5 du code du travail, à l'exception de celles mentionnées aux deuxième, troisième et avant-dernier alinéas, et aux articles L. 2312-6 et L. 2312-7 du même code est réservé aux seuls représentants du personnel ayant la qualité de salarié de droit privé, réunis sous la forme d'une délégation du personnel de droit privé. »

II.- Le I du présent article entre en vigueur lors du prochain renouvellement général des instances dans la fonction publique.
Article L. 1803-15

 (Créé par ordonnance n° 2015-1268, complété par loi n° 2017-256
)

Le représentant de l’Etat dans la collectivité territoriale d’outre-mer dans laquelle l’Agence de l’outre-mer pour la mobilité possède une délégation territoriale en est le délégué territorial.
« A Saint-Pierre-et-Miquelon, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Wallis-et-Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, le représentant de l’Etat représente l’Agence de l’outre-mer pour la mobilité auprès de la collectivité pour la mise en œuvre des programmes de formation ou d’insertion professionnelle en mobilité élaborés en partenariat avec cette collectivité et détermine les modalités d’identification des bénéficiaires de ces programmes. »

Article L. 1803-16

 (Créé par ordonnance n° 2015-1268)

Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application de la présente section.
CHAPITRE IV : La mobilité internationale au titre de l’intégration régionale des collectivités d’outre-mer au sein de leur bassin géographique

Article L. 1804-1

(Créé par loi n° 2019-1479, art. 245, 2°
)

En complément de la politique nationale de continuité territoriale définie à l’article L.1803-1, les pouvoirs publics mettent en œuvre outre-mer, au profit des mêmes personnes, une politique nationale de soutien à la mobilité internationale afin de favoriser l’intégration régionale des collectivités au sein de leur bassin géographique.

Article L. 1804-2

(Créé par loi n° 2019-1479, art. 245, 2°)

Les aides appelées « passeport pour la mobilité en stage professionnel » et « passeport pour la mobilité de la formation professionnelle » prévues respectivement aux articles L.1803-5-1 et L.1803-6 peuvent être attribuées, dans les mêmes conditions, aux stagiaires effectuant une mobilité dans les Etats ou territoires appartenant au bassin géographique de la collectivité d’outre-mer où ils ont leur résidence habituelle. La liste des Etats ou territoires concernés est fixée par arrêté du ministre chargé des outre-mer et du ministre chargé du budget.
TITRE VII : Polynésie française
CHAPITRE Ier : Enquête technique après un accident ou un incident de transport

Article L. 1871-1

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2012-872)

Les chapitres Ier et II du titre II du livre VI sont applicables en Polynésie française « dans leur rédaction issue de l'ordonnance n° 2012-872 du 12 juillet 2012 portant application de divers règlements du Parlement européen et du Conseil en matière d'aviation civile » sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité par la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 sur le domaine maritime, dans les eaux intérieures et en matière de sécurité des navires d'au plus 160 de jauge brute qui ne sont pas destinés au transport des passagers ainsi qu'en en matière de sécurité de la circulation et de la navigation dans les eaux intérieures.

Article L. 1871-2

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, remplacé par ordonnance n° 2012-872)

Les dispositions du chapitre Ier du titre II du livre VI ne sont pas applicables en Polynésie française en ce qu'elles concernent les incidents ou les accidents de transport terrestre.

Pour l'application du second alinéa de l'article L. 1621-2 en Polynésie française, les mots : « dans les conditions prévues par les articles 11,12 et 13 du règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention des accidents et des incidents dans l'aviation civile et abrogeant la directive 94/56 CE, ainsi que dans celles déterminées le cas échéant par l'accord passé entre cette autorité et les autorités judiciaires conformément à l'article 12 dudit règlement. » sont remplacés par les mots : « dans les conditions prévues par les règles applicables en métropole en vertu des articles 11, 12 et 13 du règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention des accidents et des incidents dans l'aviation civile et abrogeant la directive 94/56 CE, ainsi que dans celles déterminées le cas échéant par l'accord passé entre cette autorité et les autorités judiciaires conformément à l'article 12 dudit règlement. ».
Article L. 1871-3

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Une convention entre l'Etat et la Polynésie française fixe, en tant que de besoin, les conditions dans lesquelles les services de l'Etat chargés d'une enquête technique interviennent lorsque la Polynésie française en fait la demande après un accident ou un incident de transports qui se produit dans une circonstance où l'Etat n'est pas compétent en matière de sécurité des transports.

CHAPITRE II : Lutte contre le terrorisme

Article L. 1872-1

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, remplacé par ordonnance n° 2020-934, modifié par loi n° 2021-646)

« Les articles L. 1632-1, L. 1632-3, L. 1633-1, L. 1633-2, L. 1634-1, L. 1634-2 « , L. 1634-3 et le 1° de l'article L. 1634-4 » sont applicables en Polynésie française. »
CHAPITRE III : Autres dispositions générales

Article L. 1873-1

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Les dispositions du livre VII sont applicables en Polynésie française, y compris pour les transactions effectuées en matière de transports par les autorités de la Polynésie française compétentes pour y procéder et pour les visites domiciliaires effectuées dans le cadre des missions de police administrative prévues en matière de transports par la Polynésie française.

	5ème PARTIE TRANSPORT ET NAVIGATION MARITIMES


	Article L. 1802-7

Les dispositions du présent code applicables en Polynésie française sont ainsi adaptées :

1°) Le représentant de l'Etat en Polynésie française exerce les attributions dévolues au préfet de département et de région ;

2°) Les références au préfet maritime sont remplacées par des références au représentant de l'Etat compétent en mer ;
3°) Les références au directeur départemental des territoires et de la mer, au directeur départemental ou interdépartemental des affaires maritimes, au directeur interrégional de la mer, au directeur régional des affaires maritimes ou au chef des services des affaires maritimes sont remplacées, selon les modalités d'organisation et les attributions des services chargés des activités maritimes, par des références au directeur ou chef de service compétent ;

4°) Les attributions du « tribunal judiciaire » et de son président ainsi que celles du « tribunal judiciaire » et de son président sont exercées par le tribunal de première instance et son président ;

5°) Les références au code du travail sont remplacées par des références aux textes de droit du travail applicables en Polynésie française ;

6°) Les références au code de l'urbanisme et au code du commerce sont remplacées par des références aux textes applicables localement en la matière ;
7°) Les montants exprimés en euros sont applicables en Polynésie française sous réserve de leur contre-valeur en monnaie locale.


Article L. 5000-1

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Est considérée comme maritime pour l'application du présent code la navigation de surface ou sous-marine pratiquée en mer, ainsi que celle pratiquée dans les estuaires et cours d'eau en aval du premier obstacle à la navigation des navires. La liste de ces obstacles est fixée par voie réglementaire.

Article L. 5000-2
 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2021-1330)

I. Sauf dispositions contraires, sont dénommés navires pour l'application du présent code :

1°) Tout engin flottant, construit et équipé pour la navigation maritime de commerce, de pêche ou de plaisance et affecté à celle-ci ;

2°) Les engins flottants construits et équipés pour la navigation maritime, affectés à des services publics à caractère administratif ou industriel et commercial.
II. Sauf dispositions contraires, les dispositions du présent code ne s'appliquent pas aux navires de guerre, qu'ils soient français ou étrangers. Sont considérés comme navires de guerre tous bâtiments « , y compris les navires autonomes »* en essais ou en service dans la Marine nationale ou une marine étrangère.

* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.
Article L. 5000-2-1

(Créé par ordonnance n° 2021-1330)

Pour l'application du présent code, un navire autonome est un navire opéré à distance ou par ses propres systèmes d'exploitation, qu'il y ait ou non des gens de mer à bord.

Est considérée comme capitaine la personne qui exerce le commandement du navire autonome.*

* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

Article L. 5000-2-2

(Créé par ordonnance n° 2021-1330)

Un drone maritime est un engin flottant de surface ou sous-marin opéré à distance ou par ses propres systèmes d'exploitation, sans personnel, passager ni fret à bord, et dont les caractéristiques techniques, notamment les limites de taille, de puissance et de vitesse, sont définies par voie réglementaire, sans que sa jauge brute puisse être supérieure ou égale à 100.

Est considérée comme capitaine la personne qui exerce le commandement du drone maritime.

Les drones maritimes sont soumis aux pouvoirs de police du représentant de l'Etat en mer.

Sauf dispositions contraires, les dispositions de la présente partie relatives aux navires ne sont pas applicables aux drones maritimes.

Sauf dispositions contraires, les dispositions du présent code ne s'appliquent pas aux drones maritimes en essai ou en service dans la Marine nationale.*

* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

Article L. 5000-3

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Les dispositions de la présente partie s'appliquent sous réserve des engagements internationaux de la France et des compétences reconnues aux Etats par le droit international :

1°) Aux navires battant pavillon français, en quelque lieu qu'ils se trouvent ;

2°) Aux navires battant pavillon d'un Etat étranger, auxquels sont assimilés pour l'application du présent code les navires sans pavillon ou sans nationalité, dans les espaces maritimes relevant de la juridiction ou de la souveraineté française.

Article L. 5000-4

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, complété par ordonnance n° 2021-1330)

Un navire est dit armé lorsqu'il est pourvu des moyens matériels, administratifs et humains nécessaires à l'activité maritime envisagée. « Les moyens humains d'un navire autonome peuvent, en tout ou partie, ne pas être embarqués. »*

* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

Article L. 5000-5

(avec adaptation suivant l’article L.5770-2)
(Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par loi 2016-816 art.1er)

La définition de la jauge des navires et son expression en unités de mesure sont effectuées :

1° Pour les navires à usage professionnel qui ne sont pas des navires de pêche :

a) Si leur longueur est supérieure ou égale à 24 mètres, conformément à la convention internationale du 23 juin 1969 sur le jaugeage des navires ;

b) Si leur longueur est inférieure à 24 mètres, selon une méthode simplifiée définie par voie réglementaire ;
2° Pour les navires de pêche :
a) Si leur longueur est supérieure ou égale à 24 mètres, conformément à la convention internationale du 23 juin 1969 sur le jaugeage des navires et aux règles applicables en métropole en vertu des règlements européens relatifs à leur jaugeage ;

b) Si leur longueur est inférieure à 24 mètres, conformément aux règles applicables en métropole en vertu des règlements européens relatifs à leur jaugeage.

Article L. 5000-6

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

L'exercice par l'Etat des pouvoirs de police en mer qu'il tient des dispositions du présent code est régi par les dispositions de la section 1 du chapitre unique du titre II du livre V de la partie I du code de la défense.

	LIVRE Ier : LE NAVIRE


	Article L. 5771-1 alinéa 1
Les dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier sont applicables en Polynésie française, ainsi que celles des chapitres Ier et II du titre III lorsque l'événement de mer se produit en dehors des eaux maritimes intérieures de la Polynésie française, et celles des chapitres Ier et II du titre IV.


TITRE Ier : Identification des navires « et des drones maritimes »*
* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

CHAPITRE Ier : Identification des navires
Article L. 5111-1

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par loi 2016-816 art 1er , 
modifié par ordonnance n° 2021-1843)
Les éléments d'identification des navires sont :

1° Le nom, indiqué par le certificat « prévu à l’article L. 5112-1-11 » ;

2° Le port « d’enregistrement » ;

3° La nationalité ;

4° Le tonnage « défini en unités de jauge en application de l’article L.5000-5 du présent code ».
Des marques extérieures d'identification doivent être portées sur les navires dans les conditions définies par voie réglementaire.

Article L. 5111-1-1
(Créé par loi n° 2016-816)

Un engin flottant de surface ou sous-marin, à bord duquel aucune personne n'est embarquée, commandé à partir d'un navire battant pavillon français, doit porter des marques extérieures d'identification définies par voie réglementaire.
Article L. 5111-1-2
(avec adaptation suivant l’article L. 5771-1-1)
(Créé par ordonnance n° 2021-1330)

Tout drone maritime navigant dans les eaux territoriales françaises porte des marques extérieures d'identification.

Pour un drone maritime immatriculé sur un registre des drones sous pavillon français prévu par la réglementation applicable localement, les marques extérieures d'identification sont définies par voie réglementaire.*
* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

Article L. 5111-2

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, complété par ordonnance n° 2012-1218,
modifié par loi n° 2013-431, modifié par ordonnance n° 2021-1330)

Est puni de 3750 € d'amende le capitaine qui ne se conforme pas aux dispositions réglementaires prévues « aux articles L.5111-1, L.5111-1-1 et L.5111-1-2 »* sur les marques extérieures d'identification des navires « , engins et drones »*, ou qui efface, altère, couvre ou masque ces marques.
Le premier alinéa est également applicable aux personnes embarquées sur un navire ou engin muni d’un permis de navigation ou d’une carte de circulation. Est alors considérée comme capitaine la personne qui, en fait, dirige le navire ou engin.

Est puni de la même peine d'amende le fait pour le conducteur du bateau, tel que défini à l'article L.4212-1, de ne pas se conformer aux prescriptions de l'article L.4113-1 sur les marques extérieures d'identification du bateau ou d'effacer, d'altérer, de couvrir ou de masquer ces marques lorsqu'il pratique la navigation maritime en aval de la limite transversale de la mer.

Le premier alinéa du présent article est également applicable aux personnes embarquées sur un bateau muni d'un titre de navigation intérieure lorsqu'il pratique la navigation maritime en aval de la limite transversale de la mer.

Lorsqu'il prononce des amendes en application du présent article à l'encontre du capitaine, du chef de quart ou de toute personne exerçant la conduite du navire « ou du drone maritime »*, le tribunal peut, compte tenu des circonstances de fait et notamment des conditions d'exercice de ses fonctions, mettre, en totalité ou en partie, à la charge du propriétaire ou de l'exploitant du navire « ou du drone maritime »* le paiement des amendes ainsi prononcées. Il ne peut user de cette faculté que si le propriétaire ou l'exploitant du navire « ou du drone maritime »* a été cité à l'audience.

* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

Article L. 5111-3

 (Inséré par ordonnance n° 2012-1218, modifié par loi n° 2013-431
modifié par ordonnance n° 2021-1330)
Est passible de la peine prévue à l'article L.5111-2 le propriétaire du navire « , du drone maritime »* ou du bateau, l'exploitant du navire « , du drone maritime »* ou du bateau ou leur représentant légal ou dirigeant de fait s'il s'agit d'une personne morale, ou toute autre personne exerçant, en droit ou en fait, un pouvoir de contrôle ou de direction dans la gestion ou la marche du navire « , du drone maritime »* ou du bateau, lorsque ce propriétaire, cet exploitant ou cette personne a été à l'origine de l'infraction définie à l'article L.5111-2.

* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

Article L. 5111-4

 (Créé par ordonnance n° 2012-1218)

Sont habilités à constater les infractions aux dispositions du présent chapitre ou aux dispositions réglementaires prises pour leur application les fonctionnaires et agents mentionnés aux 1° à 10° de l'article L.5222-1, ainsi que les agents des douanes.
 Chapitre II : Enregistrement et passeport

Article L. 5112-1
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux engins flottants relevant du 1° du I de l'article L. 5000-2.

Les dispositions du présent chapitre applicables aux navires sont également applicables aux drones maritimes.

SECTION 1 : Francisation

Article L. 5112-1-1
(avec adaptation suivant l’article L. 5771-1-2)
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

La francisation confère au navire le droit de porter le pavillon de la République française et les avantages qui s'y attachent.

Une convention entre l'Etat et la collectivité de Polynésie française ou un décret peuvent prévoir une dispense de l'obligation de francisation pour les navires de plaisance à usage personnel d'une longueur de coque inférieure à sept mètres et dont la puissance réelle des moteurs est strictement inférieure à cent soixante kilowatts ainsi que pour les véhicules nautiques à moteur dont la puissance réelle des moteurs est strictement inférieure à quatre-vingt-dix kilowatts, qui sont immatriculés dans cette collectivité et ne sortent pas des eaux relevant de sa juridiction.

Article L. 5112-1-2
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

Un navire francisé est construit dans le territoire d'un Etat membre de l'Union européenne ou y a acquitté les droits et taxes d'importation exigibles.

Le premier alinéa n'est pas applicable aux navires déclarés de bonne prise faite sur l'ennemi ou confisqués pour infraction aux lois françaises.

En outre, les navires armés à la pêche ont un lien économique réel avec le territoire français et le mandataire social de l'armement, ou son représentant, réside sur le territoire français.

Article L. 5112-1-3
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

Un navire francisé répond à l'une des conditions suivantes :

1° Il appartient pour moitié au moins à des personnes physiques mentionnées à l'article L. 5112-1-5 ou des personnes morales mentionnées à l'article L. 5112-1-6. Dans des conditions fixées par décret, la francisation d'un navire peut être accordée par agrément spécial lorsque les droits de ces mêmes personnes s'étendent au quart au moins du navire et, en outre, pour les navires armés au commerce et à la plaisance, à la condition que la gestion du navire soit assurée par ces personnes ou, à défaut, confiée à d'autres personnes remplissant les conditions prévues auxdits articles L. 5112-1-5 ou L. 5112-1-6 ;

2° Il est destiné à appartenir, après levée de l'option ouverte pour l'acquisition de la propriété, dans le cadre d'une opération de crédit-bail, pour moitié au moins à des personnes mentionnées aux mêmes articles L. 5112-1-5 ou L. 5112-1-6 ;

3° Il est affrété coque nue par une personne mentionnée à l'article L. 5112-1-5 ou à l'article L. 5112-1-6 ;

4° Il est armé au commerce et sa gestion nautique remplit les critères cumulatifs suivants :

a) Elle est effectivement exercée depuis la France depuis un établissement stable de la personne morale propriétaire ou d'une personne morale établie en France liée contractuellement avec le propriétaire pour assurer cette gestion nautique ;

b) Le gestionnaire du navire est l'une des personnes mentionnées à l'article L. 5112-1-6 et répond à l'une des conditions suivantes :

- il est détenteur d'un document de conformité en application du code international de gestion pour la sécurité de l'exploitation des navires et la prévention de la pollution, adopté à Londres par l'Organisation maritime internationale le 4 novembre 1993, dans sa rédaction en vigueur ;

- lorsque le navire n'est pas régi par le code mentionné au précédent alinéa et que son gestionnaire ne détient pas le document de conformité qui y est mentionné, il prouve qu'il assure depuis la France les mesures équivalentes de gestion nécessaires à l'exploitation du navire.

Article L. 5112-1-4
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

Les navires frétés coque nue ne peuvent conserver le pavillon français qu'à la condition d'être, pendant la durée de leur affrètement, dirigés et contrôlés à partir d'un établissement stable situé sur le territoire français.

Article L. 5112-1-5
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

Les personnes physiques mentionnées à l'article L. 5112-1-3 sont les ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne et, si le navire n'est pas armé à la pêche, ceux d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen.

Les personnes qui ne résident pas sur le territoire de la République française, ou y résident moins de six mois par an, y font élection de domicile pour toutes les affaires administratives ou judiciaires se rapportant à la propriété et à l'état du navire. En cas de copropriété, cette condition s'applique à chacun des gérants.

Article L. 5112-1-6
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

Les personnes morales mentionnées à l'article L. 5112-1-3 ont leur siège social ou leur principal établissement sur l'un des territoires suivants :

1° Celui de la République française ;

2° Celui d'un autre Etat membre de l'Union européenne ou, si le navire n'est pas armé à la pêche, d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, sous réserve que le navire soit dirigé et contrôlé à partir d'un établissement stable situé sur le territoire français.

Toutefois, le siège social peut être situé dans un autre Etat si une convention a été conclue avec la France en application de laquelle une société constituée conformément à la loi française peut régulièrement exercer son activité sur le territoire de cet Etat et y avoir son siège social. Le navire doit alors être également dirigé et contrôlé à partir d'un établissement stable situé sur le territoire français.

Article L. 5112-1-7
(avec adaptation suivant l’article L. 5771-1-2)
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

La francisation d'un navire affrété coque nue peut être suspendue à la demande de l'affréteur qui souhaite faire naviguer un navire sous pavillon étranger pendant la durée du contrat d'affrètement. Cette suspension intervient par gel du pavillon français.

En cas d'hypothèque publiée et conservée conformément à la « règlementation applicable localement », la suspension est subordonnée à l'accord préalable des créanciers hypothécaires. En outre, elle ne peut intervenir si l'Etat du pavillon étranger permet, dans un tel cas, l'inscription sur ses registres de nouvelles hypothèques. Cette hypothèque demeure inscrite sur le registre prévu à cet effet.

Article L. 5112-1-8
(avec adaptation suivant l’article L. 5771-1-2)
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

Un navire ne remplissant plus l'une des conditions mentionnées aux articles L. 5112-1-2 et L. 5112-1-3 est radié d'office du pavillon français par l'autorité compétente.

Un navire ne peut pas être radié d'office s'il fait l'objet d'une hypothèque publiée et conservée conformément à la « règlementation applicable localement ».

SECTION 2 : Immatriculation

	Article L. 5771-1-3
Pour l'application en Polynésie française de la section 2 du chapitre II du titre Ier du livre Ier et conformément au 12° de l'article 90 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française, cette collectivité fixe les règles applicables localement en matière d'immatriculation des navires.


Article L. 5112-1-9
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

L'immatriculation inscrit un navire francisé sur un registre du pavillon français, ou, pour les drones maritimes, un registre des drones sous pavillon français.

Article L. 5112-1-10
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

Tout navire battant pavillon français est immatriculé.

SECTION 3 : Enregistrement

Article L. 5112-1-11
(avec adaptation suivant l’article L. 5771-1-4)
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

La francisation prévue à l'article L. 5112-1-1 « d'un navire devant être immatriculé en Polynésie française donne lieu » à « la délivrance d'un certificat de francisation ».

« Une convention entre l'Etat et la collectivité de Polynésie française peut fixer les conditions dans lesquelles il peut être délivré un certificat d'enregistrement attestant de la francisation et de l'immatriculation des navires ».

Article L. 5112-1-12
(avec adaptation suivant l’article L. 5771-1-4)
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

Préalablement à « la francisation », le navire fait l'objet d'un contrôle de sécurité conformément à la réglementation en vigueur.

Article L. 5112-1-13
(avec adaptation suivant l’article L. 5771-1)
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

L'administration compétente délivre le certificat prévu à l'article L. 5112-1-11 après l'accomplissement des formalités prévues par le présent chapitre et par décret.

(2ème alinéa non étendu en Polynésie française)
Article L. 5112-1-14
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

Le certificat prévu à l'article L. 5112-1-11 est présent à bord des navires battant pavillon français qui prennent la mer.

Le présent article n'est pas applicable aux drones maritimes.

Article L. 5112-1-15
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

Le certificat prévu à l'article L. 5112-1-11 ne peut être utilisé pour le service d'un navire autre que celui pour lequel il a été délivré.

Article L. 5112-1-16
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

Il est interdit de vendre, donner ou prêter le certificat prévu à l'article L. 5112-1-9 ou d'en disposer autrement.

Article L. 5112-1-17
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

Lorsque le navire est perdu ou lorsque l'une des conditions mentionnées aux articles L. 5112-1-2 et L. 5112-1-3 n'est plus remplie, le ou les propriétaires rapportent le certificat prévu à l'article L. 5112-1-9 dans des conditions déterminées par décret.

SECTION 4 : Passeport

Section comportant les articles L. 5112-1-18 à L. 5112-1-20 
Non étendue en Polynésie française suivant les dispositions de l’article L. 5771-1.
SECTION 5 : Contrôle

Article L. 5112-1-21
Article non étendu suivant les dispositions de l’article L. 5571-1.
Article L. 5112-1-22
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

Outre les officiers et agents de police judiciaire, les personnes mentionnées aux 1°, 2°, 4°, 8° et 10° de l'article L. 5222-1 et les agents des douanes sont habilités à chercher et à constater les infractions aux dispositions du présent chapitre et aux dispositions réglementaires prises pour leur application.

Dans ce cadre, ils sont tenus au respect des règles relatives au secret professionnel dans les conditions prévues à l'article L. 103 du livre des procédures fiscales.

Article L. 5112-1-23
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

Pour l'exercice de leurs missions, les personnes mentionnées à l'article L. 5112-1-22 ont accès à bord de tout navire.

A l'occasion de ce contrôle, elles peuvent recueillir tous renseignements et justifications nécessaires ou exiger la communication de tous documents, titres, certificats ou pièces utiles, quel qu'en soit le support, et en prendre copie.

Elles accèdent aux parties du navire à usage exclusif d'habitation dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article L. 5243-4.

Article L. 5112-1-24
(avec adaptation suivant l’article L. 5771-1)
(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

Les personnes mentionnées à l'article L. 5112-1-22, les agents de la direction générale des finances publiques et les agents des douanes peuvent se communiquer spontanément ou sur demande tous documents et renseignements détenus ou recueillis et nécessaires :

1° A la recherche et à la constatation des infractions aux dispositions du présent chapitre et aux dispositions réglementaires prises pour leur application ;

(3ème, 4ème et 5ème alinéa non étendu en Polynésie française)
Article L. 5112-1-25
Article non étendu suivant les dispositions de l’article L. 5571-1.
SECTION 6 : Sanctions fiscales

Section comportant les articles L. 5112-1-26 à L. 5112-1-28 
Non étendue en Polynésie française suivant les dispositions de l’article L. 5571-1.
CHAPITRE III : Construction des navires
SECTION 1 – Règles générales de construction

	Article L. 5771-1 
(…) Les dispositions de l'article L.5113-1 sont applicables en Polynésie française, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité par la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française dans les eaux intérieures et en matière de sécurité des navires de moins de 160 tonneaux de jauge brute qui ne sont pas destinés au transport de passagers.


Article L. 5113-1

 (Rendu applicable par ordonnance n° 2011-635)

Les règles générales de construction destinées à assurer la sécurité, la sûreté, l'hygiène, la santé et la sécurité au travail et l'habitabilité à bord des navires, ainsi que la prévention de la pollution par les navires, sont fixées par voie réglementaire.

TITRE II : Régimes de responsabilité et obligations d’assurance
Non applicable en Polynésie française

TITRE III : Réparation des accidents de navigation
	Article L. 5771-1 alinéa 6
Sont également applicables en Polynésie française les dispositions des chapitres Ier et II du titre III du livre Ier lorsque l'événement de mer se produit en dehors des eaux maritimes intérieures de la Polynésie française, …


CHAPITRE Ier : Abordage
SECTION 1 – Dispositions générales
Article L. 5131-1

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2021-1330)

Les dispositions du présent chapitre s’appliquent à l’abordage survenu entre navires, y compris les navires de guerre, ou entre de tels navires et bateaux. Dans ce dernier cas, elles s’appliquent également au bateau.

Pour l’application des dispositions du présent chapitre, est assimilé au navire, ou au bateau, tout engin flottant « , y compris les drones maritimes, »* non amarré à poste fixe. 

* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

Article L. 5131-2

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

En cas d'abordage, les indemnités dues à raison des dommages causés aux navires, aux personnes ou aux choses se trouvant à bord sont réglées conformément aux dispositions du présent chapitre, sans tenir compte des eaux où l'abordage s'est produit.
SECTION 2 – Responsabilité des dommages

Article L. 5131-3

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Si l'abordage est causé par la faute de l'un des navires, la réparation des dommages incombe à celui qui l'a commise.
Si l'abordage est fortuit, s'il est dû à un cas de force majeure ou s'il y a doute sur les causes de l'accident, les dommages sont supportés par ceux qui les ont éprouvés, sans distinguer le cas où soit les navires, soit l'un d'eux, étaient au mouillage au moment de l'abordage.

Article L. 5131-4

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

S'il y a faute commune, la responsabilité de chacun est proportionnelle à la gravité des fautes respectivement commises. Toutefois, si, d'après les circonstances, la proportion ne peut être établie ou si les fautes apparaissent comme équivalentes, la responsabilité est partagée par parties égales.
Les dommages causés soit aux navires, soit à leur cargaison, soit aux effets ou autres biens des équipages, des passagers ou autres personnes se trouvant à bord, sont supportés par les navires en faute, dans cette proportion, sans solidarité à l'égard des tiers.
Les navires en faute sont tenus solidairement à l'égard des tiers, pour les dommages causés par mort ou blessures, sauf recours de celui qui a payé une part supérieure à celle qu'il doit définitivement supporter, conformément aux dispositions du deuxième alinéa.

Article L. 5131-5

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

La responsabilité prévue par les articles L.5131-3 et L.5131-4 subsiste dans le cas où l'abordage est causé par la faute d'un pilote, même lorsque le service de celui-ci est obligatoire.

SECTION 3 – Actions en réparation
Article L. 5131-6

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

L'action en réparation des dommages se prescrit par deux ans à partir de l'événement.

Le délai pour intenter l'action en recours prévue par le troisième alinéa de l'article L.5131-4 est d'une année à compter du jour du paiement.

Le délai de prescription ne court pas lorsque le navire ou le bateau n'a pu être saisi dans les eaux soumises à la souveraineté française. Toutefois les dispositions du présent alinéa ne sont pas applicables aux navires ou bateaux de l'Etat ou affectés à un service public.

Article L. 5131-7

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Les dispositions du présent chapitre sont applicables à la réparation des dommages qu'un navire a causés, soit par exécution ou omission de manœuvre, soit par inobservation des règlements, à un autre navire, ou aux personnes ou aux choses se trouvant à leur bord, alors même qu'il n'y aurait pas eu abordage.

CHAPITRE II : Assistance
SECTION 1 – Dispositions générales

Article L. 5132-1

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, remplacé par ordonnance n° 2011-635,
modifié par ordonnance n° 2021-1330)

I. Sans préjudice des dispositions du chapitre II du titre VI du livre II, sont applicables aux opérations d'assistance les dispositions du présent chapitre chaque fois qu'une action judiciaire ou arbitrale est introduite devant une juridiction ou une instance arbitrale française.
Les dispositions du présent chapitre présentent un caractère supplétif, à l'exception de celles figurant aux articles L.5132-2 et L.5132-6 et de celles tendant à prévenir ou limiter les dommages à l'environnement.

Elles sont susceptibles de s'appliquer, dans toutes les eaux, aux navires, bateaux et biens, à la condition que les opérations d'assistance répondent à l'une au moins des deux conditions suivantes :

1°) Les opérations se déroulent, en tout ou partie, dans les eaux maritimes ;

2°) Un navire est concerné soit comme assisté, soit comme assistant.

Pour l'application des dispositions du présent chapitre, tout engin flottant « , y compris les drones maritimes, »* est assimilé, selon le cas, soit aux navires, soit aux bateaux.

II. Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux navires et bateaux de l'Etat ou à ceux affectés à un service public. Le III du présent article et le II de l'article L. 5132-7 ne sont pas applicables aux navires et bateaux de l'Etat.

III. Les dispositions du présent chapitre s'appliquent même si le navire ou bateau assisté et le navire ou bateau assistant appartiennent au même propriétaire.

IV. Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas lorsqu’est en cause un bien maritime culturel présentant un intérêt préhistorique, archéologique ou historique et qui se trouve au fond de la mer.

V.- Dans les dispositions des sections 2 à 4 ci-après, le terme : « navire » désigne le navire ou le bateau ou, conformément au dernier alinéa du I, tout engin flottant qui leur est assimilé.

* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

Article L. 5132-2

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, remplacé par ordonnance n° 2011-635)

Le capitaine peut conclure des contrats d'assistance au nom du propriétaire du navire. Le capitaine ou le propriétaire du navire peut conclure de tels contrats au nom du propriétaire des biens se trouvant à bord du navire. 

SECTION 2 – Rémunération de l'assistance

Article L. 5132-3

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, remplacé par ordonnance n° 2011-635)

I. Les opérations d'assistance qui ont eu un résultat utile donnent droit à une rémunération au profit de la ou des personnes qui ont fourni une assistance. Sous réserve de l'article L.5132-5, aucun paiement n'est dû en application du présent chapitre si les opérations d'assistance n'ont pas eu de résultat utile.
II.- Les services rendus malgré la défense expresse et raisonnable du propriétaire ou du capitaine du navire ou du propriétaire de tout autre bien en danger qui n'est pas ou n'a pas été à bord du navire ne donnent pas droit à rémunération.
III.- Aucune rémunération n'est due pour des services rendus en vertu de contrats conclus avant que le danger ne survienne, à moins que les services rendus n'excèdent ce qui peut raisonnablement être considéré comme l'exécution normale du contrat.

Article L. 5132-4

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, remplacé par ordonnance n° 2011-635)

I. La rémunération est fixée en vue d'encourager les opérations d'assistance et compte tenu des critères suivants, sans tenir compte de l'ordre dans lequel ils sont mentionnés :
1°) La valeur du navire et des autres biens sauvés ;
2°) L'habileté et les efforts des assistants pour prévenir ou limiter les dommages à l'environnement ;
3°) L'étendue du succès obtenu par l'assistant ;
4°) La nature et l'importance du danger ;
5°) L'habileté et les efforts des assistants pour sauver le navire, les autres biens et les vies humaines ;
6°) Le temps passé, les dépenses effectuées et les pertes subies par les assistants ;
7°) Le risque de responsabilité et les autres risques encourus par les assistants ou leur matériel ;
8°) La promptitude des services rendus ;
9°) La disponibilité et l'usage de navires ou d'autres matériels destinés aux opérations d'assistance ;
10°) L'état de préparation ainsi que l'efficacité et la valeur du matériel de l'assistant.
II. Le paiement d'une rémunération fixée conformément au I doit être effectué par toutes les parties intéressées en proportion de la valeur respective du navire et des autres biens sauvés.
III. Les rémunérations, à l'exclusion de tous intérêts et frais juridiques récupérables qui peuvent être dus à cet égard, ne dépassent pas la valeur du navire et des autres biens sauvés.
Article L. 5132-5

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, remplacé par ordonnance n° 2011-635)

I. L'assistant qui a réalisé des opérations d'assistance à un navire qui, par lui-même ou du fait de sa cargaison, menaçait de causer des dommages à l'environnement et n'a pu obtenir, en application de l'article L.5132-3, une rémunération au moins égale à l'indemnité spéciale calculée conformément au présent article a droit de la part du propriétaire du navire à cette indemnité.
II. Si, dans les circonstances mentionnées au I, l'assistant a prévenu ou limité des dommages à l'environnement par ses opérations d'assistance, l'indemnité spéciale due par le propriétaire du navire à l'assistant en vertu du I peut être augmentée jusqu'à un maximum de 30 % des dépenses engagées par l'assistant. Toutefois, si le tribunal le juge équitable et juste, compte tenu des critères pertinents énoncés au I de l'article L.5132-4, il peut encore augmenter cette indemnité spéciale, sans que l'augmentation totale représente plus de 100 % des dépenses engagées par l'assistant.
III. Les dépenses de l'assistant prises en compte pour l'application du présent article comprennent les débours raisonnablement engagés par l'assistant dans les opérations d'assistance ainsi qu'une somme équitable pour le matériel et le personnel effectivement et raisonnablement utilisés dans les opérations d'assistance, compte tenu des critères énoncés aux 8°, 9° et 10° du I de l'article L.5132-4.
IV. L'indemnité spéciale totale n'est payée que dans le cas et dans la mesure où elle excède la rémunération pouvant être obtenue par l'assistant en vertu de l'article L.5132-3.
V. Si l'assistant a été négligent et n'a pu, de ce fait, prévenir ou limiter les dommages à l'environnement, il peut être privé de tout ou partie de l'indemnité spéciale due en application du présent article.
VI. Les dispositions du présent article ne privent pas de ses droits de recours le propriétaire du navire.

Article L. 5132-6

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, remplacé par ordonnance n° 2011-635)

Un contrat ou certaines de ses clauses peuvent être annulés ou modifiés, si :
1°) Le contrat a été conclu sous une pression abusive ou sous l'influence du danger et que ses clauses ne sont pas équitables ; ou,
2°) Si le paiement convenu en vertu du contrat est beaucoup trop élevé ou beaucoup trop faible pour les services effectivement rendus.
Article L. 5132-7

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, remplacé par ordonnance n° 2011-635)

I. La répartition entre assistants de la rémunération se fait sur la base des critères mentionnés à l'article L.5132-4.
II. La répartition entre le propriétaire, le capitaine et les autres personnes au service de chaque navire assistant est déterminée par la législation du pavillon du navire assistant. Si l'assistance n'a pas été réalisée à partir d'un navire, la répartition s'opère selon la législation régissant le contrat conclu entre l'assistant et ses préposés.

Article L. 5132-8

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, remplacé par ordonnance n° 2011-635)

Il n'est dû aucune rémunération pour les personnes sauvées.
Toutefois, le sauveteur de vies humaines qui a participé aux services rendus à l'occasion de l'accident ayant donné lieu aux opérations d'assistance a droit à une part équitable du paiement alloué à l'assistant pour avoir sauvé le navire ou d'autres biens ou pour avoir prévenu ou limité les dommages à l'environnement.
Article L. 5132-9

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, remplacé par ordonnance n° 2011-635)

I. Toute action en paiement intentée en application du présent chapitre est prescrite si une procédure judiciaire ou arbitrale n'a pas été engagée dans un délai de deux ans. Le délai de prescription court du jour où les opérations d'assistance ont été terminées.
II. La personne contre laquelle une créance a été formée ne peut à tout moment, pendant le délai de prescription, prolonger celui-ci par une déclaration adressée au créancier. Le délai peut, de la même façon, être à nouveau prolongé.
SECTION 3 – Conditions d'exécution des opérations d'assistance

Article L. 5132-10

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, remplacé par ordonnance n° 2011-635)

L'assistant a l'obligation :
1°) D'exécuter les opérations d'assistance avec le soin voulu ;
2°) Lorsqu'il s'acquitte de l'obligation mentionnée à l'alinéa précédent, d'agir avec le soin voulu pour prévenir ou limiter les dommages à l'environnement ;
3°) Chaque fois que les circonstances l'exigent raisonnablement, de chercher à obtenir l'aide d'autres assistants ;
4°) D'accepter l'intervention d'autres assistants lorsqu'il est raisonnablement prié de le faire par le capitaine ou le propriétaire du navire ou des autres biens en danger ; le montant de sa rémunération n'est pas affecté s'il s'avère que cette demande n'était pas raisonnable.
Article L. 5132-11

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, remplacé par ordonnance n° 2011-635)

Le capitaine, le propriétaire du navire et le propriétaire des autres biens en danger ont l'obligation :
1°) De coopérer pleinement avec l'assistant pendant les opérations d'assistance ;
2°) Ce faisant, d'agir avec le soin voulu pour prévenir ou limiter les dommages à l'environnement ;
3°) Lorsque le navire ou les autres biens ont été conduits en lieu sûr, d'en accepter la restitution lorsque l'assistant le leur demande raisonnablement.
SECTION 4 – Responsabilité de l'assistant

Article L. 5132-12

 (Créé par ordonnance n° 2011-635)

I. La responsabilité de l'assistant, engagée à raison des dommages corporels ou matériels qui sont en relation directe avec des opérations d'assistance ou de sauvetage, au sens de la convention de 1976 sur la limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes faite à Londres le 19 novembre 1976, telle que modifiée, ainsi qu'à raison de tous autres préjudices résultant de ces opérations, peut être soumise à limitation, quel que soit le fondement de la responsabilité.

II. Cette limitation est soumise aux mêmes conditions que celles applicables à la limitation de la responsabilité du propriétaire de navire mentionnée au chapitre Ier du titre II du présent livre.
Article L. 5132-13

 (Créé par ordonnance n° 2011-635)

I. Les préposés de l'assistant ont le droit de se prévaloir de la limitation de responsabilité dans les mêmes conditions que l'assistant lui-même.

II. Les limites de responsabilité de l'assistant agissant à partir d'un navire autre que celui auquel il fournit des services d'assistance sont calculées suivant les règles prévues pour le propriétaire de navire à l'article L. 5121-5.

III. Les limites de responsabilité de l'assistant n'agissant pas à partir d'un navire ou agissant uniquement à bord du navire auquel il fournit des services d'assistance sont calculées selon les mêmes règles et sur la base d'une jauge de 2000.

TITRE IV : Navires abandonnés et épaves
CHAPITRE I : Navires abandonnés
SECTION 1 – Dispositions générales

Article L. 5141-1

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, remplacé par loi n° 2013-431,
modifié par ordonnance n° 2021-1330)

Le présent chapitre s'applique à tout engin flottant « , y compris les drones maritimes, »*ou navire en état de flottabilité, désigné ci-après par les mots : « le navire », abandonné dans les eaux territoriales, dans les eaux intérieures en aval de la limite transversale de la mer ou dans les limites administratives des ports maritimes ou sur les rivages dépendant du domaine public maritime ou sur le littoral maritime et présentant un danger ou entravant de façon prolongée l'exercice des activités maritimes, littorales ou portuaires.

* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

Article L. 5141-2

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

L'abandon par le propriétaire, l'armateur ou l'exploitant résulte de l'absence d'équipage à bord ou de l'inexistence de mesures de garde et de manœuvre.

Article L. 5141-2-1 
(avec aménagement suivant les articles L. 5771-1 et L. 5771-2)
(Créé par loi n° 2013-431, modifié par loi n° 2023-703)

En vue de mettre fin au danger ou à l'entrave prolongée mentionnés à l'article L.5141-1, l'autorité administrative compétente de l'Etat peut procéder à la réquisition des personnes et des biens. (Phrase supprimée).

Lorsque le propriétaire, l'armateur ou l'exploitant, ou leurs représentants, dûment mis en demeure de mettre fin, dans le délai qui leur a été imparti, au danger ou à l'entrave prolongée, refusent ou s'abstiennent de prendre les mesures nécessaires, l'autorité administrative compétente de l'Etat ou, dans les limites administratives des ports maritimes, l'autorité portuaire compétente peut intervenir aux frais et risques du propriétaire, de l'armateur ou de l'exploitant.

En cas d'urgence, les mesures d'intervention, y compris de garde et de manœuvre, peuvent être exécutées d'office et sans délai.

SECTION 2 – Déchéance des droits du propriétaire

Article L. 5141-3

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, remplacé par loi n° 2013-431)

Lorsqu'un navire se trouve dans un état d'abandon prolongé, la déchéance des droits du propriétaire sur le navire peut être prononcée, le cas échéant après mise en œuvre des mesures prévues à l'article L.5141-2-1, par décision de l'autorité administrative compétente de l'Etat, sur demande, chacune pour ce qui la concerne, de l'une des autorités mentionnées au deuxième alinéa du même article L.5141-2-1.
La décision de déchéance ne peut intervenir qu'après mise en demeure du propriétaire par l'autorité administrative compétente de l'Etat de faire cesser, dans un délai qui ne peut être inférieur à un mois et supérieur à trois mois à compter de sa publicité, l'état d'abandon dans lequel se trouve son navire. Cette autorité statue dans un délai de deux mois à compter de l'expiration du délai fixé par la mise en demeure.
La mise en demeure et la décision de déchéance font l'objet d'une publicité à l'initiative de l'autorité qui est à l'origine de la demande de déchéance.
Une fois la déchéance prononcée, l'autorité compétente pour prendre les mesures d'intervention, y compris de garde et de manœuvre, sur le navire est celle qui est à l'origine de la demande de déchéance.
Article L. 5141-3-1

(Créé par loi n° 2013-431)

Les frais engagés par l'autorité portuaire pour la mise en œuvre des mesures d'intervention, y compris de garde et de manœuvre, sont pris en charge par l'Etat dans le cas où la présence du navire dans le port résulte d'une décision d'une autorité administrative de l'Etat ou de l'autorité judiciaire de dérouter, d'arraisonner ou, s'il est en difficulté, d'accueillir ce navire.
Article L. 5141-4

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-204
remplacé par loi n° 2013-431)

En cas de déchéance, le navire abandonné peut être vendu ou, le cas échéant, faire l'objet d'une cession pour démantèlement au profit de la personne publique qui est à l'origine de la demande de déchéance, à l'expiration d'un délai de deux mois à compter de la publicité de la décision de déchéance et sous réserve des droits des créanciers privilégiés et hypothécaires.
Article L. 5141-4-1 
(avec aménagement de l’article L.5771-2)
(Créé par loi n° 2013-431)

Les créances correspondant aux droits de port non acquittés et aux frais exposés par l'autorité portuaire compétente ou par l'autorité administrative compétente de l'Etat au titre des mesures d'intervention, y compris de garde et de manœuvre, ainsi qu'aux frais liés à la vente ou à la cession pour démantèlement sont imputées en priorité sur le produit de la vente ou de la cession pour démantèlement.
Lorsque le produit de la vente ou de la cession pour démantèlement ne permet pas de couvrir les frais mentionnés au premier alinéa du présent article, le déficit est à la charge de la personne publique qui est à l'origine de la demande de déchéance. Toutefois, le déficit est pris en charge par l'Etat dans le cas où la présence du navire dans le port résulte d'une décision d'une autorité administrative de l'Etat ou de l'autorité judiciaire de dérouter, d'arraisonner ou, s'il est en difficulté, d'accueillir ce navire.
Article L.5141-4-2

(Créé par loi n° 2013-431)

Les conditions d'application de la présente section sont fixées par décret en Conseil d'Etat.
SECTION 3 – Dispositions relatives à la cargaison

Article L. 5141-5

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

La cargaison du navire ou autre engin flottant abandonné peut être vendue, si elle n'est pas revendiquée ou enlevée.
Les créances afférentes aux frais exposés pour la conservation et la vente de la cargaison sont garanties par un privilège sur la valeur de la cargaison de même rang que le privilège des frais pour la conservation de la chose.

Article L. 5141-6

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par loi n° 2013-431)

Le produit de la vente est consigné durant cinq ans.
Au terme de ce délai, les sommes pour lesquelles aucun créancier ne s'est manifesté sont acquises à la personne publique pour le compte de laquelle a été prononcée la déchéance.

Article L. 5141-7

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Les conditions d'application des dispositions de la présente section sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

CHAPITRE II : Epaves
Article L. 5142-1

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par loi n° 2019-1428, art.135, IX, 1°, 
modifié par ordonnance n° 2021-266, modifié par ordonnance n° 2021-1330)

« Sous réserve des conventions internationales en vigueur, » les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux épaves de navires « , de drones maritimes »* ou autres engins (mot supprimé) flottants, aux marchandises et cargaisons « , aux épaves d'aéronefs » « et à tout autre objet se trouvant dans les eaux territoriales, dans les eaux intérieures en aval de la limite transversale de la mer, dans les limites administratives des ports maritimes ou sur les rivages dépendant du domaine public maritime ou sur le littoral maritime, » à l'exclusion des épaves soumises au régime des biens culturels maritimes fixé par les dispositions du chapitre II du titre III du livre V du code du patrimoine.
« Au sens du présent chapitre, l'état d'épave résulte » de la non-flottabilité, de l'absence d'équipage à bord et de l'inexistence de mesures de garde et de manœuvre, sauf si cet état résulte d'un abandon volontaire en vue de soustraire frauduleusement le navire, l'engin flottant, les marchandises et cargaisons « , l'aéronef ou l’objet » à la réglementation douanière.

* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

SECTION 1 – Dispositions générales

Article L. 5142-2

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Dans les cas prévus par l'article L.5242-18 ou lorsque l'existence de l'épave remonte à plus de cinq ans, la déchéance des droits du propriétaire peut être prononcée par décision de l'autorité administrative compétente.

Article L. 5142-3

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Il peut être procédé à la vente de l'épave au profit de l'Etat :

1°) Lorsque le propriétaire ne l'a pas réclamée ;

2°) Lorsque le propriétaire a été déchu de ses droits en application des dispositions de l'article L. 5142-2.

Les conditions d'application des dispositions du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Article L. 5142-4

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-204)
Dans le cas où l'épave est constituée par un navire et sa cargaison, la déchéance et la vente prévues par les articles L.5142-2 et L.5142-3 s'étendent à l'ensemble de cette épave, sans préjudice du recours du propriétaire de la cargaison contre le transporteur et, le cas échéant, contre l'affréteur.

Article L. 5142-5

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

La créance des sauveteurs ainsi que celle des administrations qui ont procédé aux travaux de sauvetage est garantie par un privilège sur la valeur de l'épave de même rang que le privilège des frais pour la conservation de la chose.

Article L. 5142-6

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Les dispositions de la présente section sont précisées par décret en Conseil d'Etat.

SECTION 2 – Dispositions pénales

Article L. 5142-7

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par loi n° 2013-431)

L'officier ou le fonctionnaire de catégorie A affecté dans les services exerçant des missions de contrôle dans le domaine des affaires maritimes sous l'autorité ou à la disposition du ministre chargé de la mer, chef du service des affaires maritimes et, dans les ports maritimes, les officiers de port et les officiers de port adjoints sont habilités à constater par procès-verbaux les infractions aux dispositions de la section 1 et des décrets pris pour son application. L'administration des affaires maritimes ne peut intervenir dans les ports militaires qu'à la demande du préfet maritime ou du commandant de la marine.

L'officier ou le fonctionnaire de catégorie A affecté dans les services exerçant des missions de contrôle dans le domaine des affaires maritimes sous l'autorité ou à la disposition du ministre chargé de la mer, chef du service des affaires maritimes peut, en vue de découvrir des épaves, procéder à des visites domiciliaires et des perquisitions dans les conditions prévues au code de procédure pénale. Il peut suivre les choses enlevées dans les lieux où elles ont été transportées et les mettre sous séquestre.

Les procès-verbaux établis sont aussitôt transmis au procureur de la République.

Dans l'exercice de leurs fonctions de police judiciaire, l'officier ou le fonctionnaire de catégorie A affecté dans les services exerçant des missions de contrôle dans le domaine des affaires maritimes sous l'autorité ou à la disposition du ministre chargé de la mer, chef du service des affaires maritimes, les officiers de port et les officiers de port adjoints peuvent requérir directement la force publique. Ils peuvent être requis par le procureur de la République, le juge d'instruction et les officiers de police judiciaire afin de leur prêter assistance.

Article L. 5142-8

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Est puni des peines de l'abus de confiance ou du recel prévues par les articles 314-1, 314-10, 321-1 et 321-9 du code pénal le fait de détourner, tenter de détourner ou receler une épave maritime.

	LIVRE II : LA NAVIGATION MARITIME


	Article L. 5772-1
Les dispositions du livre II à l'exception de celles de la sous-section 3 de la section 1, de la section 3 du chapitre II du titre IV et du titre VII, sont applicables en Polynésie française sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité par la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 dans les eaux intérieures et en matière de sécurité des navires de moins de 160 tonneaux de jauge brute qui ne sont pas destinés au transport des passagers.


TITRE Ier : Droit de passage inoffensif dans les eaux territoriales
CHAPITRE UNIQUE
Article L. 5211-1

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Les navires, y compris les navires de guerre, battant pavillon d'un Etat étranger jouissent du droit de passage inoffensif dans les eaux territoriales françaises, dans les conditions fixées par le présent titre.

Article L. 5211-2

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Dans les eaux territoriales, les sous-marins et autres engins submersibles sont tenus de naviguer en surface et d'arborer leur pavillon.

Article L. 5211-3

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

L’autorité compétente prend dans les eaux territoriales, les mesures de police nécessaires (*) pour empêcher ou interrompre tout passage qui n’est pas inoffensif.
En ce qui concerne les navires battant pavillon d’un Etat étranger qui se rendent dans les eaux intérieures ou dans une installation portuaire située en dehors de ces eaux, l’autorité compétente prend également les mesures de police nécessaires (*) pour prévenir toute violation des conditions auxquelles est subordonnée l’admission de ces navires dans ces eaux ou cette installation portuaire. 
Article. L. 5211-3-1
(Inséré par loi n° 2016-816, modifié par ordonnance n° 2020-234)

I.- Pour prévenir une atteinte grave à la sécurité des personnes et des biens, les officiers de police judiciaire et, sur l'ordre et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire peuvent, à toute heure, accéder à bord et procéder à une fouille de sûreté de tout navire ou de tout autre engin flottant, à l'exception des navires de guerre étrangers et des autres navires d'Etat étrangers utilisés à des fins non commerciales, se trouvant soit dans les eaux intérieures, soit dans la mer territoriale et se dirigeant ou ayant déclaré son intention de se diriger vers un port ou vers les eaux intérieures.

Cette fouille de sûreté est opérée avec l'accord du capitaine, ou de son représentant, ou, à défaut, sur instructions du procureur de la République communiquées par tous moyens.

Est considérée comme le capitaine la personne qui exerce, de droit ou de fait, le commandement ou la conduite du navire ou de l'engin flottant.

Dans l'attente des instructions du procureur de la République, le navire ou l'engin flottant peut être immobilisé pour une durée qui ne peut excéder une heure.

La fouille de sûreté se déroule en présence du capitaine du navire ou de son représentant. Elle comprend l'inspection des extérieurs ainsi que des cales, des soutes et des locaux aux fins de rechercher « des matériels de guerre, armes, munitions et leurs éléments mentionnés à l'article L. 311-2 du code de la sécurité intérieure ainsi que des produits explosifs mentionnés à l'article L. 2352-1 du code de la défense ».

Le navire ou l'engin flottant ne peut être immobilisé que le temps strictement nécessaire au déroulement de la fouille de sûreté.

L'officier de police judiciaire responsable de la fouille de sûreté rend compte du déroulement des opérations au procureur de la République, au représentant de l'Etat en mer ainsi qu'au représentant de l'Etat dans le département du port de destination. Il informe sans délai le procureur de la République de toute infraction constatée.

II.- Lorsque les locaux sont affectés à un usage privé ou d'habitation et que le navire ou l'engin flottant est dans la mer territoriale, dans les eaux intérieures ou depuis moins de soixante-douze heures dans un port, dans une rade ou à quai, la fouille de sûreté est effectuée en présence de l'occupant des lieux ou, à défaut, du capitaine ou de son représentant.

III.- Lorsque la fouille de sûreté des locaux mentionnés au II intervient alors que le navire ou l'engin flottant est dans un port, dans une rade ou à quai depuis soixante-douze heures au moins, elle ne peut être effectuée, en cas de refus de l'occupant des lieux, qu'après autorisation du juge des libertés et de la détention du tribunal judiciaire dans le ressort duquel se trouve le navire.

L'ordonnance ayant autorisé la fouille de sûreté est exécutoire au seul vu de la minute. La procédure est sans représentation obligatoire. La fouille de sûreté s'effectue sous l'autorité et le contrôle du juge qui l'a autorisée. Celui-ci peut se rendre dans les locaux durant l'intervention. À tout moment, il peut décider de l'arrêt ou de la suspension de la fouille de sûreté.

L'ordonnance est notifiée verbalement et sur place au moment de la fouille de sûreté à l'occupant des lieux ou, en son absence, au capitaine ou à son représentant.

L'ordonnance peut faire l'objet d'un appel devant le premier président de la cour d'appel.

IV.- Un procès-verbal de fouille de sûreté est établi et contresigné par le capitaine ou son représentant, à qui une copie est immédiatement remise, ainsi que, le cas échéant, à l'occupant des locaux affectés à un usage privé ou d'habitation, avec mention des voies et délais de recours. Il est adressé au procureur de la République, au représentant de l'Etat en mer ainsi qu'au préfet de département du port de destination.

V.- L'occupant des locaux mentionnés aux II et III peut contester la régularité de la fouille de sûreté devant le premier président de la cour d'appel selon les règles de la procédure sans représentation.

VI.- Ce recours doit être formé par déclaration remise ou adressée, par pli recommandé, au greffe de la cour dans un délai de quinze jours. Ce délai court à compter de la remise ou de la réception du procès-verbal. Ce recours n'est pas suspensif.

L'ordonnance du premier président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation selon les règles de la procédure sans représentation. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze jours.

Le code de procédure civile s'applique sous réserve des dispositions prévues au présent article.
Article L. 5211-4

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

L'autorité compétente peut, lorsque la sécurité de la navigation le requiert, imposer aux navires battant pavillon d'un Etat étranger qui exercent le droit de passage inoffensif dans les eaux territoriales françaises d'emprunter les voies de circulation qu'elle désignera et de respecter les dispositifs de séparation du trafic prescrits, notamment s'il s'agit de navires-citernes, de navires à propulsion nucléaire, de navires transportant des substances ou matières radioactives ou autres substances intrinsèquement dangereuses ou nocives.

Ces mêmes autorités peuvent, sans établir aucune discrimination de droit ou de fait entre navires, suspendre temporairement l'exercice du droit de passage inoffensif dans des zones déterminées des eaux territoriales, si cette mesure est indispensable pour assurer la sécurité de l'Etat, notamment pour permettre de procéder à des exercices d'armes.

Article L. 5211-5

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent titre, notamment la définition des actes de navigation constituant un passage et des conditions auxquelles est subordonné le caractère inoffensif du passage.

TITRE II : Documents de bord
CHAPITRE Ier : Dispositions générales

Article L. 5221-1

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Tout navire battant pavillon français qui prend la mer doit avoir à son bord les titres de navigation maritime et les titres de sécurité prévus par le présent livre, ainsi que les autres documents nécessaires à sa conduite et à son exploitation dont la liste est fixée par voie réglementaire.

CHAPITRE II : Constatation des infractions

Article L. 5222-1

(Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-204
modifié par ordonnance n° 2012-1218, modifié par loi n° 2013-431)

Outre les officiers et agents de police judiciaire, sont habilités à constater les infractions aux dispositions du présent titre et aux dispositions réglementaires prises pour leur application :
1°) Les commandants ou commandants en second des bâtiments de l'Etat et les chefs de bord des aéronefs de l’Etat ;
2°) Les administrateurs des affaires maritimes ;
3°) Les officiers du corps technique et administratif des affaires maritimes ;
4°) Les fonctionnaires affectés dans les services exerçant des missions de contrôle dans le domaine des affaires maritimes sous l’autorité ou à la disposition du ministre chargé de la mer ;
5°) à 7°) (abrogés)
8°) Le délégué à la mer et au littoral ;
9° Les inspecteurs de l’environnement et les agents publics commissionnés et assermentés des parcs nationaux, des parcs naturels marins et des réserves naturelles marines ;

10° Les agents publics commissionnés à cet effet par décision du directeur interrégional de la mer et assermentés ;

11° Les capitaines des navires à bord desquels les délits ont été commis.

Article L. 5222-2

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-635
modifié par loi n° 2013-431, abrogé par ordonnance n° 2012-1218 au 1er/01/2015)
CHAPITRE III : Sanctions pénales

Article L. 5223-1

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Est puni des peines applicables au faux en écriture publique prévu par le premier alinéa de l'article 441-4 du code pénal le fait, pour tout membre de l'équipage, d'inscrire sur les documents de bord des faits altérés ou contraires à la vérité.

Article L. 5223-2

Non applicable en Polynésie française
TITRE III : Titres de navigation maritime
CHAPITRE V : Dispositions diverses

Article L. 5235-1

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Les conditions dans lesquelles un navire armé à la pêche peut effectuer, occasionnellement et sur autorisation de l'autorité administrative, des opérations de transport rémunérées, sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

L'embarquement de passagers à bord d'un navire armé à la pêche est subordonné à la souscription d'un contrat d'assurance couvrant la responsabilité civile de l'armateur, du capitaine, des membres de l'équipage et des personnes occasionnellement admises sur le navire pour y exercer une activité d'accompagnement, ainsi qu'au respect de règles de sécurité définies par l'autorité administrative.
CHAPITRE VI : Constatation des infractions

Article L. 5236-1

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Les infractions aux dispositions réglementaires prises pour l'application des dispositions du présent titre sont constatées par les personnes mentionnées à l'article L.5222-1.

Article L. 5236-2
 (Créé par loi n° 2016-816, art 15, 9°)

Pour l’exercice de leurs missions, les personnes mentionnées aux 1° à 4°, au 8° et au 10° de l’article L. 5222-1 sont habilitées à demander à l’employeur, ainsi qu’à toute personne employée à quelque titre que ce soit à bord du navire, de justifier de son identité ou de son adresse et, le cas échéant, de justifier de sa qualité de gens de mer.

Pour l’exercice de leurs missions, elles ont accès à bord des navires.

Elles peuvent visiter le navire et recueillir tous renseignements et justifications nécessaires ou exiger la communication de tous documents, titres, certificats ou pièces utiles, quel qu’en soit le support, et en prendre copie.

Toutefois, elles ne peuvent accéder aux parties du navire à usage exclusif d’habitation que dans les conditions prévues au troisième alinéa de l’article L. 5243-4.

TITRE IV : Sécurité et prévention de la pollution
CHAPITRE Ier : Sécurité des navires et prévention de la pollution

SECTION 1 – Champ d'application

Article L. 5241-1

 (avec aménagement suivant l’article L. 5772-1)
(Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par loi n° 2016-816, 
modifié par loi n° 2023-703)

I. Les dispositions du présent chapitre sont applicables :
1°) Aux navires battant pavillon français à l'exception, outre des navires de guerre, des navires affectés au transport de troupes pendant la durée de cette affectation, des navires affectés aux transports dont l'Etat s'est assuré la disposition en application « des articles L. 2212-1 et L. 2212-2 » du code de la défense et des navires armés par des personnels militaires ;
2°) Aux navires battant pavillon étranger naviguant dans les eaux territoriales ou les eaux intérieures maritimes françaises, ou touchant un port français.

II. Les bateaux ne peuvent naviguer à l'aval de la limite transversale de la mer sans autorisation de l'autorité administrative. Cette autorisation est accordée sous réserve du respect de prescriptions techniques fixées par voie réglementaire.
« III. - Le présent chapitre n'est pas applicable aux engins flottants de surface ou sous-marins, à bord desquels aucune personne n'est embarquée, commandés à partir d'un navire battant pavillon français ».
Article L. 5241-1-1
(Créé par loi n° 2016-816)

Quel que soit leur pavillon, les navires de plaisance et les véhicules nautiques à moteur appartenant à des personnes physiques ou morales ayant leur résidence principale ou leur siège social en France ainsi que les navires de plaisance et les véhicules nautiques à moteur dont ces personnes ont la jouissance sont soumis, dans les eaux territoriales françaises, à l'ensemble des règles relatives aux titres de conduite des navires et au matériel d'armement et de sécurité applicables à bord des navires de plaisance et des véhicules nautiques à moteur battant pavillon français.
SECTION 2 – Entretien et exploitation des navires « et des drones maritimes »*
* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

Article L. 5241-2

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, remplacé par ordonnance n° 2011-635)

Les règles générales d'entretien et d'exploitation destinées à assurer la sécurité et la sûreté à bord des navires, l'habitabilité de ces derniers ainsi que la prévention des risques professionnels maritimes et la prévention de la pollution par les navires sont fixées par voie réglementaire.

Le propriétaire ou l'exploitant du navire maintient le navire et ses équipements en conformité avec ces règles générales.

Article L. 5241-2-1 A

(Créé par ordonnance n° 2021-1330)

Les règles générales d'entretien et d'exploitation destinées à assurer la sécurité et la sûreté de la navigation des drones maritimes ainsi que la prévention des risques professionnels et la prévention de la pollution sont fixées par voie réglementaire.

Les drones maritimes sont équipés de dispositifs permettant d'identifier à tout moment leur position en mer. Les caractéristiques techniques de ces dispositifs sont fixées par voie réglementaire.

Le propriétaire ou l'exploitant du drone maritime maintient ce dernier ainsi que ses équipements en conformité avec ces règles générales.

Lorsque l'autorité investie du pouvoir de police en mer constate ou a des raisons suffisantes d'estimer qu'un drone maritime n'est pas conforme aux exigences définies au présent article et aux textes pris pour son application ou qu'il présente un risque pour la sécurité maritime, elle peut interdire la navigation de ce drone jusqu'à ce qu‘il réponde à ces exigences ou qu'il ne présente plus de risque pour la sécurité maritime.*

* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

SECTION 2 bis– Equipements marins

	Loi n° 2015-1567 du 2 décembre 2015, article 13 :
I. (Création d’une section 2bis comportant les articles L.5241-2-1 à L.5241-2-13)
II.- Le I est applicable :

1° …
2° En Polynésie française, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité par la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française, dans les eaux intérieures et en matière de sécurité des navires de moins de 160 tonneaux de jauge brute qui ne sont pas destinés au transport des passagers ;

3° ...


Article L. 5241-2-1

(Créé par loi n° 2015-1567, art. 13)

La présente section s'applique aux équipements marins mis ou destinés à être mis à bord d'un navire battant pavillon d'un Etat membre de l'Union européenne et dont les instruments internationaux requièrent l'approbation par l'administration de l'Etat du pavillon, indépendamment du fait que le navire se trouve ou non sur le territoire de l'Union européenne au moment où les équipements sont installés à son bord.

Article L. 5241-2-2

(Créé par loi n° 2015-1567, art. 13 ; modifié par loi n° 2021-1308)

I.- Au sens de la présente section, on entend par :

1° " Instruments internationaux " : les conventions internationales mentionnées par la directive 2014/90/ UE du Parlement européen et du Conseil, du 23 juillet 2014, relative aux équipements marins et abrogeant la directive 96/98/ CE du Conseil ;

2° " Mise à disposition sur le marché " : toute fourniture d'un équipement marin sur le marché de l'Union européenne dans le cadre d'une activité commerciale, à titre onéreux ou gratuit ;

3° " Mise sur le marché " : la première mise à disposition d'un équipement marin sur le marché ;

4° " Fabricant " : toute personne physique ou morale qui fabrique ou fait concevoir ou fabriquer un équipement marin et qui commercialise celui-ci sous son nom ou sa marque ;

5° " Importateur " : toute personne physique ou morale établie dans l'Union européenne qui met des équipements marins provenant d'un pays tiers sur le marché de l'Union européenne ;

6° " Mandataire " : toute personne physique ou morale établie dans l'Union européenne ayant reçu mandat écrit du fabricant pour agir en son nom aux fins de l'accomplissement de tâches déterminées ;

7° " Distributeur " : toute personne physique ou morale faisant partie de la chaîne d'approvisionnement, autre que le fabricant ou l'importateur, qui met des équipements marins à disposition sur le marché ;

« 8° " Prestataire de services d’exécution des commandes " : toute personne physique ou morale qui propose, dans le cadre d’une activité commerciale, au moins deux des services suivants : entreposage, conditionnement, étiquetage et expédition des équipements marins sans en être propriétaire, à l’exclusion des services postaux ; »
9° " Opérateurs économiques " : le fabricant, le mandataire, l'importateur « , le distributeur, le prestataire de services d’exécution des commandes ou toute autre personne physique ou morale soumise à des obligations liées à la fabrication d’équipements marins, à leur mise à disposition sur le marché ou à leur mise en service » ;

10° " Evaluation de la conformité " : processus effectué visant à établir si les équipements marins respectent les exigences prévues à la présente section ;

11° " Marquage barre à roue " : marquage apposé sur les équipements marins dont la conformité aux exigences prévues à la présente section a été démontrée selon les procédures d'évaluation de la conformité applicables ;

12° " Rappel " : toute mesure visant à obtenir le retour des équipements marins déjà mis à bord de navires de l'Union européenne ou achetés dans l'intention d'être mis à bord de navires de l'Union européenne ;

13° " Retrait " : toute mesure visant à empêcher la mise à disposition d'un équipement marin de la chaîne d'approvisionnement ;

14° " Déclaration UE de conformité " : déclaration du fabricant qui certifie que le respect des exigences de conception, de construction et de performance applicables a été démontré.

II.- Un importateur ou un distributeur est considéré comme un fabricant et est soumis aux obligations incombant à ce fabricant lorsqu'il met sur le marché, sous son nom et sa marque, ou lorsqu'il modifie un équipement marin déjà mis sur le marché de telle sorte que la conformité aux exigences prévues à la présente section peut en être affectée.

Article L. 5241-2-3

(Créé par loi n° 2015-1567, art. 13)

Les équipements marins mis à bord d'un navire battant pavillon d'un Etat membre de l'Union européenne à partir du 18 septembre 2016 satisfont aux exigences de conception, de construction et de performance applicables à la date à laquelle ces équipements sont mis à bord. Ces exigences sont fixées par voie réglementaire.

Article L. 5241-2-4

(Créé par loi n° 2015-1567, art. 13)

La conformité des équipements marins aux exigences mentionnées à l'article L.5241-2-3 est exclusivement prouvée conformément aux normes d'essai et au moyen des procédures d'évaluation de la conformité précisées par voie réglementaire.

Article L. 5241-2-5

(Créé par loi n° 2015-1567, art. 13)

Pour tout équipement marin, le fabricant suit une procédure d'évaluation de la conformité en s'adressant à un organisme habilité par l'autorité administrative compétente et dont les obligations opérationnelles sont précisées par voie réglementaire.

Lorsque la procédure d'évaluation de la conformité a démontré la conformité d'un équipement marin aux exigences applicables, le fabricant établit une déclaration de conformité et appose un marquage " barre à roue " sur cet équipement avant la mise sur le marché.

Il établit une documentation technique et conserve cette documentation technique ainsi que la déclaration de conformité pendant une période d'au moins dix ans après que le marquage " barre à roue " a été apposé et, en aucun cas, pendant une période inférieure à la durée de vie prévue des équipements marins concernés.

Article L. 5241-2-6

(Créé par loi n° 2015-1567, art. 13)

Sans préjudice des visites et des inspections prévues au présent chapitre, les agents chargés de la surveillance du marché des équipements marins sont habilités à procéder aux contrôles nécessaires en vue de vérifier le respect des exigences prévues à la présente section et par les textes pris pour son application.

Les agents chargés de la surveillance du marché des équipements marins ont accès, dans les conditions prévues au titre Ier du livre VII de la première partie et au présent titre, aux espaces clos et aux locaux des opérateurs économiques susceptibles de contenir des équipements marins soumis à la présente section, à l'exclusion des domiciles ou de la partie des locaux à usage d'habitation.

Article L. 5241-2-7

(Créé par loi n° 2015-1567, art. 13)

La surveillance du marché des équipements marins peut comprendre des contrôles documentaires ainsi que des contrôles des équipements marins portant le marquage " barre à roue ", qu'ils aient ou non été mis à bord de navires. Les contrôles pratiqués sur des équipements marins déjà installés à bord de navires sont limités aux examens qui peuvent être effectués dans des conditions telles que les équipements concernés restent pleinement en fonction à bord.

Article L. 5241-2-8

(Créé par loi n° 2015-1567, art. 13)

Lorsque des agents chargés de la surveillance du marché des équipements marins ont l'intention de procéder à des contrôles par échantillonnage, ils peuvent, si cela est raisonnable et possible, exiger du fabricant qu'il mette à disposition les échantillons nécessaires ou donne accès sur place à ces échantillons, à ses frais. Les modalités de ce contrôle sont précisées par décret en Conseil d'Etat.

Article L. 5241-2-9

(Créé par loi n° 2015-1567, art. 13)

Lorsque des agents mentionnés à l'article L.5241-2-8 ont des raisons suffisantes d'estimer qu'un équipement marin présente un risque pour la sécurité maritime, la santé ou l'environnement, ils effectuent une évaluation de l'équipement marin en cause.

Article L. 5241-2-10
(Créé par loi n° 2015-1567, art. 13, complété et modifié par loi n° 2021-1308)

I.- Lorsqu'il est constaté, à l'occasion de l'évaluation mentionnée à l'article L. 5241-2-9, que l'équipement marin ne respecte pas les exigences mentionnées à l'article L. 5241-2-3, l'autorité administrative compétente invite sans délai l'opérateur économique concerné à prendre toutes les mesures correctives appropriées pour mettre l'équipement marin en conformité avec ces exigences dans un délai raisonnable, proportionné à la nature du risque.

Ces mesures peuvent, au regard des manquements constatés à la présente section et aux textes pris pour son application, porter notamment sur le remplacement de l'équipement non conforme, la limitation des conditions d'utilisation de l'équipement et la réévaluation de la conformité du produit.

II.- Lorsque l'opérateur économique concerné ne prend pas les mesures correctives appropriées dans le délai prescrit au I du présent article, outre les mesures prévues au même I, l'autorité administrative compétente peut, selon des modalités précisées par décret en Conseil d'Etat :

1° Interdire ou restreindre la mise à disposition des équipements marins non conformes sur le marché ou leur installation à bord des navires battant pavillon français ;

2° Procéder au rappel ou au retrait de tous les équipements marins présentant une ou plusieurs non-conformités ou pouvant présenter les mêmes non-conformités que celles constatées ou estimées ;

3° Faire procéder, au lieu et place de l'opérateur économique en cause, à la destruction des équipements marins non conformes.

« 4° Ordonner la diffusion ou l’affichage d’une mise en garde concernant les équipements marins présentant une ou plusieurs non-conformités ou présentant les mêmes non-conformités que celles constatées ou estimées lorsqu’elles mettent en danger ou sont susceptibles de mettre en danger la santé ou la sécurité des utilisateurs. »
III.- L'ensemble des frais occasionnés par les mesures mentionnées aux 1° à « 4° » du II sont à la charge de l'opérateur économique.
Article L. 5241-2-11
(Créé par loi n° 2015-1567, art. 13)

L'opérateur économique s'assure que les mesures correctives s'appliquent à tous les équipements marins en cause qu'il a mis à disposition sur le marché dans toute l'Union européenne ou installés à bord de navires battant pavillon d'un Etat membre de l'Union européenne.
Article L. 5241-2-12
(Créé par loi n° 2015-1567, art. 13)

Lorsque l'autorité administrative compétente constate, après avoir réalisé l'évaluation mentionnée à l'article L.5241-2-9, qu'un équipement marin conforme aux exigences mentionnées à l'article L.5241-2-3 présente néanmoins un risque pour la sécurité maritime, la santé ou l'environnement, elle invite l'opérateur économique concerné à prendre toutes les mesures appropriées pour faire en sorte que l'équipement marin en cause, une fois mis sur le marché, ne présente plus ce risque, ou pour le retirer du marché ou le rappeler dans un délai raisonnable qu'elle prescrit et qui est proportionné à la nature du risque.
Article L. 5241-2-13
(Créé par loi n° 2015-1567, art. 13)

Lorsque les agents chargés de la surveillance du marché des équipements marins constatent l'existence d'un des cas de non-conformité formelle précisés par décret en Conseil d'Etat, ils invitent l'opérateur économique concerné à y mettre un terme. 

Si la non-conformité mentionnée au premier alinéa du présent article persiste, l'autorité administrative compétente prend toutes les mesures appropriées pour restreindre ou interdire la mise à disposition de l'équipement marin sur le marché ou pour assurer son rappel ou son retrait du marché, selon des modalités précisées par décret en Conseil d'Etat. L'ensemble des frais occasionnés par ces mesures sont à la charge de l'opérateur économique concerné.
SECTION 3 – Titres de sécurité et certificats de prévention de la pollution

Article L. 5241-3

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Un navire français ne peut prendre la mer sans être titulaire des titres de sécurité ou des certificats de prévention de la pollution prévus, selon le type de navire, par voie réglementaire.

Article L. 5241-3-1

(Créé par ordonnance n° 2021-1330)

Un navire autonome qui, en raison de ses conditions d'exploitation, ne peut être titulaire de l'ensemble des titres de sécurité et certificats de prévention de la pollution mentionnés à l'article L. 5241-3 peut, à des fins expérimentales, être autorisé par l'autorité administrative compétente à prendre la mer dans les seules eaux territoriales françaises, dès lors qu'il remplit les conditions en matière d'entretien et d'exploitation destinées à assurer la sécurité et la sûreté de la navigation, de prévention de la pollution et de prévention des risques professionnels définies par voie réglementaire et qu'il est titulaire des titres et certificats requis par les conventions internationales et textes de droit communautaire applicables à la navigation dans les eaux territoriales.

L'autorisation est accordée pour une durée renouvelable de deux ans maximum. Elle est refusée ou retirée à tout navire présentant un risque pour la sûreté et la sécurité des personnes et des biens ou la préservation de l'environnement.

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions de délivrance de l'autorisation, de son renouvellement et les modalités de sa mise en œuvre.

Un arrêté du ministre chargé de la mer fixe la composition du dossier de demande d'autorisation.*
* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

Article L. 5241-4

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-635,
complété par loi n° 2019-1428, art. 135, IX, 2°)

Les titres de sécurité ou les certificats de prévention de la pollution sont délivrés par l'autorité administrative « ou par des sociétés de classification habilitées dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat ».

Ils peuvent faire l'objet de mesures de suspension ou de retrait.

Leur délivrance, leur renouvellement et leur validation sont subordonnés à des visites du navire.

« Les titres de sécurité ou les certificats de prévention de la pollution des navires d’une longueur inférieure à 24 mètres, à l’exception de ceux délivrés pour les navires à passagers et de ceux délivrés par les sociétés de classification, sont délivrés sans limitation de durée.

Les modalités d’application du présent article sont précisées par décret en Conseil d’Etat. »
Article L. 5241-4-1-A

(Créé par loi n° 2019-1428, art. 135, IX, 3°)

I. Les frais liés aux visites au cours de l’exploitation des navires rouliers à passagers prévues par la directive (UE) 2017/2110 du Parlement européen et du Conseil du 15 novembre 2017 relative à un système d’inspections pour l’exploitation en toute sécurité de services réguliers de navires rouliers à passagers et d’engins à passagers à grande vitesse, modifiant la directive 2009/16/CE et abrogeant la directive 1999/35/CE du Conseil sont à la charge du propriétaire ou de l’exploitant du navire, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

II. Les frais liés aux déplacements et séjours à l’étranger, afférents aux visites prévues à l’article L. 5241-4, sont à la charge du propriétaire ou de l’exploitant du navire, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. 

Article L. 5241-4-1
 (Créé par ordonnance n° 2011-635)

I. Une amende administrative d'un montant maximum de 100 000 € peut être prononcée par l'autorité administrative à l'encontre des sociétés de classification habilitées qui méconnaissent leurs obligations professionnelles de contrôle définies par voie réglementaire. En cas de réitération d'un manquement dans un délai de deux ans, le plafond de l'amende est doublé.

II. Toutefois, lorsque les manquements constatés ont déjà donné lieu au prononcé d'une amende par la Commission européenne en application de l'article 6 du règlement (CE) n° 391/2009 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant des règles et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite des navires, le montant cumulé des deux amendes ne peut être supérieur au pourcentage du chiffre d'affaires mentionné au paragraphe 3 du même article.

III. - En cas de manquement grave ou répété dans l'exécution du service, ou en cas de non-paiement d'une amende administrative prononcée en application des dispositions du I, l'autorité administrative peut suspendre ou retirer l'habilitation selon des modalités définies par décret en Conseil d'Etat.

SECTION 3 bis – Autres titres et certificats

Article L. 5241-4-2
 (Créé par ordonnance n° 2011-635)

Les autres titres ou certificats requis par les conventions internationales, notamment les certificats relatifs aux cargaisons mentionnées à l'article L.5241-10-1, peuvent être délivrés par des organismes agréés dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

Les dispositions de l'article L.5241-4-1 sont applicables à ces organismes.

SECTION 3 ter – Contrôle par l'Etat du port

Article L. 5241-4-3
 (Créé par ordonnance n° 2011-635)

Les navires battant pavillon d'un Etat étranger qui font escale dans un port ou un mouillage français sont susceptibles de faire l'objet d'inspections dans les conditions précisées par décret en Conseil d'Etat.

Article L. 5241-4-4
 (Créé par ordonnance n° 2011-635)

Les frais liés aux inspections prévues par l'article L.5241-4-3 sont à la charge du propriétaire ou de l'exploitant du navire.

SECTION 4 – Expulsion du navire, refus d’accès au port et mesures d'immobilisations

Article L. 5241-4-5
 (Créé par ordonnance n° 2011-635)

Sous réserve des dispositions de l'article L.5331-3, l'autorité administrative refuse l'accès aux ports :
1°) A tout navire présentant un risque élevé pour la sécurité maritime, la sûreté maritime ou pour l'environnement, dans les cas fixés par décret en Conseil d'Etat ;
2°) A tout navire ayant fait l'objet d'une décision d'expulsion en application de l'article L.5123-5 ou d'une décision analogue prise par l'autorité compétente d'un autre Etat membre de l'Union européenne, tant que le propriétaire ou exploitant du navire ne justifie pas disposer du certificat requis par l'article L.5123-1.

Article L. 5241-5
 (Créé par ordonnance n°2010-1307, complété par ordonnance n° 2011-635)

Au cas où le navire ne pourrait prendre la mer sans risque pour la sécurité ou la santé de l'équipage ou des personnes embarquées, le milieu marin et ses intérêts connexes ou les autres navires, son départ peut être interdit ou ajourné, après visite.

L'autorité administrative peut également interdire ou ajourner le départ de tout navire n'ayant pas respecté, préalablement à son arrivée au port ou au mouillage, l'obligation de signalement aux autorités maritimes ou portuaires des informations relatives à la sécurité maritime dont le contenu est fixé par voie réglementaire, ou qui n'est pas équipé d'un dispositif permettant d'assurer la sécurité de l'accès à bord en vue d'une inspection.

Les frais engendrés par l'inspection d'un navire immobilisé ou dont le départ a été ajourné sont à la charge du propriétaire ou de l'exploitant du navire.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions et les modalités de cette interdiction ou cet ajournement de départ.

Article L. 5241-6
 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-635)

L'exploitation d'un navire ou toute opération connexe présentant un risque manifeste pour la sécurité ou la santé des passagers ou de l'équipage, pour les autres navires, ou pour l'environnement peut être limitée ou interdite par l'autorité administrative, après réalisation d'une étude de conformité ou d'une visite.

Elle peut dans les mêmes conditions être arrêtée d'urgence, en cas de risque manifeste et imminent.

Le propriétaire, l'armateur ou l'exploitant et le capitaine du navire donnent accès, à tout moment, au navire, à l'exception des locaux à usage exclusif d'habitation, dans les conditions prévues par les dispositions du chapitre unique du titre Ier du livre VII de la première partie.

SECTION 5 – Visites et inspections des navires

Article L. 5241-7
 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-635)

Un décret en Conseil d'Etat fixe la liste des fonctionnaires et personnes ayant libre accès à bord pour procéder aux visites « et inspections » prévues par les dispositions du présent chapitre ou y participer.

Article L. 5241-7-1

(Créé par loi n° 2013-431)

Pour l'exercice de leurs missions, les fonctionnaires et personnes chargés des visites et inspections des navires en application du présent chapitre effectuent leurs contrôles à toutes heures à bord des navires.

Article L. 5241-8

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-635)

Les modalités d'application des dispositions du présent chapitre relative aux visites « et inspections » des navires sont précisées par décret en Conseil d'Etat.

SECTION 6 – Mesures de prévention de la pollution

Article L. 5241-9

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les dispositions relatives à la répression des rejets polluants des navires sont fixées par la sous-section 2 de la section 1 du chapitre VIII du Titre Ier du livre II du code de l'environnement.

Article L. 5241-10

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les règles relatives aux mesures de police maritime d'urgence qui peuvent être prises en cas d'avarie ou d'accident en mer survenu à tout navire transportant ou ayant à son bord des substances nocives, dangereuses ou des hydrocarbures, sont fixées par la section 5 du chapitre VIII du titre Ier du livre II du code de l'environnement.

SECTION 6 bis – Cargaisons

Article L. 5241-10-1

 (Créé par ordonnance n° 2011-635)

Les marchandises dangereuses, les substances nuisibles ainsi que les autres cargaisons ne peuvent être proposées au chargement à bord d'un navire par le chargeur ou acceptées à bord par le transporteur, si les règles de sécurité ou de prévention de la pollution relatives à ces cargaisons fixées par voie réglementaire ne sont pas respectées.

Article L. 5241-10-2

 (Créé par ordonnance n° 2011-635)

Les certificats relatifs aux cargaisons peuvent être suspendus ou retirés, pour des motifs liés à la sécurité du transport ou à la prévention de la pollution.

SECTION 7 – Sanctions pénales

Article L. 5241-11

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, remplacé par ordonnance n° 2011-635)

Est puni de 75 000 € d'amende le fait, pour tout propriétaire ou exploitant, de faire naviguer ou tenter de faire naviguer un navire soumis à la convention internationale sur les lignes de charges, faite à Londres le 5 avril 1966, qui ne dispose pas de marques de franc-bord ou dont les lignes de charge appropriées, marquées sur le bordé, sont immergées pendant le voyage ou à l'arrivée.

Le capitaine qui a commis l'une des infractions visées au premier alinéa est passible de la même peine que le propriétaire ou l'exploitant. Toutefois le maximum de l'amende est de 15 000 € s'il a reçu un ordre du propriétaire ou de l'exploitant.

La même peine est applicable aux responsables des opérations de chargement, de déchargement, de classification, d'emballage, de marquage, d'étiquetage, de déclaration et de manutention qui enfreignent les règles mentionnées à l'article L.5241-10-1.

Article L.5241-11-1

(Créé par ordonnance n° 2011-635)

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende le fait pour tout constructeur, capitaine, propriétaire ou exploitant d'un navire, d'installer sans autorisation des postes de couchage à l'avant du navire au-delà de la cloison d'abordage ou en dessous de la ligne de charge.

Article L.5241-12

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-635)

Est puni d'un an d'emprisonnement et de « 75 000 € » d'amende le fait, pour « l'exploitant » ou le propriétaire d'un navire, de faire naviguer ou de tenter de faire naviguer celui-ci sans titre de sécurité ou certificat de prévention de la pollution en cours de validité.

Le capitaine qui a commis une des infractions définies par le premier alinéa est passible des mêmes peines que l'armateur ou le propriétaire. Toutefois, le maximum de l'emprisonnement est de trois mois et celui de l'amende de « 1 500 € » s'il est prouvé que le capitaine a reçu un ordre de « l'exploitant » ou du propriétaire.

Article L.5241-13

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-635)

Est puni « de deux ans d'emprisonnement et de 150 000 € » d'amende le fait, pour « l'exploitant » ou le propriétaire d'un navire, de faire naviguer celui-ci en violation de l'interdiction de départ prévue à l'article L.5241-5.

Est puni des mêmes peines le capitaine qui fait naviguer un tel navire en violation d'une telle interdiction.

Article L.5241-14

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, remplacé par ordonnance n° 2011-635)

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende le fait pour quiconque de s'opposer à l'exercice des missions de contrôle dont sont chargés les fonctionnaires et agents de l'Etat mentionnés à l'article L.5243-5 et les personnels des sociétés de classification habilitées et des organismes agréés mentionnés aux articles L.5241-4 et L.5241-4-2.

Article L.5241-15

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-635)

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende le fait de vendre ou de proposer à la vente, d'installer ou de faire installer des matériels de sécurité ou de prévention de la pollution ou d'autres équipements marins requis par la réglementation n'ayant pas obtenu l'approbation, la marque européenne de conformité ou l'autorisation d'usage exigée.

Les mêmes peines sont applicables au fabricant qui, ayant obtenu l'approbation ou l'autorisation d'usage pour un prototype de navire ou de matériel de sécurité ou de prévention de la pollution, livre un matériel de série qui n'est pas identique à ce prototype.

Article L.5241-16

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les personnes morales reconnues pénalement responsables, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies par les dispositions de la présente section encourent :
1°) L'amende prévue par l'article 131-38 du code pénal ;
2°) Les peines mentionnées aux 5°, 6° et 9° de l'article 131-39 du même code.

CHAPITRE II : Sécurité de la navigation

SECTION 1 A – Dispositions générales
Article L. 5242-1 A
(Créé par loi n° 2016-816, art. 65 ; complété par ordonnance n° 2021-1330)

Les infractions et les peines prévues au présent chapitre sont applicables aux personnes embarquées sur un bateau muni d'un titre de navigation intérieure lorsqu'il pratique la navigation maritime à l'aval de la limite transversale de la mer.
« Les infractions et les peines prévues au présent chapitre, à l'exclusion de l'article L. 5242-5, sont applicables, selon le cas, au capitaine d'un drone maritime, à toute autre personne opérant un tel engin ou au propriétaire ou à l'exploitant d'un drone maritime. »*
* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

SECTION 1 – Dispositions relatives à la circulation maritime

SOUS-SECTION 1 – Infractions aux règles générales de conduite en mer

Article L. 5242-1

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2012-1218,
modifié par loi n° 2013-431)

I. Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende le fait, pour tout capitaine, chef de quart ou toute personne exerçant la responsabilité ou la conduite d'un navire, d'enfreindre, y compris par imprudence ou négligence, dans les eaux territoriales ou dans les eaux intérieures maritimes françaises :
1°) Les règles de circulation maritime édictées en application de la convention sur le règlement international de 1972 pour prévenir les abordages en mer, faite à Londres le 20 octobre 1972, et relatives aux dispositifs de séparation de trafic ainsi que les instructions particulières des préfets maritimes et les ordres des agents des centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage et des agents chargés de la police de la navigation, édictés pour mettre en œuvre ces dispositifs de séparation de trafic ;
2°) Les règles édictées par le ministre chargé de la mer et les préfets maritimes relatives :

· aux distances minimales de passage le long des côtes françaises ;

· à la circulation dans les zones maritimes et fluviales de régulation définies à l'article L.5331-1 ; 
· à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna, et dans les Terres australes et antarctiques françaises, à la circulation dans une zone maritime et fluviale de régulation comprenant, en dehors des limites administratives du port, les espaces nécessaires à l'approche et au départ du port. Ces espaces sont constitués des chenaux d'accès au port et des zones d'attente et de mouillage.

L'amende est portée à 150 000 € lorsque l'infraction est commise par le capitaine chef de quart ou toute personne exerçant la responsabilité ou la conduite d'un navire transportant une cargaison d'hydrocarbures ou d'autres substances dangereuses définies par voie réglementaire.

II. Est puni des mêmes peines le capitaine d'un navire battant pavillon français qui, en dehors des eaux territoriales, ne se conforme pas aux règles mentionnées au 1° du I.

Article L. 5242-2

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, remplacé par ordonnance n° 2012-1218,
modifié par loi n° 2013-431)

I. Est puni de six mois d’emprisonnement et de 15 000 € d'amende le fait pour une personne embarquée sur un navire de ne pas se conformer, dans les eaux intérieures maritimes et jusqu'à la limite extérieure des eaux territoriales françaises :
1° Aux règlements pris par le ministre chargé de la mer et les préfets maritimes relatifs :
a) Aux zones ou périodes d'interdiction de la navigation, du mouillage ou de certaines activités, édictés en vue d'assurer la sécurité de la navigation ou le maintien de l'ordre public en mer ;
b) Aux obligations de signalement ou d'information, de veille de fréquences et de réponse aux appels ;
c) Aux restrictions ou prescriptions particulières de navigation relatives au passage inoffensif, ou au transport de matières sensibles ;
d) A la conduite à tenir en cas de découverte d'engins dangereux ;
2°) Aux instructions particulières des préfets maritimes et aux ordres des agents des centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage et des agents chargés de la police de la navigation, relatives à la sécurité de la navigation maritime ou au maintien de l’ordre public. 
II. Est puni des mêmes peines le fait, en dehors des eaux territoriales, pour tout capitaine, chef de quart ou toute personne exerçant la responsabilité ou la conduite d'un navire battant pavillon français, de ne pas se conformer aux décrets pris pour l'instauration d'un contrôle naval, aux instructions particulières émanant des préfets maritimes ou d'une autorité consulaire ou aux ordres des agents des centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage, des commandants des bâtiments de l'Etat et des agents chargés de la police de la navigation, relatifs à la sécurité de la navigation maritime.

Article L. 5242-2-1

(Créé par ordonnance n° 2012-1218)

Les peines prévues par les articles L.5242-1 et L.5242-2 peuvent être portées au triple si les infractions ont été commises en temps de guerre.

Article L. 5242-3

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-635)

I. Est puni de « six mois d'emprisonnement » et de « 7 500 € » d'amende le fait, pour le capitaine ou le chef de quart d'un navire battant pavillon français ou étranger, d'enfreindre, y compris par imprudence ou négligence, les règles fixées par la convention sur le règlement international de 1972 pour prévenir les abordages en mer, faite à Londres le 20 octobre 1972, et relatives :
1°) Aux feux à allumer la nuit et aux signaux à faire en temps de brume ;

2°) A la route à suivre et aux manœuvres à exécuter en cas de rencontre d'un navire ou autre bâtiment ;

3°) A la veille visuelle et auditive à assurer en permanence avec tous les moyens disponibles et adaptés aux circonstances et aux conditions existantes, de manière à permettre une pleine appréciation du risque d'abordage ;

4°) Au maintien en permanence d'une vitesse de sécurité permettant de prendre des mesures appropriées et efficaces pour éviter un abordage et de s'arrêter sur une distance adaptée aux circonstances et aux conditions existantes.

La peine est portée au double si l'infraction est commise par une personne exerçant le commandement dans des conditions irrégulières au sens de l'article L.5523-2.

Est puni de trois mois d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende le pilote qui se rend coupable d'une infraction aux règles sur la route à suivre.

II. Lorsque le navire est étranger, les dispositions du I sont applicables aux infractions commises dans les eaux intérieures maritimes ou les eaux territoriales.

Article L. 5242-4

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-635)

I. Est puni de « six mois » d'emprisonnement et de « 15 000 € » d'amende le fait, pour le capitaine, le chef de quart ou le pilote d'un navire, de commettre l'une des infractions définies par l'article L.5242-3 ou tout autre fait de négligence occasionnant, pour le navire ou un autre navire :
1°) Soit un abordage ;
2°) Soit un échouement ou un choc contre un obstacle visible ou connu ;
3°) Soit une avarie grave du navire ou de sa cargaison ;
4°) Soit des blessures n'ayant pas entraîné d'incapacité totale de travail ou d'une durée inférieure ou égale à trois mois pour une ou plusieurs personnes.

II. Les peines prévues par le I sont portées à deux ans d'emprisonnement et « 30 000 € » d'amende si l'infraction a entraîné :
1° Soit la perte ou l'innavigabilité absolue d'un navire ;
2° Soit la perte d'une cargaison ;
3° Soit des blessures ayant entraîné une incapacité totale de travail d'une durée supérieure à trois mois pour une ou plusieurs personnes.

III. Les peines prévues aux I et II sont portées à trois ans d'emprisonnement et 75 000 € d'amende si l'infraction a entraîné la mort pour une ou plusieurs personnes.

IV. Les peines prévues aux I, II et III sont portées au double si l'infraction est commise par une personne exerçant le commandement dans des conditions irrégulières au sens de l'article L.5523-2.

V. Lorsque le navire est étranger, les dispositions du présent article sont applicables lorsque l'infraction est commise dans les eaux intérieures maritimes ou les eaux territoriales.

Article L. 5242-5

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Est puni de huit mois d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende le fait, pour toute personne de l'équipage autre que le capitaine, le chef de quart ou le pilote, de se rendre coupable, pendant son service, d'un fait de négligence sans excuse, d'un défaut de vigilance ou de tout autre manquement aux obligations de son service ayant soit occasionné la perte ou l'innavigabilité absolue d'un navire ou la perte d'une cargaison, soit entraîné des blessures graves ou la mort d'une ou de plusieurs personnes.

Lorsque le navire bat pavillon étranger, les dispositions ci-dessus sont applicables lorsque l'infraction a lieu dans les eaux intérieures maritimes ou les eaux territoriales.

Article L. 5242-6

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende le fait, pour le capitaine d'un navire français ou étranger, de ne pas signaler au préfet maritime tout accident de mer dont son navire a été victime alors qu'il naviguait dans les eaux territoriales ou dans les eaux maritimes intérieures.

Article L. 5242-6-1

(Créé par ordonnance n° 2011-635)

Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende le fait d'utiliser ou d'envoyer, en dehors de toute situation de danger, des signaux internationaux de détresse.

Article L. 5242-6-2

(Créé par ordonnance n° 2012-1218)

Le fait pour une personne embarquée sur un navire étranger de pratiquer la navigation dans les eaux territoriales ou les eaux intérieures maritimes françaises, alors qu'elle fait l'objet d'une interdiction temporaire ou définitive d'y naviguer, est puni d'une amende de 3 750 €.

Article L. 5242-6-3

(Créé par ordonnance n° 2012-1218)

En dehors du cas prévu par l'article L.321-5 du code de justice militaire pour l'armée de mer, le fait pour un capitaine en mer de ne pas obéir à l'appel d'un navire de guerre français et de le contraindre à faire usage de la force est puni de deux ans d'emprisonnement.

Article L. 5242-6-4

(Créé par ordonnance n° 2012-1218)

Est passible des peines prévues aux articles L.5242-1 à L.5242-4 et à l'article L.5242-6 le propriétaire du navire, l'exploitant du navire ou leur représentant légal ou dirigeant de fait s'il s'agit d'une personne morale, ou toute autre personne exerçant, en droit ou en fait, un pouvoir de contrôle ou de direction dans la gestion ou la marche du navire, lorsque ce propriétaire, cet exploitant ou cette personne a été à l'origine de l'infraction prévue par ces articles.

Article L. 5242-6-5

(Créé par ordonnance n° 2012-1218)

Lorsqu'il prononce des amendes en application des articles L.5242-1 à L.5242-4 ou L.5242-6 à l'encontre du capitaine, du chef de quart ou de toute personne exerçant la conduite du navire, le tribunal peut, compte tenu des circonstances de fait et notamment des conditions d'exercice de ses fonctions, mettre, en totalité ou en partie, à la charge du propriétaire ou de l'exploitant du navire le paiement des amendes ainsi prononcées. Il ne peut user de cette faculté que si le propriétaire ou l'exploitant du navire a été cité à l'audience.

Article L. 5242-6-6
(rendu applicable par l’article L.5772-1 dans sa rédaction issue de la loi n° 2023-22)
(Créé par ordonnance n° 2012-1218, abrogé par loi n° 2016-816, rétabli par loi n° 2023-22)
I.-Le fait d'adopter, au moyen d'un engin nautique à moteur immatriculé, une conduite répétant de façon intentionnelle des manœuvres constituant des violations d'obligations particulières de sécurité ou de prudence prévues par les dispositions législatives et réglementaires de la présente cinquième partie dans des conditions qui compromettent la sécurité des usagers de la mer ou qui troublent la tranquillité publique est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende.

II.-L'action publique peut être éteinte, dans les conditions prévues aux articles 495-17 à 495-25 du code de procédure pénale, par le versement d'une amende forfaitaire d'un montant de 500 €. Le montant de l'amende forfaitaire minorée est de 400 € et le montant de l'amende forfaitaire majorée est de 1 000 €.

SOUS-SECTION 2 – Infractions liées à la nature polluante ou dangereuse des cargaisons

Article L. 5242-7

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende le fait, pour le capitaine d'un navire français ou étranger transportant une cargaison d'hydrocarbures ou d'autres substances dangereuses définies par voie réglementaire, de pénétrer dans les eaux territoriales ou dans les eaux intérieures françaises sans avoir signalé au préfet maritime :
1°) La date et l'heure d'entrée ;
2°) La position, la route et la vitesse du navire ;
3°) La nature et l'importance du chargement ;
4°) Le cas échéant, tout accident de mer au sens de la convention internationale sur l'intervention en haute mer en cas d'accident entraînant ou pouvant entraîner une pollution par les hydrocarbures, faite à Bruxelles le 29 novembre 1969, dont il a été victime.

Article L. 5242-8

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les peines prévues par l'article L.5242-7 sont applicables à tout capitaine de navire battant pavillon français ou étranger qui, se trouvant dans les eaux territoriales, s'est, aux fins d'assistance ou de remorquage, porté au secours d'un navire transportant une cargaison d'hydrocarbures ou d'autres substances dangereuses :
1°) Sans avoir signalé au préfet maritime, dès qu'il en a eu connaissance, la position du navire en difficulté et la nature de ses avaries ;
2°) Sans avoir tenu le préfet maritime informé du déroulement des opérations de secours.

Article L. 5242-9

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-635)

Est puni de « 75 000 € » d'amende le fait, pour le capitaine d'un navire français transportant en colis une cargaison constituée de tout ou partie de marchandises dangereuses au sens de la convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, faite à Londres le 1er novembre 1974, qui a subi un événement de mer entraînant ou risquant d'entraîner la perte par-dessus bord en mer de telles marchandises, de ne pas adresser, dès qu'il en a eu connaissance, un compte rendu aussi détaillé que possible des circonstances de cet événement à l'autorité compétente de l'Etat côtier le plus proche.

Article L. 5242-9-1

(Rendu applicable en Polynésie française par loi n° 2016-816, art.95, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2015-992, art. 85)

Tout propriétaire de navire, en sus de l’inventaire des matières dangereuses dont il doit disposer conformément au règlement (UE) n° 1257/2013 du Parlement européen du Conseil, du 20 novembre 2013, relatif au recyclage des navires et modifiant le règlement (CE) n° 1013/2006 et la directive 2009/16/CE notifie par écrit au ministre chargé de la mer son intention de recycler le navire dans une installation ou des installations de recyclage de navires données, dans des conditions fixées par voie réglementaire.

Article L. 5242-9-2

(Rendu applicable en Polynésie française par loi n° 2016-816, art.95, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2015-992, art. 85)

Est puni d’un an d’emprisonnement et de 100 000 euros d’amende le fait, pour tout propriétaire de navire, de ne pas notifier au ministre chargé de la mer son intention de recycler le navire dans une installation ou des installations de recyclage de navires données, dans les conditions prévues à l’article L.5242-9-1.

Est puni de la même peine le fait, pour tout propriétaire de navire, de ne pas disposer à son bord de l’inventaire des matières dangereuses prévu au même article L.5242-9-1.

Article L. 5242-9-3

(Rendu applicable en Polynésie française par loi n° 2016-816, art.95, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2015-992, art. 85)

Les articles L.5242-9-1 et L.5242-9-2 ne sont pas applicables aux navires appartenant à un Etat ou exploités par un Etat et affectés exclusivement, au moment considéré, à un service public non commercial, aux navires de jauge brute inférieure à 500 ou aux navires exploités pendant toute leur vie dans des eaux relevant de la souveraineté ou de la juridiction française.

Article L. 5242-10
 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-635)

Est puni de « 75 000 € » d'amende le fait, pour le capitaine d'un navire étranger transportant en colis une cargaison constituée de tout ou partie de marchandises dangereuses au sens de la convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, faite à Londres le 1er novembre 1974, et qui, naviguant dans les eaux territoriales, a subi un événement de mer entraînant ou risquant d'entraîner la perte par-dessus bord en mer de telles marchandises, de ne pas adresser, dès qu'il en a eu connaissance, un compte rendu aussi détaillé que possible des circonstances de cet événement au préfet maritime, dès lors que la perte ou le risque de perte de marchandises dangereuses peut entraîner une infraction aux lois et règlements français en matière douanière, fiscale ou sanitaire ou constituer un danger :
1°) Pour la sécurité de la navigation et la régulation du trafic maritime ;
2°) Pour la protection des équipements et des systèmes d'aide à la navigation et des autres équipements ou installations ;
3°) Pour la protection des câbles et des canalisations ;
4°) Pour la conservation des ressources biologiques de la mer, la pêche et la préservation de l'environnement ;
5°) Pour la prévention, la réduction et la maîtrise de la pollution ;
6° Pour la recherche scientifique marine et les levés hydrographiques.

Article L. 5242-11

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-635)

Est puni de « 75 000 € » d'amende le fait, pour le capitaine d'un navire mentionné à l'article L.5242-10 naviguant dans la zone économique mentionnée à l'article 1er de la loi n° 76-655 du 16 juillet 1976 relative à la zone économique et à la zone de protection écologique au large des côtes du territoire de la République, d'omettre de remplir l'obligation mentionnée au même article, dès lors que la perte ou le risque de perte de marchandises dangereuses peut constituer une menace :
1°) Pour l'exploration, l'exploitation, la conservation et la gestion des ressources naturelles, biologiques ou non biologiques, des eaux sur jacentes aux fonds marins, des fonds marins et de leur sous-sol, ainsi qu'en ce qui concerne d'autres activités tendant à l'exploration et à l'exploitation de la zone à des fins économiques ;
2°) Pour la mise en place et l'utilisation d'îles artificielles, d'installations et d'ouvrages ;
3°) Pour la recherche scientifique marine ;
4°) Pour la protection et la préservation du milieu marin.

Article L. 5242-12

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les peines prévues par les articles L.5242-9 à L.5242-11 sont applicables au propriétaire, à l'affréteur, à l'armateur-gérant ou à l'exploitant d'un navire, ou à leur agent, qui, alors qu'il en avait la possibilité, en cas d'abandon du navire ou lorsque le compte rendu envoyé par ce navire est incomplet ou impossible à obtenir, n'a pas assumé les obligations qui incombent au capitaine en vertu de ces articles.

Article L. 5242-13

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les personnes morales reconnues pénalement responsables, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies par les articles L.5242-9 à L.5242-12 encourent :
1°) L'amende prévue par l'article 131-38 du code pénal ;
2°) Les peines mentionnées aux 5°, 6° et 9° de l'article 131-39 du même code.

SOUS-SECTION 3 – Dispositions particulières aux navires nucléaires

Non applicable en Polynésie Française suivant dispositions de l’article L. 5572-1
SECTION 2 – Dispositions relatives aux navires abandonnés et aux épaves

Article L. 5242-16

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-204
abrogé par loi n° 2013-431)

Article L. 5242-17

 (avec aménagement suivant l’article L. 5772-1)
(Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par loi n° 2023-703)

En vue du sauvetage d'une épave maritime au sens des dispositions du chapitre II du titre IV du livre Ier de la présente partie, ou de la suppression des dangers présentés par une telle épave, il peut être procédé :
1°) A la réquisition des personnes et des biens (supprimé) ;
2°) A l'occupation temporaire et à la traversée des propriétés privées.

Article L. 5242-18

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-204)

Lorsque le propriétaire de l'épave est inconnu ou lorsque, dûment mis en demeure, directement ou en la personne de son représentant, il refuse ou néglige de procéder aux opérations de sauvetage, de récupération, d'enlèvement, de destruction ou à celles destinées à supprimer les dangers que présente cette épave, l’Etat ou l’autorité portuaire mentionnée à l’article L.5331-5, selon le cas peut intervenir d'office, aux frais et risques du propriétaire.

SECTION 3 – Protection des câbles sous-marins

Non applicable en Polynésie Française suivant dispositions de l’article L. 5572-1

SECTION 4 – Groupement d'intérêt public concourant à la sécurité maritime

Article L. 5242-20

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Des groupements d'intérêt public dotés de la personnalité morale et de l'autonomie financière, comportant au moins une personne morale française de droit public, peuvent être constitués entre des personnes morales, françaises ou non, pour exercer ensemble pendant une durée déterminée des activités dans le domaine de la sécurité maritime ou du transport maritime, ainsi que pour créer ou gérer l'ensemble des équipements, des personnels ou des services communs nécessaires à ces activités.

Les dispositions prévues par les articles L.341-2 à L.341-4 du code de la recherche sont applicables à ces groupements d'intérêt public. Toutefois, les directeurs de ces groupements sont nommés après avis du ministre chargé des transports.

SECTION 5 – Signalisation maritime

SOUS-SECTION 1 – Dispositions générales

Article L. 5242-20-1
(Créé par loi n° 2019-1428, art. 142)
La signalisation maritime consiste, en fonction du volume et de la nature de trafic ainsi que du degré de risques, à identifier les routes de navigation maritime et à marquer les dangers. 

La signalisation maritime se compose d’aides à la navigation visuelles, sonores ou radioélectriques conformes aux conventions internationales et tenant compte des recommandations internationales en vigueur.
Article L. 5242-20-2

(Créé par loi n° 2019-1428, art. 142)

L’Etat prescrit les mesures de signalisation maritime, en particulier d’établissement, de modification ou de suppression de tous dispositifs d’aides à la navigation, y compris celles rendues nécessaires par une activité ou celles établies à la demande d’un opérateur économique.

L’Etat est responsable de la police de la signalisation maritime, y compris la suppression ou la modification de dispositifs de nature à créer une confusion avec les aides à la navigation maritime ou un risque pour la navigation.

Toute personne privée implantant une activité en mer nécessitant des mesures de signalisation maritime assume la charge de l’acquisition, de l’exploitation, de l’entretien ainsi que du retrait de cette signalisation.

Est autorisée la perception par l’Etat de rémunérations auprès d’autres personnes ayant un intérêt particulier à la signalisation maritime au regard de leurs activités pour les services de signalisation qu’il rend.

Article L. 5242-20-3

(Créé par loi n° 2019-1428, art. 142)

Le fait d’installer un dispositif d’aide à la navigation sans avoir obtenu l’autorisation préalable des services de l’Etat compétents selon les modalités prévues par voie réglementaire ou en méconnaissance des prescriptions de sécurité imposées par le référentiel technique prévu par arrêté du ministre chargé de la mer est puni d’une amende de 3 750 euros.

Article L. 5242-20-4

(Créé par loi n° 2019-1428, art. 142)

Les modalités d’application de la présente sous-section sont fixées par voie réglementaire.

SOUS-SECTION 2 – Dommages

Article L. 5242-21

 (Ajouté par ordonnance n° 2011-635, déplacé par loi n° 2019-1428 art. 142)

Sans préjudice des sanctions pénales encourues, tout dommage causé à une installation de signalisation maritime ou d'aide à la navigation située en dehors des limites administratives d'un port et jusqu'à la limite des eaux sous juridiction française constitue une contravention de grande voirie, réprimée par une amende d'un montant de 3750 €.

Article L. 5242-22

 (Ajouté par ordonnance n° 2011-635, déplacé par loi n° 2019-1428 art. 142)

Le fait de ne pas déclarer la destruction, le déplacement ou la dégradation d'une installation de signalisation maritime ou d'aide à la navigation située en dehors des limites administratives d'un port et jusqu'à la limite des eaux sous juridiction française est puni de six mois d'emprisonnement et de 7500 € d'amende.

Article L. 5242-23

 (Ajouté par ordonnance n° 2011-635, déplacé par loi n° 2019-1428 art. 142)

Sans préjudice de l'obligation de réparation du dommage causé, le fait de détruire, déplacer, abattre ou dégrader une installation de signalisation maritime ou d'aide à la navigation située en dehors des limites administratives d'un port et jusqu'à la limite des eaux sous juridiction française, ou de porter atteinte au bon fonctionnement d'une telle installation, est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende.

Article L. 5242-24

 (Ajouté par ordonnance n° 2011-635, abrogé par ordonnance n° 2012-1218 au 1er/01/ 2015,
rétabli par loi n° 2019-1428, art. 142, 4°)

Les modalités d’application de la présente sous-section sont fixées par voie réglementaire.

CHAPITRE III : Constatation des infractions

SECTION 1 – Dispositions générales

Article L. 5243-1

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-204
modifié par ordonnance n° 2012-1218, modifié par loi n° 2013-431)

Outre les officiers et agents de police judiciaire, sont habilités à rechercher et constater les infractions réprimées par les dispositions du présent titre ou les dispositions réglementaires prises pour leur application :
1°) Les administrateurs des affaires maritimes ;
2°) Les officiers du corps technique et administratif des affaires maritimes ;
3°) Les fonctionnaires de catégorie A affectés dans les services exerçant des missions de contrôle dans le domaine des affaires maritimes sous l'autorité ou à la disposition du ministre chargé de la mer ;
4°) (Abrogé)
Les infractions réprimées par les articles L.5242-1 à L.5242-8 ou par les dispositions réglementaires prises pour leur application peuvent en outre être recherchées et constatées par les agents mentionnés à l'article L.5222-1.

Article L. 5243-2

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par loi n° 2013-431)

Les fonctionnaires de catégories B et C affectés dans les services exerçant des missions de contrôle dans le domaine des affaires maritimes sous l'autorité ou à la disposition du ministre chargé de la mer sont habilités à constater les infractions aux marques de franc-bord, et, sur les navires dont la longueur n'excède pas un maximum fixé par voie réglementaire, celles des infractions réprimées par les dispositions du présent titre qui relèvent de leur domaine particulier de compétence.

Article L. 5243-2-1

(Créé par ordonnance n° 2011-635)

Les inspecteurs de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels maritimes habilités par le ministre chargé de la mer peuvent rechercher et constater les infractions réprimées par les dispositions du présent titre ou aux dispositions réglementaires prises pour leur application dans leur domaine de compétence.

Article L. 5243-2-2
(avec aménagements de l’article L.5772-3)
(Ajouté par ordonnance n° 2011-635, modifié par ordonnance n° 2012-1218,
modifié par loi n° 2013-431)

Les commandants des bâtiments de l'Etat, les fonctionnaires de catégories B et C affectés dans les services exerçant des missions de contrôle dans le domaine des affaires maritimes sous l’autorité ou à la disposition du ministre chargé de la mer et les agents chargés de la constatation des infractions à la police de la signalisation maritime sont habilités à rechercher et à constater les infractions prévues par les articles L.5242-21 à L.5242-23 ou par les dispositions réglementaires prises pour leur application.

Article L. 5243-2-3

(Créé par ordonnance n° 2011-635)

Les inspecteurs et les contrôleurs du travail sont habilités à rechercher et à constater les infractions réprimées par les dispositions du présent titre qui relèvent de leur domaine particulier de compétence.

Article L. 5243-2-4

(Créé par ordonnance n° 2011-635)

Les commandants des bâtiments de l'Etat sont habilités à rechercher et à constater les infractions prévues aux articles L.5241-12 et L.5241-13.

Article L. 5243-3

(Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les agents des douanes sont habilités à constater :
1°) Les infractions à la convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, faite à Londres le 1er novembre 1974, pour ce qui concerne le transport des cargaisons et des marchandises dangereuses ;
2°) Sur les navires autres que ceux armés au commerce ou à la pêche :
a) Les infractions définies par les articles L.5241-12 à L.5241-14 ;
b) Le défaut ou la non-conformité des matériels mobiles ou d'armement prescrits par les règlements pour la sauvegarde de la vie humaine en mer ;
c) Le non-respect des dispositions relatives aux catégories de navigation et distances d'éloignement d'un abri.

Article L. 5243-4

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-635,
modifié par ordonnance n° 2012-1218, modifié par loi n° 2015-1567)

Les fonctionnaires et agents de l'Etat mentionnés aux articles précédents peuvent accéder à bord des navires pour exercer les compétences qui leur sont reconnues par ces dispositions.

Ils peuvent visiter le navire et recueillir tous renseignements et justifications nécessaires ou exiger la communication de tous documents, titres, certificats ou pièces utiles, quel qu'en soit le support, et en prendre copie.

Toutefois, ils ne peuvent accéder aux parties du navire ou à la partie des locaux des opérateurs économiques qui sont à usage exclusif d'habitation sauf en cas de contrôle « portant sur les conditions de sécurité, d'habitabilité, d'hygiène, de santé et de sécurité au travail ». Les parties à usage d'habitation ne peuvent être visitées qu'entre six heures et vingt et une heures, avec l'assentiment de l'occupant ou, à défaut, en présence d'un officier de police agissant conformément aux dispositions du code de procédure pénale relatives aux perquisitions, visites domiciliaires et saisies des pièces à conviction. Cet assentiment doit faire l'objet d'une déclaration écrite de la main de l'intéressé ou si celui-ci ne sait écrire, il en est fait mention au procès-verbal, ainsi que de son assentiment.

Les officiers et agents mentionnés au premier alinéa du présent article peuvent procéder à la pose de scellés.

Article L. 5243-5

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-204, 
modifié par ordonnance n° 2011-635)

Sous réserve de contrôles inopinés, le procureur de la République est préalablement informé des opérations envisagées en vue de la recherche des infractions par les fonctionnaires et agents de l'Etat mentionnés aux « L.5243-1, L.5243-2, L.5243-2-1, L.5243-2-2, L.5243-2-4, L.5243-3 et L.5243-4 ». Il peut s'opposer à ces opérations.

En cas d'infraction aux dispositions des articles L.5241-11 à L.5241-15 et L.5242-9 à L.5242-12, il est immédiatement informé des constatations auxquelles elles ont donné lieu.

Les procès-verbaux lui sont transmis « dans les meilleurs délais » par l'agent verbalisateur qui en adresse, dans les mêmes délais, copie à l'intéressé et au « directeur interrégional de la mer dont relève le lieu de l'infraction » dont relève le lieu de l’infraction.

Ces procès-verbaux font foi jusqu'à preuve du contraire.

Article L. 5243-6

avec adaptation prévue à l’article L.5772-5
(Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-204, abrogé par ordonnance n° 2012-1218 à compter du 1er janv 2015, rétabli par loi n° 2019-1428, art. 143)

Lorsqu’ils constatent une des infractions définies aux articles L. 5242-1 à L. 5242-6-3, les officiers de police judiciaire et les agents mentionnés aux 1° à 10° de l’article L. 5222-1 peuvent procéder à l’appréhension du navire ayant servi à commettre l’infraction. L’appréhension du navire donne lieu à l’établissement d’un procès-verbal.

Lorsque l’auteur de l’infraction se trouve hors d’état de justifier d’un domicile ou d’un emploi sur le territoire français, et dans le délai maximum de deux heures à compter de son appréhension par les agents mentionnés au premier alinéa du présent article, le navire peut être dérouté vers une position ou un port appropriés, puis immobilisé.

La décision imposant le déroutement du navire et son immobilisation est prise par le chef du service des affaires maritimes ou ses adjoints, compétent en raison du lieu de l’infraction ou, le cas échéant, de l’un des critères définis au II de l’article 3 de la loi du 17 décembre 1926 relative à la répression en matière maritime. L’auteur de la décision de déroutement et d’immobilisation en informe immédiatement, par tout moyen, le procureur de la République qui peut s’y opposer ou y mettre fin à tout moment. Il en informe, le cas échéant, l’autorité de l’Etat du pavillon.
Les frais d’immobilisation du navire sont à la charge de l’auteur de l’infraction ou, le cas échéant, du propriétaire ou de l’exploitant du navire.

À tout moment, l’autorité judiciaire peut ordonner la levée de l’immobilisation s’il est fourni un cautionnement dont elle fixe le montant et les modalités de versement.

Les conditions d’affectation, d’emploi et de restitution du cautionnement sont réglées conformément aux dispositions des articles 142, 142-2 et 142-3 du code de procédure pénale.

La décision d’immobilisation peut être contestée dans un délai de cinq jours à compter de sa notification, par requête de la personne mise en cause, du propriétaire, de l’exploitant ou des tiers ayant des droits sur le navire devant le juge des libertés et de la détention du tribunal de grande instance saisi de l’enquête.

Le juge des libertés et de la détention peut confirmer l’immobilisation ou en ordonner la mainlevée, le cas échéant en la conditionnant au versement préalable d’un cautionnement dont il fixe le montant et les modalités de versement, dans les conditions prévues à l’article 142 du même code.

L’ordonnance du juge des libertés et de la détention doit être rendue dans un délai de trois jours ouvrés à compter de la réception de la requête mentionnée au septième alinéa du présent article.

Les ordonnances du juge des libertés et de la détention prises sur le fondement du présent article sont motivées et notifiées au procureur de la République, au juge d’instruction lorsqu’il est saisi, à la personne mise en cause et, s’ils sont connus, au propriétaire et aux tiers ayant des droits sur le navire, qui peuvent les déférer à la chambre de l’instruction par déclaration au greffe du tribunal dans les cinq jours qui suivent leur notification. La personne mise en cause, le propriétaire du navire et les tiers ayant des droits sur le navire peuvent adresser toutes observations écrites ou être entendues par la chambre de l’instruction. La chambre de l’instruction statue dans un délai de cinq jours à compter de la déclaration d’appel.

L’appel contre les ordonnances du juge des libertés et de la détention prises sur le fondement du présent article n’est pas suspensif. Toutefois, le procureur de la République peut demander au premier président de la cour d’appel ou à son délégué de déclarer le recours suspensif lorsque le juge des libertés et de la détention a ordonné la remise en circulation du navire et qu’il existe un risque sérieux de réitération de l’infraction ou qu’il est nécessaire de garantir le paiement des amendes. Dans ce cas, l’appel, accompagné de la demande qui se réfère au risque sérieux de réitération de l’infraction ou à la nécessité de garantir le paiement des amendes, est formé dans un délai de six heures à compter de la notification de l’ordonnance au procureur de la République et transmis au premier président de la cour d’appel ou à son délégué. Celui-ci décide, sans délai, s’il y a lieu de donner à cet appel un effet suspensif par une ordonnance motivée rendue contradictoirement, qui n’est pas susceptible de recours. Le navire est maintenu à la disposition de l’autorité judiciaire jusqu’à ce que cette ordonnance soit rendue et, si elle donne un effet suspensif à l’appel du procureur de la République, jusqu’à ce qu’il soit statué sur le fond.
SECTION 2 – Dispositions particulières aux épaves

Article L. 5243-7

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par loi n° 2013-431)

Sont habilités à constater les infractions aux dispositions de la section 2 du chapitre II du présent titre et aux dispositions réglementaires prises pour son application :
1°) Les administrateurs des affaires maritimes ;
2°) Les officiers du corps technique et administratif des affaires maritimes ;
3°) Les fonctionnaires de catégorie A affectés dans les services exerçant des missions de contrôle dans le domaine des affaires maritimes sous l'autorité ou à la disposition du ministre chargé de la mer ;
4°) Dans les ports maritimes, les officiers de port et les officiers de port adjoints.

Article L. 5243-8

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les fonctionnaires et agents de l'Etat mentionnés aux 1°, 2° et 3° de l'article précédent ne peuvent intervenir dans les ports militaires qu'à la demande de l'autorité militaire.

En vue de rechercher des épaves, ils peuvent procéder à des visites domiciliaires et des perquisitions dans les conditions prévues par le code de procédure pénale.

Ils peuvent suivre les choses enlevées dans les lieux où elles ont été transportées et les mettre sous séquestre.

Article L. 5243-9

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les fonctionnaires et agents de l'Etat mentionnés à l'article L.5243-7 peuvent requérir directement la force publique, pour exercer les compétences qui leur sont reconnues par ces dispositions.

Ils peuvent être requis par le procureur de la République, le juge d'instruction et les officiers de police judiciaire afin de leur prêter assistance.

Article L. 5243-10

(Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les procès-verbaux établis sont transmis sans délai au procureur de la République.

TITRE V : Sûreté des navires
CHAPITRE Ier : Dispositions générales et contrôles

Article L. 5251-1

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les dispositions du présent titre s'appliquent aux navires à passagers et aux navires de charge d'une jauge brute supérieure ou égale à 500. Leurs modalités d'application sont précisées par décret en Conseil d'Etat.
Article L. 5251-2

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les propriétaires, armateurs et exploitants de navires élaborent et mettent en œuvre pour chaque navire le plan de sûreté du navire prévu par le code international pour la sûreté des navires et des installations portuaires, adopté à Londres le 12 décembre 2002.

L'autorité administrative approuve les plans de sûreté des navires, délivre les certificats internationaux de sûreté des navires et contrôle la mise en œuvre des mesures de sûreté à bord des navires.

Article L. 5251-3

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Des organismes de sûreté maritime peuvent être habilités par l'autorité administrative pour effectuer des missions d'évaluation et de contrôle de la sûreté des navires.

Seules peuvent bénéficier de cette habilitation les personnes établies en France, dans un autre Etat membre de l'Union européenne ou dans un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, qui y exercent des activités correspondant à ces missions.

Article L. 5251-4

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les manquements aux dispositions des plans de sûreté prévus par le deuxième alinéa de l'article L.5251-2 sont constatés par les fonctionnaires habilités à cet effet par l'autorité administrative.

Article L. 5251-5

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les propriétaires, armateurs et exploitants de navires, les organismes de sûreté maritime habilités et les organismes agréés de formation à la sûreté maritime tiennent à la disposition des fonctionnaires mentionnés à l'article précédent tous renseignements et justifications propres à l'accomplissement de leur mission.

Ils donnent accès, à tout moment, à leurs navires, à leurs locaux et aux équipements en relation avec leur activité, à l'exception des locaux à usage exclusif d'habitation et des locaux syndicaux, dans les conditions prévues par les dispositions du chapitre unique du titre Ier du livre VII de la première partie.

Article L. 5251-6

 (Complété par loi n° 2011-267)

Peuvent également accéder à bord des navires, pour la vérification du respect des dispositions de sûreté qui leur sont applicables :
· les commandants et commandants ou officiers en second des bâtiments de l'Etat ;
· les officiers de la marine nationale exerçant les fonctions relatives à la sûreté et à la protection d'éléments navals ;
· les officiers ou agents publics spécialement commissionnés par le préfet de département ou le préfet maritime ;
· les agents publics en charge de la sûreté désignés par le ministre chargé de la mer.

CHAPITRE II : Sanctions administratives

Article L. 5252-1

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

L'autorité administrative peut suspendre les effets des décisions d'approbation prévues par le deuxième alinéa de l'article L.5251-2 en cas de manquement aux plans de sûreté.

Article L. 5252-2

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les habilitations délivrées aux organismes de sûreté maritime et les agréments donnés aux organismes de formation à la sûreté maritime peuvent être suspendus ou retirés par l'autorité en cas de méconnaissance des dispositions des articles L.5251-3 et L.5251-5 et des mesures prises pour leur application.

CHAPITRE III : Sanctions pénales

Article L. 5253-1

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les dispositions générales de la section 1 du chapitre III du titre IV du présent livre sont applicables à la constatation des infractions aux dispositions du présent titre et aux dispositions réglementaires prises pour leur application.

Article L. 5253-2

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende le fait de s'opposer à l'exercice des missions de contrôle dont sont chargés les fonctionnaires et agents habilités à constater les infractions mentionnées à l'article précédent.

Article L. 5253-2-1

(Créé par ordonnance n° 2012-1218)

Est puni de trois mois d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende le fait pour un membre d'équipage, après une sommation formelle du capitaine ou d'un officier spécialement désigné à cet effet par le capitaine, de refuser d'obéir ou de résister à un ordre concernant le service, donné pour assurer la sûreté du navire et lorsque la non-exécution de cet ordre est de nature à entraîner des conséquences dommageables.

Si ce membre d'équipage est un officier ou un maître, les peines prévues à l'alinéa précédent sont portées au double.

Article L. 5253-2-2

(Créé par ordonnance n° 2012-1218)

Est puni de six mois d'emprisonnement et d'une amende de 7 500 € le fait pour un officier, un maître ou tout autre membre d'équipage d'être absent irrégulièrement à bord, lorsqu'il est affecté à un poste de sûreté.
Article L. 5253-3

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les personnes morales reconnues pénalement responsables dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal des infractions définies par les dispositions du présent titre encourent :
1°) L'amende prévue par l'article 131-38 du code pénal ;

2°) Les peines mentionnées aux 5°, 6° et 9° de l'article 131-39 du même code.

TITRE VI : Secours, assistance en mer et événements de mer
CHAPITRE II : Assistance

SECTION 1 – Obligation d'assistance

Article L. 5262-1

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux navires, bateaux et engins flottants mentionnés à l'article L.5132-1.

Article L. 5262-2

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Tout capitaine est tenu, autant qu'il peut le faire sans danger sérieux pour son navire, son équipage ou ses passagers au sens de l'article L.5511-6, de prêter assistance à toute personne trouvée en mer en danger de se perdre.

Article L. 5262-3

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Sauf intervention effective et directe de sa part, le propriétaire du navire n'est pas responsable des manquements à l'obligation d'assistance prévue par l'article précédent.

SECTION 2 – Sanctions pénales

Article L. 5262-4

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-204
remplacé par ordonnance n° 2012-1218)

Outre les officiers et agents de police judiciaire, sont habilités à constater les infractions aux dispositions du présent chapitre ou aux dispositions réglementaires prises pour leur application les fonctionnaires et agents mentionnés aux 1° à 10° de l'article L.5222-1, ainsi que les capitaines mentionnés au 11° du même article.
Article L. 5262-5

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Tout capitaine qui, alors qu'il peut le faire sans danger sérieux pour son navire, son équipage ou ses passagers, ne prête pas assistance à toute personne, même ennemie, trouvée en mer en danger de se perdre, est puni de 3750 € d'amende et de deux ans d'emprisonnement.

Les sanctions applicables aux commandants de force navale ou de bâtiment de la marine nationale sont fixées par l'article L.324-11 du code de justice militaire.

Article L. 5262-6

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

I. Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende le fait, pour le capitaine, après abordage et autant qu'il peut le faire sans danger pour son navire, son équipage et ses passagers, de ne pas employer tous les moyens dont il dispose pour sauver du danger créé par l'abordage l'autre navire, son équipage et ses passagers.

Est puni de la même peine le fait, pour le capitaine, de s'éloigner du lieu du sinistre avant de s'être assuré qu'une plus longue assistance est inutile à l'autre navire, à son équipage et à ses passagers, et si le navire a sombré, avant d'avoir fait tous ses efforts pour recueillir les naufragés. La peine est portée au double si une ou plusieurs personnes ont péri par suite de manquement à ces obligations.

II. Les peines prévues au I sont portées au double si l'infraction est commise par une personne exerçant le commandement dans des conditions irrégulières au sens de l'article L.5523-2.

Article L. 5262-6-1

(Créé par ordonnance n° 2012-1218)

Est passible des peines prévues aux articles L.5262-5 et L.5262-6 le propriétaire du navire, l'exploitant du navire ou leur représentant légal ou dirigeant de fait s'il s'agit d'une personne morale, ou toute autre personne exerçant, en droit ou en fait, un pouvoir de contrôle ou de direction dans la gestion ou la marche du navire, lorsque ce propriétaire, cet exploitant ou cette personne a été à l'origine de l'infraction prévue par ces articles.

Article L. 5262-6-2

(Créé par ordonnance n° 2012-1218)

Lorsqu'il prononce des amendes en application des articles L.5262-5 ou L.5262-6 à l'encontre du capitaine, du chef de quart ou de toute personne exerçant la conduite du navire, le tribunal peut, compte tenu des circonstances de fait et notamment des conditions d'exercice de ses fonctions, mettre, en totalité ou en partie, à la charge du propriétaire ou de l'exploitant du navire le paiement des amendes ainsi prononcées. Il ne peut user de cette faculté que si le propriétaire ou l'exploitant du navire a été cité à l'audience.

Article L. 5262-7

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance en° 2011-204,
modifié par ordonnance n° 2012-1218)

Les dispositions des articles L.5262-1, L.5262-2, L.5262-5, L.5262-6 et L.5262-6-2 sont applicables :
1°) Aux personnes, même étrangères, qui se trouvent sur un navire étranger, lorsque l'infraction a lieu dans les eaux intérieures maritimes ou les eaux territoriales ;
2°) Aux personnes qui se trouvent sur un navire ou autre engin muni d'un permis de circulation ou d'une carte de circulation. Est alors considérée comme capitaine la personne qui, en fait, dirige le navire ou autre engin flottant ;
3°) Aux personnes embarquées sur un bateau muni d'un titre de navigation intérieure lorsqu'il pratique la navigation maritime en aval de la limite transversale de la mer.

CHAPITRE III : Abordage, échouement et abandon

Article L. 5263-1

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

I. Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article 434-10 du code pénal, est puni de trois mois d'emprisonnement et de 3°750 € d'amende le fait, pour le capitaine de chacun des navires abordés, de ne pas faire connaître au capitaine de l'autre ou des autres navires :
1°) Le nom de son propre navire ;
2°) Le port d'immatriculation, de départ et de destination de ce navire, s'il peut le faire sans danger pour son navire, son équipage et ses passagers.

II. La peine prévue par le I est portée au double si l'infraction est commise par une personne exerçant le commandement dans des conditions irrégulières au sens de l'article L.5523-2.

Article L. 5263-2

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Est puni des peines encourues pour les destructions, dégradations et détériorations dangereuses pour les personnes, réprimées par les articles 322-6 et 322-7 à 322-11 du code pénal, le fait d'échouer, de perdre ou de détruire, volontairement et dans une intention criminelle, un navire par quelque moyen que ce soit.

Article L. 5263-3

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Est puni de six mois d'emprisonnement le fait, pour le capitaine, d'abandonner le navire sans l'avis des officiers et maîtres d'équipage.

Est puni de deux ans d'emprisonnement le fait, pour tout capitaine, avant d'abandonner son navire, de négliger d'organiser le sauvetage de l'équipage et des passagers et de sauver les papiers de bord, les dépêches postales et les marchandises les plus précieuses de la cargaison. La même peine est applicable au capitaine qui, forcé d'abandonner son navire, ne reste pas à bord le dernier.

Les peines prévues par le présent article sont portées au double si l'infraction est commise par une personne exerçant le commandement dans des conditions irrégulières au sens de l'article L.5523-2.

Article L. 5263-4

 (Créé par ordonnance n° 2012-1218)

Est passible des peines prévues aux articles L.5263-1 et L.5263-2 le propriétaire du navire, l'exploitant du navire ou leur représentant légal ou dirigeant de fait s'il s'agit d'une personne morale, ou toute autre personne exerçant, en droit ou en fait, un pouvoir de contrôle ou de direction dans la gestion ou la marche du navire lorsque ce propriétaire, cet exploitant ou cette personne a été à l'origine de l'infraction prévue par ces articles.

Article L. 5263-5

 (Créé par ordonnance n° 2012-1218)

Lorsqu'il prononce des amendes en application des articles L.5263-1 ou L.5263-2 à l'encontre du capitaine, du chef de quart ou de toute personne exerçant la conduite du navire, le tribunal peut, compte tenu des circonstances de fait et notamment des conditions d'exercice de ses fonctions, mettre, en totalité ou en partie, à la charge du propriétaire ou de l'exploitant du navire le paiement des amendes ainsi prononcées. Il ne peut user de cette faculté que si le propriétaire ou l'exploitant du navire a été cité à l'audience.

Article L. 5263-6

 (Créé par ordonnance n° 2012-1218)

Outre les officiers et agents de police judiciaire, sont habilités à constater les infractions aux dispositions du présent chapitre ou aux dispositions réglementaires prises pour leur application les fonctionnaires et agents mentionnés aux 1° à 10° de l'article L.5222-1.

Article L. 5263-7

 (Créé par ordonnance n° 2021-1330)

Les dispositions du présent chapitre, à l’exclusion de l’article L.5263-3, sont également applicables aux drones maritimes.*
* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

TITRE VII : Formation à la conduite des navires et bateaux de plaisance à moteur

CHAPITRE Ier  : Titre de conduite en mer et en eaux intérieures

Article L. 5271-1

Non applicable en Polynésie française

Article L. 5271-2

(Créé par ordonnance n° 2021-1330)

Tout opérateur de drone maritime doit être titulaire d'un titre de conduite en mer et avoir suivi une formation spécifique à la conduite en mer d'un drone maritime, correspondant à la catégorie et à l'usage du drone en cause.

Le contenu de la formation mentionnée au premier alinéa est approuvé par l'autorité administrative compétente.

Les conditions et modalités d'application du présent article, notamment les conditions dans lesquelles cette formation est délivrée, les modalités de vérification de son assimilation ainsi que les modalités de reconnaissance par équivalence d'autres formations sont fixées par décret en Conseil d'Etat.*
* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

TITRE VIII : L'enquête nautique
Article L. 5281-1
(Créé par loi n° 2013-431)

Après tout événement de mer, le capitaine transmet sans délai un rapport de mer au chef du service des affaires maritimes responsable du service dans le ressort duquel il se trouve.
Article L. 5281-2
(Créé par loi n° 2013-431)

Le chef du service des affaires maritimes peut procéder, dès qu'il a connaissance d'un événement de mer, à une enquête administrative, dite "enquête nautique", qui comporte l'établissement d'un rapport circonstancié sur les faits, en vue notamment de prendre toute mesure administrative, y compris d'urgence.

Pour les besoins de l'enquête nautique, le chef du service des affaires maritimes et les agents qu'il désigne à cet effet ont droit d'accéder à bord du navire, de procéder à sa visite, de recueillir tous renseignements et justifications nécessaires, d'exiger la communication de tous documents, titres, certificats ou pièces utiles, quel qu'en soit le support, et d'en prendre copie.

Les modalités d'exécution de l'enquête nautique sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Lorsque l'enquête nautique révèle la commission d'une ou de plusieurs infractions pénales, y compris les infractions maritimes, le chef du service des affaires maritimes en informe immédiatement le procureur de la République territorialement compétent et lui adresse le rapport d'enquête nautique dès sa clôture.

	LIVRE III : LES PORTS MARITIMES


TITRE III : Police des ports maritimes 
CHAPITRE II : Sûreté portuaire

Article L. 5332-1

 (Etendu par loi n° 2014-742, modifié par loi n° 2016-816,
modifié par ordonnance n° 2021-373)

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent dans les ports maritimes soumis aux dispositions de la directive n° 2005/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à l'amélioration de la sûreté des ports, figurant sur une liste arrêtée par le ministre chargé des ports, qui comportent au moins une installation portuaire accueillant des navires soumis aux dispositions de l'article 3 du règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif à l'amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

SECTION 1 – Autorité nationale de sûreté maritime et portuaire

Article L. 5332-2

 (Etendu par loi n° 2014-742, complété par loi n° 2016-816,
modifié par ordonnance n° 2021-373)

Une autorité nationale de sûreté maritime et portuaire veille au respect des dispositions du présent chapitre.

Cette autorité assure les fonctions de point de contact national pour la sûreté maritime et portuaire mentionnées au chapitre XI-2 de la convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer conclue à Londres le 1er novembre 1974 ainsi qu'à l'article 9 du règlement et à l'article 12 de la directive mentionnés à l'article L. 5332-1.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

SECTION 2 – Mesures de sûreté

Article L. 5332-3

 (Etendu par loi n° 2014-742, modifié par ordonnance n° 2021-373)

Des mesures de sûreté sont mises en œuvre pour assurer la protection des ports, installations portuaires et navires mentionnés à l'article L. 5332-1, y compris de leurs systèmes d'information et de communication, ainsi que celle des personnes, véhicules, unités de transport intermodal, marchandises, bagages, colis et autres biens qui y pénètrent ou s'y trouvent.

Ces mesures de sûreté peuvent, notamment, avoir pour objet :

1° D'interdire ou de restreindre l'accès des personnes, véhicules, unités de transport intermodal, marchandises, bagages, colis et autres biens ;

2° D'empêcher l'introduction d'objets ou de produits prohibés tels que des armes ou des substances et engins dangereux non autorisés ou, en cas d'autorisation de transport, d'encadrer leur introduction par des mesures de sûreté particulières.

Ces mesures sont définies de manière proportionnée selon les trois niveaux de sûreté prévus par le règlement mentionné à l'article L. 5332-1 au regard notamment des caractéristiques des points vulnérables à protéger.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

Article L. 5332-4

 (Etendu par loi n° 2014-742, modifié par ordonnance n° 2021-373)

Sauf lorsque des dispositions particulières justifient leur mise en œuvre par les services de l'Etat, les mesures mentionnées à l'article L. 5332-3 sont mises en œuvre, sous l'autorité de l'Etat, par les personnes morales suivantes, agissant chacune dans son domaine d'activité :

1° Les autorités portuaires ;

2° Les personnes morales ayant reçu délégation de gestion ou de concession d'un port maritime ;

3° Les exploitants d'installations portuaires ;

4° Les compagnies de transport maritime ;

5° Les prestataires de services portuaires ;

6° Les autres personnes morales liées directement ou indirectement, le cas échéant par voie contractuelle, au fonctionnement, ou à l'utilisation du port, des installations portuaires ou des navires ;

7° Les organismes de formation en sûreté portuaire agréés au titre de l'article L. 5332-19 ;

8° Les organismes de sûreté habilités au terme de l'article L. 5332-20.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

SECTION 3 – Sûreté des ports

Article L. 5332-5

 (Etendu par loi n° 2014-742, modifié par ordonnance n° 2021-373)

Pour chaque port maritime figurant sur la liste prévue à l'article L. 5332-1, l'autorité administrative établit, ou fait établir par un organisme de sûreté habilité à cet effet, une évaluation de sûreté du port.

Les frais liés à son établissement sont, le cas échéant, répartis à parts égales entre l'autorité administrative et l'autorité portuaire.

L'autorité administrative approuve l'évaluation de sûreté du port.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

Article L. 5332-6

(Etendu par loi n° 2014-742, modifié par loi n° 2016-339,
modifié par loi n° 2016-816, modifié par ordonnance n° 2021-373)

Au vu des informations contenues dans l'évaluation de sûreté du port, l'autorité administrative détermine les limites portuaires de sûreté.

Ces limites comprennent les installations portuaires mentionnées à l'article L. 5332-1 et autres zones terrestres et maritimes intéressant la sûreté portuaire et, peuvent, le cas échéant, s'étendre au-delà des limites administratives du port.

L'autorité administrative en assure la publicité.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

Article L. 5332-7

(Etendu par loi n° 2014-742, modifié par ordonnance n° 2021-373)

Au vu de l'évaluation de sûreté du port approuvée par l'autorité administrative, l'autorité portuaire établit, ou fait établir par un organisme de sûreté habilité à cet effet, un plan de sûreté du port.

Le plan de sûreté du port est approuvé par l'autorité administrative. Il s'impose aux personnes mentionnées à l'article L. 5332-4.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

Article L. 5332-8

(Créé par loi n° 2016-816, modifié par ordonnance n° 2018-1125,
modifié par ordonnance n° 2021-373)

Pour des raisons de sûreté, l'autorité administrative peut interdire ou restreindre l'accès et les mouvements des navires, bateaux ou autres engins flottants dans les limites portuaires de sûreté.

Pour les mêmes raisons, elle peut ordonner l'expulsion des navires, bateaux ou autres engins flottants hors de ces limites.

Le cas échéant, elle enjoint à l'autorité investie du pouvoir police portuaire d'y procéder.

Les modalités du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

SECTION 4 – Sûreté des installations portuaires

Article L. 5332-9

(Créé et étendu par ordonnance n° 2021-373)

Pour chaque installation portuaire identifiée par arrêté de l'autorité administrative, cette dernière établit, ou fait établir par un organisme de sûreté habilité à cet effet, une évaluation de sûreté de l'installation portuaire.

Les frais liés à son établissement sont, le cas échéant, répartis à parts égales entre l'autorité administrative et l'exploitant de l'installation portuaire.

L'autorité administrative approuve l'évaluation de sûreté de l'installation portuaire.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

Article L. 5332-10

(Créé et étendu par ordonnance n° 2021-373)

Au vu de l'évaluation de sûreté approuvée par l'autorité administrative, l'exploitant d'une installation portuaire établit, ou fait établir par un organisme de sûreté habilité à cet effet, un plan de sûreté de l'installation portuaire.

Le plan de sûreté de l'installation portuaire est approuvé par l'autorité administrative. Il s'impose aux personnes mentionnées à l'article L. 5332-4.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

SECTION 5 – Contrôle de sûreté

Article L. 5332-11

(Créé et étendu par ordonnance n° 2021-373)

Afin de mettre en œuvre les mesures de sûreté, des contrôles de sûreté peuvent être réalisés sur les personnes, véhicules, unités de transport intermodal, marchandises, bagages, colis et autres biens pénétrant ou se trouvant dans les limites portuaires de sûreté.

Ces contrôles de sûreté recouvrent, selon le cas, des opérations administratives ou techniques relevant du contrôle d'accès, de l'inspection-filtrage ou de la surveillance.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

Article L. 5332-12

(Créé et étendu par ordonnance n° 2021-373)

A l'intérieur des limites portuaires de sûreté, l'autorité administrative crée et délimite des zones à accès restreint où sont réalisés des contrôles de sûreté selon les modalités précisées aux articles L. 5332-13 et L. 5332-14.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

Article L. 5332-13

(Créé et étendu par ordonnance n° 2021-373)

Les personnes, véhicules, unités de transport intermodal, marchandises, bagages, colis et autres biens pénétrant ou se trouvant dans une zone à accès restreint ou un navire sont soumis à inspection-filtrage.

Cette dernière peut donner lieu à une palpation de sûreté des personnes et à une fouille de sûreté des véhicules, unités de transport intermodal, marchandises, bagages, colis et autres biens.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

Article L. 5332-14

(Créé et étendu par ordonnance n° 2021-373)

Les espaces ou locaux situés à l'intérieur d'une zone à accès restreint ou d'un navire font, à l'exception des locaux d'habitation, privés et syndicaux, l'objet d'une surveillance.

Toute visite de sûreté de ces espaces ou locaux effectuée dans ce cadre peut donner lieu à une palpation de sûreté des personnes s'y trouvant et à une fouille de sûreté des véhicules, unités de transport intermodal, marchandises, bagages, colis et autres biens.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

Article L. 5332-15

(Créé et étendu par ordonnance n° 2021-373)

I. - Les contrôles de sûreté peuvent être réalisés par :

1° Les officiers de police judiciaire ;

2° Les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis, 1° ter de l'article 21 du code de procédure pénale, sur l'ordre et sous la responsabilité des agents mentionnés au 1° ;

3° Les agents des douanes.

Ces officiers et agents peuvent se faire communiquer tous documents nécessaires aux contrôles de sûreté qu'ils réalisent.

II. - Sous le contrôle des officiers de police judiciaire ou des agents des douanes, des agents de nationalité française ou ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne, désignés pour cette tâche par les personnes morales mentionnées à l'article L. 5332-4, peuvent également procéder à ces contrôles de sûreté.

Ils doivent disposer de l'agrément prévu au deuxième alinéa de l'article L. 5332-16 pour procéder aux palpations et fouilles de sûreté selon les modalités suivantes :

1° Les palpations de sûreté sur les personnes ne peuvent être effectuées que par une personne du même sexe que celle qui en fait l'objet et avec le consentement de celle-ci ;

2° Les fouilles de sûreté des véhicules, unités de transport intermodal, marchandises, bagages, colis et autres biens ne peuvent être réalisées qu'avec le consentement de leur propriétaire ou de la personne qui en a la responsabilité.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

SECTION 6 – Agrément et habilitation des personnes physiques

Article L. 5332-16

(Créé et étendu par ordonnance n° 2021-373)

Les personnes chargées des missions de sûreté dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat doivent être titulaires d'un agrément individuel délivré par l'autorité administrative.

Les personnes mentionnées au deuxième alinéa du II de l'article L. 5332-15 sont agréées par l'autorité administrative et le procureur de la République.

L'agrément tient lieu de l'habilitation prévue à l'article L. 5332-17.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

Article L. 5332-17

(Créé et étendu par ordonnance n° 2021-373)

L'accès permanent à une zone à accès restreint est réservé aux personnes habilitées. Les conditions et modalités de délivrance des habilitations sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Il en va de même pour toute installation portuaire ne comprenant pas de zone à accès restreint, si l'autorité administrative le prévoit.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

Article L. 5332-18

(Créé et étendu par ordonnance n° 2021-373)

Les agréments et habilitations prévus aux articles L. 5332-16 et L. 5332-17 sont délivrés par l'autorité administrative à l'issue d'une enquête administrative destinée à vérifier que le comportement de la personne n'est pas incompatible avec l'exercice des missions ou des fonctions envisagées.

Elle peut donner lieu à la consultation du bulletin n° 2 du casier judiciaire.

Les enquêtes administratives sont réalisées dans les conditions prévues aux articles L. 114-1 et L. 114-2 du code de la sécurité intérieure.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

SECTION 7 – Agrément et habilitation des personnes morales

Article L. 5332-19

(Créé et étendu par ordonnance n° 2021-373)

Sans préjudice des dispositions du livre III de la sixième partie du code du travail, des organismes de formation en sûreté portuaire, agréés par l'autorité administrative, peuvent dispenser les formations conduisant à l'obtention ou au renouvellement des attestations de formation des personnes physiques chargées de certaines missions de sûreté pour le compte des personnes morales mentionnées à l'article L. 5332-4.

Seules peuvent bénéficier de cet agrément les personnes morales établies en France, dans un autre Etat membre de l'Union européenne ou dans un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, qui y exercent des activités de formation en lien direct avec ces missions.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

Article L. 5332-20

(Créé et étendu par ordonnance n° 2021-373)

Des organismes de sûreté, habilités par l'autorité administrative, peuvent être sollicités par les services de l'Etat et les personnes morales mentionnées à l'article L. 5332-4 au titre des articles L. 5332-5, L. 5332-7, L. 5332-9 et L. 5332-10.

Seules peuvent bénéficier de cette habilitation les personnes morales établies en France, dans un autre Etat membre de l'Union européenne ou dans un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, qui y exercent des activités de conseil, d'expertise ou de formation en lien direct avec ces missions.

Un organisme de sûreté habilité ayant contribué à l'établissement ou à la révision d'une évaluation de sûreté d'un port donné ne peut contribuer à l'établissement ou à la révision du plan de sûreté correspondant.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

SECTION 8 – Dispositions générales

Article L. 5332-21

(Créé et étendu par ordonnance n° 2021-373)

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions et modalités d'application du présent chapitre.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

CHAPITRE VI : Sanctions administratives et dispositions pénales

SECTION 1 – Sanctions administratives
Article L. 5336-1

(Etendu par loi n° 2014-742, modifié par ordonnance n° 2021-373)

Sans préjudice des sanctions pénales encourues, en cas de méconnaissance des prescriptions du présent titre ou des mesures prises pour son application, l'autorité qui a délivré les agréments et habilitations prévus au chapitre II peut :

1° Les suspendre immédiatement en cas d'urgence ;

2° Les suspendre ou les retirer après mise en œuvre de la procédure contradictoire prévue au chapitre Ier du titre II du livre Ier du code des relations entre le public et l'administration.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

Article L. 5336-1-1

(Créé et étendu par ordonnance n° 2021-373)

Les personnes mentionnées à l'article L. 5332-4 et au II de l'article L. 5332-15 tiennent à la disposition des agents et fonctionnaires chargés de constater les manquements aux dispositions du chapitre II et aux dispositions réglementaires prises pour son application tous documents, renseignements et justifications propres à l'accomplissement de leur mission.

Ils donnent accès, à tout moment, à leurs locaux et aux équipements en relation avec leur activité, à l'exception des locaux d'habitation, privés et syndicaux.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

Article L. 5336-1-2

(Créé et étendu par ordonnance n° 2021-373)

Sans préjudice des sanctions pénales encourues, en cas de méconnaissance des mesures prises en application des dispositions du chapitre II et des dispositions réglementaires prises pour leur application, l'autorité administrative peut, à l'encontre d'une personne physique, ordonner le paiement d'une amende proportionnée à la gravité du manquement, dont le montant ne peut excéder 750 euros.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

Article L. 5336-1-3

(Créé et étendu par ordonnance n° 2021-373)

I. - Sans préjudice des sanctions pénales encourues, en cas de méconnaissance des mesures prises en application des dispositions du chapitre II et des dispositions réglementaires prises pour leur application, l'autorité administrative peut mettre en demeure toute personne morale mentionnée à l'article L. 5332-4 de satisfaire aux obligations qui lui incombent, dans un délai qu'elle détermine.

En cas d'urgence, elle fixe les mesures nécessaires pour prévenir tout acte illicite intentionnel et tout danger et risque graves et imminents pour la sûreté du transport maritime et des opérations portuaires.

II. - Lorsqu'à l'expiration du délai imparti prévu au premier alinéa du I la personne morale n'a pas obtempéré à cette injonction, l'autorité administrative peut :

1° Ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 7 500 euros et une astreinte journalière au plus égale à 750 euros, applicable à compter de la notification de la décision fixant cette astreinte et jusqu'à satisfaction de la mise en demeure.

L'astreinte bénéficie d'un privilège de même rang que celui prévu à l'article 1920 du code général des impôts. Il est procédé à son recouvrement comme en matière de créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine. Le comptable peut engager la procédure de saisie administrative à tiers détenteur prévue par l'article L. 262 du livre des procédures fiscales. L'opposition à l'état exécutoire pris en application d'une astreinte ordonnée par l'autorité administrative devant le juge administratif n'a pas de caractère suspensif.

L'amende et l'astreinte sont proportionnées à la gravité des manquements constatés.

L'amende ne peut être prononcée plus d'un an à compter de la constatation des manquements ;

2° Imposer à la personne morale mise en demeure de consigner entre les mains d'un comptable public avant une date déterminée par l'autorité administrative une somme correspondant au montant des travaux ou opérations à réaliser.

Cette somme bénéficie d'un privilège de même rang que celui prévu à l'article 1920 du code général des impôts. Il est procédé à son recouvrement comme en matière de créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine.

L'opposition à l'état exécutoire pris en application d'une mesure de consignation ordonnée par l'autorité administrative devant le juge administratif n'a pas de caractère suspensif ;

3° Faire procéder d'office, en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à l'exécution des mesures prescrites. Les sommes consignées en application du 2° sont utilisées pour régler les dépenses ainsi engagées ;

4° Suspendre l'exploitation d'une installation portuaire ou d'un port pendant un délai que l'autorité administrative détermine.

Les mesures mentionnées aux 1° à 4° sont prises après que les éléments susceptibles de fonder ces mesures ont été communiqués à la personne morale concernée et que celle-ci a été informée de la possibilité de présenter ses observations dans un délai déterminé.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

SECTION 2 – Recherche, constatation et poursuite des infractions pénales
Article L. 5336-2

(Créé et étendu par ordonnance n° 2021-373)

Outre les officiers et agents de police judiciaire, les officiers de port et officiers de port adjoints sont chargés de constater par procès-verbal les délits prévus au présent titre.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

Articles L.5336-3 à L.5336-7

Non applicables en Polynésie française

Article L. 5336-8

 (avec aménagements de l’article L.5773-1)

(Etendu par loi n° 2014-742, remplacé par ordonnance n° 2021-373)

Les infractions aux dispositions du chapitre II et aux mesures prises pour son application sont constatées par les agents (mots supprimés) et les agents et fonctionnaires habilités à cet effet par l'autorité administrative.

Les personnes mentionnées à l'article L. 5332-4 et au II de l'article L. 5332-15 tiennent à la disposition des agents de l'Etat chargés de constater les manquements aux dispositions du chapitre II et aux dispositions réglementaires prises pour son application tous documents, renseignements et justifications propres à l'accomplissement de leur mission.

Ils donnent accès, à tout moment, à leurs locaux et aux équipements en relation avec leur activité, à l'exception des locaux d'habitation, privés et syndicaux.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

Articles L. 5336-9

Non applicable en Polynésie française

SECTION 3 – Sanctions pénales
SOUS-SECTION 1 – Sûreté portuaire
Article L. 5336-10
 (Etendu par loi n° 2014-742, modifié par loi n° 2016-816,
modifié par ordonnance n° 2021-373)

Le fait de s'introduire ou tenter de s'introduire sans autorisation dans une zone d'accès restreint définie en application de l'article L. 5332-12 est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

Article L.5336-10-1

(Créé et étendu par ordonnance n° 2021-373)

Le fait de s'introduire ou tenter de s'introduire sans autorisation dans une installation portuaire hors d'une zone à accès restreint définie en application de l'article L. 5332-12 est puni de deux mois d'emprisonnement et de 3 750 euros d'amende.*
*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

Articles L.5336-11 à L.5336-17

Non applicables en Polynésie française

	LIVRE IV : LE TRANSPORT MARITIME


TITRE III : Dispositions particulières relatives à certains transports maritimes
CHAPITRE IV : Dispositions applicables en temps de crise

Article L. 5434-1

 (avec aménagement suivant l’article L. 5774-1)
(Créé par ordonnance n°2010-1307, remplacé par loi n° 2023-703)
Sans préjudice du droit de réquisition prévu au titre Ier du livre II de la deuxième partie du code de la défense, les règles relatives au transport maritime d'intérêt national sont fixées au chapitre V du titre III du livre III de la première partie du même code.
TITRE IV : Activités privées de protection des navires
CHAPITRE Ier : Dispositions générales

Article L. 5441-1

 (Créé par loi n° 2014-742, modifié par loi n° 2016-816)

Est soumise au présent titre, dès lors qu'elle n'est pas exercée par des agents de l'Etat ou des agents agissant pour le compte de l'Etat, l'activité qui consiste, à la demande et pour le compte d'un armateur, à protéger, contre « des menaces d’actes définis aux articles 224-6 à 224-8 du code pénal ou d’actes de terrorisme définis au titre II du livre IV du même code », des navires battant pavillon français.
Cette activité ne peut s'exercer qu'à bord du navire qu'elle a pour but de protéger. Elle a pour fin de garantir la sécurité des personnes embarquées sur le navire, équipage et passagers. Elle pourvoit également à la protection des biens transportés.
Les personnes morales exerçant cette activité sont dénommées entreprises privées de protection des navires. Les personnes physiques exerçant cette activité, employées par ces entreprises, sont dénommées agents. Les conditions d'exercice de cette activité sont définies au titre Ier du livre VI du code de la sécurité intérieure.

CHAPITRE II : Modalités d'exercice de l'activité privée de protection des navires

SECTION 1 – Champ d'action 

Article L. 5442-1

 (Créé par loi n° 2014-742, modifié par loi n° 2016-816,
modifié par loi n° 2017-258)

I. - Sans préjudice de l'application d'accords internationaux, l'activité mentionnée à l'article L.5441-1 est exercée au-delà de la mer territoriale des Etats, dans des zones fixées par arrêté du Premier ministre « lorsque les menaces encourues constituent des menaces d’actes définis aux articles 224-6 à 224-8 du code pénal ». Un comité réunissant notamment des représentants des armateurs, du ministre de la défense, du ministre chargé des transports et du ministre des affaires étrangères peut, de sa propre initiative, recommander au Premier ministre de redéfinir ces zones au regard de l'évolution des menaces identifiées.

Ce comité se réunit dans les quinze jours suivant la demande d'un de ses membres.

II. - Sans préjudice de l'application d'accords internationaux, l'activité mentionnée à l'article L.5441-1 est exercée au-delà de la mer territoriale des Etats lorsque les menaces encourues constituent des menaces d'actes de terrorisme définis au titre II du livre IV du code pénal.

III. – Lorsqu’il existe un risque exceptionnel d’atteinte à la vie des personnes embarquées sur le navire, l’activité mentionnée à l’article L. 5441-1 du présent code peut être exercée dans les eaux territoriales et les eaux intérieures maritimes françaises, après autorisation du préfet maritime ou du délégué du Gouvernement pour l’action de l’Etat en mer. Cette autorisation est délivrée sur demande de l’armateur, pour un trajet défini ou une ligne régulière définie.

IV. - Un décret fixe les types de navires non éligibles ainsi que les circonstances dérogatoires dans lesquelles ceux-ci peuvent embarquer des agents de protection.

SECTION 2 – Nombre, tenue et armement des agents

Article L. 5442-2

 (Créé par loi n° 2014-742)

Le nombre d'agents exerçant l'activité mentionnée à l'article L.5441-1 embarqués à bord d'un navire protégé est fixé, conjointement et à l'issue d'une analyse de risque, par l'armateur et l'entreprise privée de protection des navires, en prenant en compte les moyens de défense passive équipant ledit navire. Ce nombre ne peut être inférieur à trois.

Article L. 5442-3

 (Créé par loi n° 2014-742)

Les agents portent, dans l'exercice de leurs fonctions, une tenue qui n'entraîne aucune confusion avec les tenues des forces de police, des forces armées, de l'administration des affaires maritimes ou de la douane françaises. Ils peuvent être armés dans l'exercice de ces fonctions et sont dotés d'équipements de protection balistique.

Article L. 5442-4

 (Créé par loi n° 2014-742)

Les agents peuvent employer la force pour assurer la protection des personnes et des biens dans le cadre défini au titre II du livre Ier du code pénal.

Article L. 5442-5

 (Créé par loi n° 2014-742)

Les entreprises exerçant l'activité mentionnée à l'article L.5441-1 sont autorisées, dans des conditions définies par un décret en Conseil d'Etat, à acquérir, détenir, transporter et mettre à disposition de leurs agents, pour les besoins de leurs activités, des armes et des munitions. 
Ces entreprises ne peuvent importer sur le territoire national ni armes, ni munitions acquises dans un Etat non membre de l'Union européenne. Elles ne peuvent revendre dans un Etat non membre de l'Union européenne ni armes, ni munitions acquises sur le territoire national.
Article L. 5442-6

 (Créé par loi n° 2014-742)

Les conditions dans lesquelles les armes sont embarquées, stockées et remises aux agents à bord des navires protégés, ainsi que les catégories d'armes autorisées, sont définies par décret en Conseil d'Etat. 
A bord du navire protégé, seuls les agents des entreprises privées de protection sont autorisés à manipuler les armes et les munitions mentionnées à l'article L.5442-5. Le nombre d'armes autorisé est fixé par décret.

SECTION 3 – Droits et obligations
Article L. 5442-7

 (Créé par loi n° 2014-742)

L'armateur, au sens des articles L. 5411-1 et L. 5411-2, ayant recours aux services d'une entreprise privée de protection des navires demande communication des références de l'autorisation d'exercice de l'entreprise, de la carte professionnelle de chacun des agents participant à l'exécution de la prestation, de l'assurance prévue à l'article L. 612-5 du code de la sécurité intérieure ainsi que des marques, modèles et numéros de série des armes embarquées. Ces informations font l'objet d'une annexe au contrat établi entre l'armateur et l'entreprise, le cas échéant mise à jour avant l'embarquement. Cette annexe identifie notamment l'agent investi de la fonction de chef des agents présents à bord du navire, lequel est capable de communiquer avec le capitaine dans la langue de travail à bord définie à l'article L.5513-1 du présent code.
L'armateur vérifie la validité des cartes professionnelles soixante-douze heures au plus tôt avant l'embarquement des agents et transmet cette information au capitaine.
L'armateur informe les autorités de l'Etat du recours à ces services, dans des conditions définies par décret.

Article L. 5442-8

 (Créé par loi n° 2014-742)

Le capitaine du navire protégé dispose d'une copie de l'annexe mentionnée à l'article 
L. 5442-7.

Il procède à la vérification de l'identité des agents qui embarquent et de la conformité des numéros de série des armes embarquées avec ceux portés sur ladite annexe.

Il informe les autorités de l'Etat de l'embarquement et du débarquement des agents, dans des conditions définies par décret.

Article L. 5442-9

 (Créé par loi n° 2014-742)

Les agents présents à bord du navire sont placés sous l'autorité du capitaine en application de l'article L. 5531-1.
Ils ne peuvent exercer aucune prestation sans rapport avec la protection des personnes ou des biens ou avec les conséquences directes qui en découlent.

Article L. 5442-10

 (Créé par loi n° 2014-742)

Les entreprises privées de protection des navires tiennent un registre de leur activité, selon des modalités définies par voie réglementaire. Ce registre est transmis, sur demande, aux agents de contrôle mentionnés aux articles L.611-2 et L.634-3 du code de la sécurité intérieure.

Le chef des agents présents à bord du navire tient un registre de leur activité, selon des modalités définies par voie réglementaire.

Article L. 5442-11

 (Créé par loi n° 2014-742)

Le capitaine du navire protégé retranscrit dans le livre de bord tout événement impliquant les agents de l'entreprise privée de protection des navires ou relatif à leurs armes et munitions. En particulier, il mentionne les embarquements et débarquements, les stockages et déstockages des armes et munitions ainsi que, le cas échéant, les circonstances et les conséquences de leur utilisation.
Le capitaine rédige un rapport de mer pour tout incident à bord impliquant un agent de l'équipe de protection. Il le transmet au Conseil national des activités privées de sécurité.

Article L. 5442-12

 (Créé par loi n° 2014-742, modifié par loi n° 2016-816)

En cas d'incident ayant entraîné l'usage de la force, le capitaine du navire protégé rédige un rapport de mer, qu'il transmet dans les meilleurs délais au représentant de l'Etat en mer compétent.
Le chef des agents présents à bord rédige un rapport à destination du capitaine du navire protégé, qui l'annexe au rapport de mer mentionné au premier alinéa. Son contenu est précisé par décret.
Tout individu demeuré ou recueilli à bord après avoir représenté une menace à l'encontre du navire, au sens de l'article L.5441-1, fait l'objet d'une consignation, dans les conditions prévues à l'article L.5531-19. Le capitaine informe sans délai la représentation française du pays de la prochaine escale du navire.

	LIVRE V : LES GENS DE MER


	Voir article L. 5775-1 pour l’applicabilité de certains articles


TITRE Ier : Définitions et dispositions générales
CHAPITRE Ier : Définitions

Article L. 5511-1

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, remplacé par loi n° 2013-619,
modifié par loi n° 2016-816, ramené à son écriture résultant de la loi n° 2013-619 
par article L.5775-1 issu de l’ordonnance n° 2016-1686)

Pour l'application du présent livre, est considéré comme :

1° « Armateur » : toute personne pour le compte de laquelle un navire est armé. Est également considéré comme armateur, pour l'application du présent titre et des titres II à IV du présent livre, le propriétaire du navire ou tout autre opérateur auquel le propriétaire a confié la responsabilité de l'exploitation du navire, indépendamment du fait que d'autres employeurs ou entités s'acquittent en son nom de certaines tâches ;

2° « Entreprise d'armement maritime » : tout employeur de salariés exerçant la profession de marin ;

3° « Marins » : les gens de mer salariés ou non salariés exerçant une activité directement liée à l'exploitation du navire ;

4° « Gens de mer » : toutes personnes salariées ou non salariées exerçant à bord d’un navire une activité professionnelle à quelque titre que ce soit.

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis des organisations les plus représentatives d'armateurs et de gens de mer intéressées, détermine les catégories de personnels ne relevant pas, selon le cas, du 3° ou du 4°, en fonction du caractère occasionnel de leur activité à bord, de la nature ou de la durée de leur embarquement.

Article L. 5511-2

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Le terme « bord » désigne le navire, ses embarcations et ses moyens de communication fixes avec la terre.

Article L. 5511-3

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par loi n° 2016-816)

L'équipage comprend le capitaine et les marins définis au 3° de l'article L.5511-1.

Pour l'application du présent livre, les membres de l'équipage sont considérés comme embarqués pendant toute la durée de leur inscription sur la liste d'équipage.

Article L. 5511-3-1

(Créé par ordonnance n° 2021-1330)

Lorsque les personnes qui participent à la conduite d'un navire autonome, y compris le capitaine, sont des marins, elles sont considérées comme embarquées au sens du présent livre.*
* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

Article L. 5511-4

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par loi n° 2016-816)

Pour l'application du présent livre :
1°) Le terme « capitaine » désigne le capitaine, le patron ou toute autre personne qui exerce de fait le commandement du navire ;
2°) Le terme « officier » désigne toutes les personnes portées comme officiers ou élèves officiers sur la liste d'équipage ;
3°) Le terme « maître » désigne les maîtres d'équipage ainsi que toutes personnes portées comme maîtres ou chefs de service sur la liste d'équipage.

Article L. 5511-5

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Le terme « passager » désigne, outre les passagers au sens de l'article L.5421-1, toute personne qui se trouve à bord du navire pour quelque cause que ce soit, hormis les gens de mer.

CHAPITRE II : Documents professionnels

Article L. 5512-1

 (Créé par loi n° 2013-619)

I. Tout marin remplissant les conditions requises pour exercer à bord d'un navire et qui en fait la demande reçoit une pièce d'identité des gens de mer s'il remplit l'une des conditions suivantes :
1°) Être de nationalité française ; ou
2°) Être résident en France et :
a) Soit être ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne, d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse ou d'un Etat partie à tout accord international ayant la même portée en matière de droit au séjour et au travail ;
b) Soit être ressortissant d'un Etat autre que ceux mentionnés au a et titulaire d'une carte de résident ou d'un titre équivalent, en application d'une convention ou d'un accord international.

II. Pour obtenir cette pièce d'identité des gens de mer, les intéressés s'identifient auprès de l'autorité administrative compétente et sont enregistrés dans un traitement automatisé de données.

Article L. 5512-2

 (Créé par loi n° 2013-619)

I. La durée de validité de la pièce d'identité des gens de mer est fixée à cinq ans, renouvelable une fois.

II. L'armateur ne peut détenir de pièce d'identité des gens de mer employés ou travaillant à bord. Le capitaine ne peut détenir d'autre pièce d'identité des gens de mer employés ou travaillant à bord que la sienne.

III. Par dérogation au II, les gens de mer, qui le sollicitent par voie écrite, peuvent confier au capitaine leur pièce d'identité des gens de mer ainsi que tout autre document.

IV. Le capitaine restitue sans délai, dans le cas prévu à l'article L.5542-31 ou à la demande des gens de mer, tout document confié dans les conditions du III du présent article.

Article L. 5512-3

 (Créé par loi n° 2013-619)

Le titulaire d'une pièce d'identité des gens de mer valide et authentique, répondant aux prescriptions de la convention (n° 185) sur les pièces d'identité des gens de mer (révisée), 2003, de l'Organisation internationale du travail, est reconnu comme appartenant à la catégorie des gens de mer par toutes autorités compétentes au vu de la présentation de ce document et de l'inscription sur la liste d'équipage, pour l'entrée sur le territoire national liée à l'exercice de sa profession, notamment pour : 

1°) Les permissions de descente à terre ;
2°) Les transits et transferts, en sus d'un passeport, s'il est requis, revêtu le cas échéant d'un visa.

Article L. 5512-4

 (Créé par loi n° 2013-619, modifié par ordonnance n° 2018-1125)

Un décret en Conseil d'Etat « pris après avis motivé et publié de la Commission nationale de l’informatique et des libertés » détermine les conditions d'application du présent chapitre, notamment :

1°) Les données biométriques du titulaire ;
2°) Un numéro d'identification personnel ;
3°) Les délais de délivrance de la pièce d'identité des gens de mer ;
4°) Les frais à acquitter pour son obtention ;
5°) Les voies et délais de recours en cas de refus, suspension ou retrait ;
6°) Le modèle du document et les informations y figurant ;
7°) Le droit d'accès des titulaires aux informations à caractère personnel ;
8°) Les conditions de contrôle des titulaires des pièces d'identité des gens de mer ;
9°) Les mesures de conservation et de sécurité du traitement mentionné au II de l'article L.5512-1.

CHAPITRE III : Langue de travail à bord

Article L. 5513-1

 (Créé par loi n° 2013-619)

L'armateur s'assure d'une bonne communication orale entre les marins, en toutes circonstances, et fixe à cet effet la langue obligatoire de travail la plus appropriée à bord du navire.

Article L. 5513-2

 (Créé par loi n° 2013-619)

A bord des navires effectuant des voyages internationaux, la documentation technique relative à la construction, à l'entretien, au fonctionnement, à la sécurité et à la sûreté des navires est disponible dans une langue correspondant à sa version originale. Elle est dispensée de traduction dans une autre langue, sauf si l'armateur ou le capitaine estime nécessaire une traduction dans la langue de travail à bord de tout ou partie de ces documents.

CHAPITRE IV : Certification sociale des navires

SECTION 1 – Voyages internationaux

Article L. 5514-1

 (Rendu applicable en Polynésie française dans sa version résultant de la loi n° 2013-619, 
à compter du 9 juin 2018 par l’article L.5775-1 du présent code dans sa version issue de l’ordonnance n° 2016-1686)

I. ― Pour prendre la mer, tout navire jaugeant 500 ou plus et effectuant des voyages internationaux, à l'exception des navires traditionnels ou de ceux armés par une personne publique n'effectuant pas d'activité commerciale, est doté d'un certificat de travail maritime en cours de validité. 

II. ― Le certificat mentionné au I atteste que les conditions de travail et de vie des gens de mer à bord sont conformes aux dispositions de l'Etat du pavillon mettant en œuvre la convention du travail maritime, 2006, de l'Organisation internationale du travail. 

III. ― Ce certificat est délivré par l'autorité administrative compétente pour une durée de validité qui n'excède pas cinq ans et fait l'objet, au cours de cette période, d'une visite de contrôle. 

IV. ― Ce certificat est tenu à la disposition de toutes autorités compétentes de l'Etat du pavillon et de l'Etat du port qui en font la demande. 

Article L. 5514-2

 (Rendu applicable en Polynésie française dans sa version résultant de la loi n° 2013-619, 
à compter du 9 juin 2018 par l’article L.5775-1 du présent code dans sa version issue de l’ordonnance n° 2016-1686)

Un décret détermine les conditions d'application de la présente section, notamment :
1° Les conditions de la certification des navires, à titre provisoire et pour une durée normale, leurs inspections à cet effet, ainsi que les points à certifier et les modalités de délivrance du certificat ; 

2° La forme et le contenu du certificat ; 

3° Les conditions de retrait du certificat ; 

4° Les conditions de communication aux tiers du certificat. 

TITRE II : L'équipage
CHAPITRE Ier : Conditions d'accès et d'exercice de la profession de marin

Article L. 5521-1

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, remplacé par loi n° 2013-619,
modifié par loi n° 2016-816)

I. - Nul ne peut accéder à la profession de marin s'il ne remplit des conditions d'aptitude médicale.
II. - L'aptitude médicale requise pour exercer à bord d'un navire est contrôlée à titre gratuit par le service de santé des gens de mer. 

III. - Par dérogation au II, l'aptitude médicale des gens de mer employés sur des navires ne battant pas pavillon français en escale dans un port français ou des gens de mer non résidents employés sur des navires battant pavillon français peut être contrôlée par des médecins agréés n'appartenant pas au service de santé des gens de mer mentionné au même II. Aucun frais en résultant ne peut être mis à la charge du marin par son employeur ou l'armateur.
IV. - Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis des organisations les plus représentatives d'armateurs et de gens de mer intéressées, détermine les conditions d'application du présent article, notamment :
1° L'organisation du service de santé des gens de mer ;
2° Les conditions d'agrément des médecins mentionnés au III ;
3° (Abrogé)
4° Les cas de dispense, la durée de validité du certificat d'aptitude médicale délivré à l'issue du contrôle d'aptitude médicale, sa forme ainsi que les voies et délais de recours en cas de refus de délivrance du certificat.
V. - Les normes d'aptitude médicale à la navigation des gens de mer sont définies par arrêté du ministre chargé de la mer, pris après consultation du Conseil supérieur des gens de mer. Elles tiennent compte des recommandations internationales relatives à la santé et au travail en mer, des particularités des conditions de travail et de vie à bord des navires et des impératifs de la sécurité maritime. Le cas échéant, ces normes sont déterminées selon les fonctions à bord ou les types de navigation.
	Article L.5775-2

Pour l'application du II de l'article L.5521-2 en Polynésie française, les mentions de la formation professionnelle, des qualifications professionnelles, des titres et diplômes ne s'appliquent qu'en tant qu'elles concernent les titres et diplômes délivrés par l'Etat.


Article L. 5521-2

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, remplacé par loi n° 2013-619,
modifié par loi n° 2016-816)

I. - Nul ne peut exercer la profession de marin s'il « n’est pourvu de titres de formation professionnelle maritime et de qualifications professionnelles correspondant aux capacités qu’il doit avoir et » et aux fonctions qu'il est appelé à exercer à bord du navire.

II. - Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis des organisations les plus représentatives d'armateurs et de gens de mer intéressées, précise les conditions d'application du présent article, notamment :

« 1° Les conditions de délivrance et de validité des titres de formation professionnelle maritime ;

2° les conditions de dérogation au I ;
3° Les modalités de suspension et de retrait des prérogatives attachées aux titres de formation professionnelle maritime ;

4° Les conditions dans lesquelles sont reconnus, le cas échéant après des épreuves ou des vérifications complémentaires, les titres, diplômes et qualifications professionnelles obtenus ou acquis dans un Etat étranger. »

« III. - Les titres de formation professionnelle maritime et les qualifications mentionnés au I sont définis par voie réglementaire. »
Article L. 5521-2-1

(Créé par loi n° 2013-619)

Les gens de mer sont identifiés par l'autorité maritime et reçoivent un numéro national d'identification, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

Article L. 5521-3

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, remplacé par loi n° 2013-619)

I. A bord d'un navire battant pavillon français, l'accès aux fonctions de capitaine et d'officier chargé de sa suppléance est subordonné à :
1°) La possession de qualifications professionnelles ;
2°) La vérification d'un niveau de connaissance de la langue française ;
3°) La vérification d'un niveau de connaissance des matières juridiques permettant la tenue de documents de bord et l'exercice des prérogatives de puissance publique dont le capitaine est investi.

II. Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis des organisations les plus représentatives d'armateurs et de gens de mer intéressées, précise les conditions d'application du présent article. Il détermine notamment les types de navigation ou de navire pour lesquels la présence à bord d'un officier chargé de la suppléance du capitaine n'est pas exigée.

Article L. 5521-4

 (Créé par loi n° 2013-619, rendu applicable en Polynésie française 
dans sa version issue de la loi n° 2016-816, à compter du 9 juin 2018, 
par article L.5775-1 issu de l’ordonnance n° 2016-1686)
Nul ne peut exercer les fonctions de capitaine, d'officier chargé de sa suppléance, de chef mécanicien ou d'agent chargé de la sûreté du navire s'il ne satisfait à des conditions de moralité et si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec l'exercice de ces fonctions.

« Le premier alinéa ne s'applique pas aux fonctions de chef mécanicien exercées sur un navire armé à la pêche. »
Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis des organisations les plus représentatives d'armateurs et de gens de mer intéressées, précise les conditions d'application du présent article. « Il définit notamment les mentions portées au bulletin n° 2 du casier judiciaire qui sont compatibles avec l'exercice des fonctions de capitaine, d'officier en charge de sa suppléance, d'agent chargé de la sûreté du navire et, sous réserve du deuxième alinéa, avec l'exercice des fonctions de chef mécanicien. »
Article L. 5521-5

Non applicable en Polynésie française.
Article L. 5521-6

(Créé par ordonnance n° 2021-1330)

Les capitaines des navires autonomes et leurs suppléants ne bénéficient pas des prérogatives de puissance publique.*
* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

CHAPITRE II : Effectifs, veille et nationalité

Article L. 5522-2

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-204,
remplacé par loi n° 2013-619)

I. Tout navire est armé avec un effectif de marins suffisant en nombre et en niveau de qualification professionnelle pour garantir la sécurité et la sûreté du navire et des personnes à bord ainsi que le respect des obligations de veille, de durée du travail et de repos.

II. La fiche d'effectif minimal désigne le document par lequel l'autorité maritime atteste que l'effectif du navire satisfait aux exigences des conventions internationales pertinentes selon le type de navire et des mesures nationales prises pour leur application.

III. Un décret précise les conventions internationales pertinentes applicables au titre du présent article ainsi que les modalités de fixation de l'effectif minimal selon les types de navire.

Article L. 5522-3

 (Ajouté par loi n° 2013-619, modifié par loi n° 2016-816)

I. Une liste d'équipage identifiant les gens de mer à bord de chaque navire est tenue à la disposition de toutes autorités compétentes de l'Etat du pavillon et de l'Etat du port qui en font la demande. « Les autorités françaises compétentes peuvent demander cette liste à tout moment. »
II. Non applicable en Polynésie française (cf article L. 5775-1).
III. Les caractéristiques de la liste d'équipage et les modalités de tenue par le capitaine du navire, en fonction du type de navire, sont fixées par décret. (Note : Décret n° 2015-406 du 10 avril 2015 relatif aux caractéristiques et aux modalités de tenue de la liste d’équipage).
Article L. 5522-4

 (Ajouté par loi n° 2013-619)

Une veille visuelle et auditive appropriée, adaptée en toutes circonstances, est assurée en permanence à bord du navire en vue de prévenir tout risque d'accident maritime.

CHAPITRE III : Dispositions pénales

SECTION 1 – Recherche et constatations des infractions
Article L. 5523-1

 (Rendu applicable en Polynésie française dans sa version issue de l’ordonnance n° 2010-1307, à compter du 9 juin 2018, par l’article L. 5775-1 du présent code dans sa version issue de l’ordonnance n° 2016-1686)

L’infraction définie par l’article L. 5523-2 est constatée dans les conditions prévues aux articles L. 5222-1 et 5222-2.

SECTION 2 – Sanctions pénales

Article L. 5523-2

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Est puni de six mois d'emprisonnement et de 3°750 € d'amende le fait d'exercer le commandement du navire ou toute autre fonction du bord sans satisfaire aux conditions exigées par le présent titre.

Article L. 5523-3

 (Inséré par ordonnance n° 2012-1218)

Est passible des peines prévues à l'article L.5523-2 le propriétaire du navire, l'exploitant du navire ou leur représentant légal ou dirigeant de fait s'il s'agit d'une personne morale, ou toute autre personne exerçant, en droit ou en fait, un pouvoir de contrôle ou de direction dans la gestion ou la marche du navire lorsque ce propriétaire, cet exploitant ou cette personne a été à l'origine de l'infraction prévue par cet article.

Article L. 5523-4

 (Inséré par ordonnance n° 2012-1218)

Lorsqu'il prononce des amendes en application de l'article L.5523-2 à l'encontre du capitaine, du chef de quart ou de toute personne exerçant la conduite du navire, le tribunal peut, compte tenu des circonstances de fait et notamment des conditions d'exercice de ses fonctions, mettre, en totalité ou en partie, à la charge du propriétaire ou de l'exploitant du navire le paiement des amendes ainsi prononcées. Il ne peut user de cette faculté que si le propriétaire ou l'exploitant du navire a été cité à l'audience.

Article L. 5523-5

 (Créé par loi n° 2013-619)

Sont punis de six mois d'emprisonnement et de 4°500 € d'amende l'armateur ou le capitaine qui font  naviguer un navire avec un équipage sans être muni de la fiche d'effectif minimal mentionnée à l'article L.5522-2 ou dont l'effectif est inférieur au minimum prescrit en application de ce même article.

Ces peines sont portées à un an d'emprisonnement et à 6°000 € d'amende s'il s'agit d'un navire à passagers.

Article L. 5523-6

 (Créé par loi n° 2013-619)

Est puni de six mois d'emprisonnement et de 3°750 € d'amende :
1°) Le fait, pour l'armateur ou le capitaine, d'admettre à bord un membre de l'équipage ne disposant pas d'un certificat d'aptitude médicale valide délivré dans les conditions de l'article L.5521-1 ;
2°) Le fait, pour l'armateur ou le capitaine, d'admettre à bord tous gens de mer autres que des membres de l'équipage ne disposant pas d'un certificat d'aptitude médicale valide délivré dans les conditions du II de l'article L.5549-1 ;
3°) Le fait, pour l'armateur ou le capitaine, d'admettre à bord un membre de l'équipage ne disposant pas de titres de formation correspondant aux fonctions qu'il est amené à exercer à bord du navire conformes aux exigences de l'article L.5521-2 ;
4°) Le fait, pour l'armateur ou le capitaine, d'admettre à bord tous gens de mer autres que des membres de l'équipage ne justifiant pas des exigences de formation minimale mentionnée au III de l'article L.5549-1.

CHAPITRE IV : Sanctions professionnelles

SECTION UNIQUE – Dispositions communes

Article L. 5524-1

 (avec aménagements de l’article L.5775-3)
(Créé par ordonnance n°2010-1307)

Le ministre chargé des gens de mer peut, pour faute grave mettant en cause la sécurité du navire ou de sa navigation ou condamnation devenue définitive, pour une infraction figurant sur une liste fixée par décret en Conseil d'Etat, prononcer contre tout marin breveté ou certifié, diplômé ou certifié, le retrait temporaire ou définitif, partiel ou total, des droits et prérogatives afférents au brevet, diplôme ou certificat dont ce dernier est titulaire.
Article L. 5524-2

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Le retrait des droits d'exercice de la profession prévu à l'article L.5524-1 intervient après avis d'un conseil de discipline.

Les sanctions encourues sont réparties en deux groupes :
1°) Les sanctions du premier groupe sont :
a) La réprimande ;
b) Le blâme ;
2°) Les sanctions du deuxième groupe sont :
a) La suspension temporaire de l'exercice des fonctions ;
b) L'interdiction définitive de l'exercice des fonctions. Le ministre chargé des gens de mer ne peut prendre une décision plus sévère que celle proposée par le conseil.

Article L. 5524-3

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Lorsque la gravité des manquements et des faits mentionnés à l'article L.5524-1 le justifie, pour des raisons de sécurité, l'autorité compétente de l'Etat peut prononcer la suspension temporaire du droit d'exercer la profession du marin renvoyé devant le conseil de discipline.

Article L. 5524-3-1

(Inséré par ordonnance n° 2011-204)

Les sanctions disciplinaires applicables à un pilote lorsqu'il n'est pas en service à bord d'un navire sont les sanctions professionnelles des 1° et 2° de l'article L.5524-2. La suspension de plus d'un mois et la révocation interviennent après avis du conseil de discipline prévu au même article.

Article L. 5524-3-2

(Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)

En cas d’exercice des fonctions en état d’ivresse manifeste ou sous l’empire d’un état alcoolique interdit au titre de l’article L.5531-21 de tout marin ou de tout pilote ou en cas de refus par l’intéressé de contrôle de l’alcoolémie dans les conditions prévues par la section 5 du chapitre Ier du titre III du livre V de la cinquième partie du présent code, l’autorité compétente de l’Etat peut prononcer la suspension immédiate temporaire du droit d’exercer la profession du marin ou de pilote susceptible d’être renvoyé devant le conseil de discipline.

Article L. 5524-4

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les conditions d'application de la présente section sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

TITRE III : La collectivité du bord
CHAPITRE Ier : Police intérieure et discipline à bord

SECTION 1 – Dispositions communes

Article L. 5531-1

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Le capitaine a sur toutes les personnes, de quelque nationalité qu'elles soient, présentes à bord pour quelque cause que ce soit, l'autorité que justifient le maintien de l'ordre, la sûreté et la sécurité du navire et des personnes embarquées, la sécurité de la cargaison et la bonne exécution de l'expédition entreprise.

Dépositaire de l'autorité publique, il peut employer à ces fins, tout moyen de coercition nécessité par les circonstances et proportionné au but poursuivi. Il peut également requérir les personnes embarquées de lui prêter main-forte.

Article L. 5531-2

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Les fautes disciplinaires et les infractions pénales définies par le présent chapitre sont constatées par le capitaine ou, le cas échéant, par les autorités compétentes de l'Etat. Leur procès-verbal fait foi jusqu'à preuve du contraire.

Article L. 5531-3

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

En cas de perte du navire, l'autorité du capitaine continue de s'exercer à l'égard des membres de l'équipage et des marins embarqués en qualité de passagers jusqu'à ce qu'ils aient pu être confiés à l'autorité compétente.

Ces dispositions s'appliquent également aux autres personnes embarquées si elles ont demandé à suivre la fortune de l'équipage.

SECTION 1 bis – Conditions d’introduction de boissons alcooliques à bord des navires 

Article L. 5531-3-1

 (Inséré par ordonnance n° 2016-1686)
I – L’introduction de boissons alcooliques à bord du navire est interdite sauf :

1° autorisation du capitaine ;

2° Pour l’usage des membres de l’équipage, dans les limites imposées au titre de la présente section ou de la section 5 ;

3° Pour l’usage des passagers mentionnés à l’article L.5511-5.

II – L’interdiction prévue au I ne concerne pas les achats de boissons alcooliques effectués à titre privé à bord par les passagers mentionnés à l’article L.5511-5 ou par les membres de l’équipage. S’agissant de l’équipage, le capitaine peut imposer qu’ils soient conservés dans des locaux fermés et selon des modalités qu’il définit.
Article L. 5531-3-2

 (Inséré par ordonnance n° 2016-1686)
Toute boisson alcoolique introduite à bord sans autorisation est confisquée par le capitaine pendant la période de l'embarquement et mise en sécurité sous ses directives sans préjudice des sanctions disciplinaires, professionnelles ou pénales auxquelles le ou les personnes responsables de cette introduction s'exposent.

Dans ce cas, le capitaine en fait mention au journal de mer mentionné à l'article L.5412-7, dans les conditions précisées par voie réglementaire.

Si l'auteur est identifié, le capitaine lui restitue les boissons lors de son dernier débarquement. A défaut, il remet ces boissons soit aux autorités compétentes du premier port français touché soit aux autorités consulaires de ce port s'il est à l'étranger.

SECTION 2 – Fautes disciplinaires

Article L. 5531-4

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307)

Un décret en Conseil d'Etat définit les manquements professionnels et les comportements de nature à perturber la vie collective à bord constitutifs, pour les membres de l'équipage, d'une faute contre la discipline, précise les autorités compétentes pour en connaître et fixe les règles de procédure applicables.

Article L. 5531-5
(Créé par ordonnance n° 2010-1307, rendu non applicable en Polynésie française par les dispositions de l’article L. 5775-1 dans sa version issue de l’ordonnance n° 2016-1686)

SECTION 5 – Règlementation de l’alcoolémie à bord des navires
SOUS-SECTION 1 – Champ d’application
Article L. 5531-20
 (avec aménagements de l’article L.5775-5)
(Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
I. - Pour l'application de la présente section, est considéré comme « navire » :

1° Tout navire battant pavillon français disposant d'un permis d'armement ou d’un rôle d’équipage ;
2° Tout navire battant pavillon autre que français naviguant dans les eaux territoriales et intérieures françaises.

II. - La présente section est applicable aux personnes suivantes embarquées à bord de navire, dans l'exercice de leurs fonctions :

1° Aux gens de mer, au sens de l'article L.5511-1, relevant de la fiche d'effectif minimal mentionnée à l'article L.5522-2 ;

2° Au pilote ;
3° Aux agents exerçant l'activité privée de protection des navires mentionnée à l'article L.5441-1 ;

4° Aux agents de sûreté affectés à la sûreté des navires au sens du titre V du livre II de la cinquième partie.
SOUS-SECTION 2 – Limitation du taux d’alcoolémie à bord des navires 
Article L. 5531-21

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
Même en l'absence de tout signe d'ivresse manifeste, il est interdit aux personnes mentionnées au II de l'article L.5531-20 de se trouver, dans l'exercice de leurs fonctions, à bord d'un navire, sous l'empire d'un état alcoolique caractérisé par une concentration d'alcool dans le sang égale ou supérieure à 0,50 gramme par litre ou par une concentration d'alcool dans l'air expiré égale ou supérieure à 0,25 milligramme par litre.

SOUS-SECTION 3 – Contrôle de l’alcoolémie à bord des navires 
Article L. 5531-22

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
I. - A bord des navires, le contrôle de l'alcoolémie est effectué au moyen des appareils mentionnés aux articles L.5531-40 et L.5531-41, selon les modalités suivantes :

· le dépistage de l'état d'imprégnation alcoolique ;

· la vérification destinée à obtenir la preuve de l'imprégnation alcoolique.

Ces modalités n'excluent pas la possibilité de procéder aux vérifications au moyen d'analyses et examens médicaux, cliniques et biologiques dans les cas prévus à la présente sous-section.

II. - Il ne peut être procédé à un contrôle de l'alcoolémie prévu au I lorsque la personne concernée est en période de repos, sauf :

1° Lorsque sont constatés des éléments ou signes manifestes laissant présumer une imprégnation alcoolique de cette personne ;

2° Lorsque cette personne est impliquée dans un événement de mer ayant occasionné un dommage ;

3° Ou lorsque cette personne présente ou a présenté un risque de danger pour elle-même ou le navire.

Paragraphe 1 – Modalités de constatation et de dépistage 

Article L. 5531-23

 (avec aménagements de l’article L.5775-6)
(Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
Les officiers ou agents mentionnés à l'article L.5222-1, les agents de la Polynésie française chargés de la constatation des infractions dans le cadre de la participation de la Polynésie française à l’exercice des missions de police incombant à l’Etat en matière de police de la circulation maritime dans les eaux intérieures par la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ainsi que les agents de police judiciaire adjoints sur l'ordre et sous la responsabilité des officiers de police judiciaire, soumettent à des épreuves de dépistage de l'imprégnation alcoolique par l'air expiré l'auteur présumé d'une infraction maritime impliqué dans un événement de mer ayant occasionné un dommage corporel, et sont habilités à procéder aux contrôles prévus par la présente section et à constater les infractions aux dispositions de celles-ci.

Article L. 5531-24

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
Lorsque les épreuves de dépistage permettent de présumer l'existence d'un état alcoolique ou lorsque la personne concernée refuse de les subir, les officiers ou agents mentionnés à la présente sous-section font procéder aux vérifications destinées à établir la preuve de l'état alcoolique.

Lorsque la constatation est faite par un agent de police judiciaire mentionné au 1° bis, 1° ter, 1° quater ou 2° de l'article 21 du code de procédure pénale, il rend compte immédiatement de la présomption de l'existence d'un état alcoolique ou du refus de l'intéressé de subir les épreuves de dépistage à tout officier de police judiciaire, qui peut alors lui ordonner sans délai de lui présenter sur-le-champ la personne concernée.

Article L. 5531-25

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
Lorsque les vérifications sont faites au moyen d'analyses et examens médicaux, cliniques et biologiques, un échantillon est conservé.

Lorsque ces vérifications sont faites au moyen d'un appareil permettant de déterminer la concentration d'alcool par l'analyse de l'air expiré, un second contrôle peut être immédiatement effectué, après vérification du bon fonctionnement de l'appareil. Ce second contrôle est de droit lorsqu'il est demandé par l'intéressé.

Article L. 5531-26

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
L'auteur présumé d'exercice des fonctions ou responsabilités sous l'empire d'un état d'imprégnation alcoolique égal ou dépassant les taux mentionnés à l'article L.5531-21 ou en état d'ivresse manifeste peut être soumis directement aux vérifications destinées à établir l'état alcoolique.

Article L. 5531-27

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
Les officiers ou agents mentionnés à la présente sous-section soit sur l'instruction du procureur de la République, soit à leur initiative et, sur l'ordre et sous la responsabilité des officiers ou agents de police judiciaires, les agents de police judiciaire adjoints, peuvent, même en l'absence d'infraction préalable ou d'accident, soumettre toute personne exerçant des fonctions relevant de la limitation du taux maximal d'alcoolémie prévue par l'article L.5531-21 à des épreuves de dépistage de l'imprégnation alcoolique par l'air expiré.

Lorsque les épreuves de dépistage permettent de présumer l'existence d'un état alcoolique, les officiers ou agents mentionnés à la présente sous-section font procéder aux vérifications destinées à établir la preuve de l'état alcoolique au moyen de l'instrument de mesure permettant de déterminer la concentration d'alcool par l'analyse de l'air expiré, mentionné à la sous-section 4.

En cas d'impossibilité de subir ces épreuves résultant d'une incapacité physique attestée par le médecin requis, les officiers ou agents mentionnés à la présente sous-section font procéder aux vérifications destinées à établir la preuve de l'état alcoolique au moyen d'analyses et examens médicaux, cliniques et biologiques, dans les conditions prévues par les articles L.5531-24 et L.5531-25.

Lorsque la constatation est faite par un agent de police judiciaire adjoint mentionné aux 1° bis, 1° ter, 1° quater ou 2° de l'article 21 du code de procédure pénale, il rend compte immédiatement de la présomption de l'existence d'un état alcoolique ou du refus de la personne concernée de subir les épreuves de dépistage dans les conditions prévues au présent paragraphe.

Article L. 5531-28

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
Lorsqu'il a été procédé aux épreuves de dépistage et aux vérifications prévues au présent paragraphe, le placement en garde à vue de la personne, si les conditions de cette mesure prévues par le code de procédure pénale sont réunies, n'est pas obligatoire dès lors que cette personne n'est pas tenue sous la contrainte de demeurer à la disposition des enquêteurs et qu'elle a été informée qu'elle peut à tout moment quitter les locaux de police ou de gendarmerie.

Paragraphe 2 – Mesures conservatoires
Article L. 5531-29

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
Le départ du navire peut être interdit ou ajourné si les conditions de l'article L.5522-2 ne sont plus respectées ou, pour les navires ne battant pas pavillon français, si les effectifs servant sur le navire ne sont plus conformes aux prescriptions concernant les effectifs minimum résultant des conventions internationales, au cas où un ou plusieurs gens de mer présents à bord et compris dans ces effectifs minimum sont constatés en cas d'ivresse manifeste ou de non-respect du taux d'alcoolémie prévu à l'article L.5531-21.

Cette mesure est prise dans les conditions prévues par l'article L.5241-5.

Elle cesse lorsque les conditions de sécurité sont restaurées.

Paragraphe 3 – Enquête nautique
Article L. 5531-30

Non applicable en Polynésie française
Paragraphe 4 – Capitaine de navire battant pavillon français ou l’officier chargé de sa suppléance 

Article L. 5531-31

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
I. - A bord des navires battant pavillon français, toutes personnes mentionnées au II de l'article L.5531-20 dans l'exercice de ses fonctions peuvent, en cas d'ivresse manifeste ou de suspicion légitime de se trouver dans un état mentionné à l'article L.5531-21, faire l'objet d'un dépistage de l'état d'imprégnation alcoolique ou de vérifications destinées à établir la preuve de l'état alcoolique.

II. - Le capitaine ou l'officier chargé de sa suppléance peuvent, indépendamment des contrôles susceptibles d'être effectués, le cas échéant, dans le cadre défini par le règlement intérieur applicable à bord du navire, procéder au dépistage ou aux vérifications à l'égard de toutes personnes mentionnées au I.

Article L. 5531-32
 (avec aménagements de l’article L.5775-7)
(Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
I. - Pour l'exercice des contrôles prévus par l'article L.5531-31, les navires suivants sont équipés d'appareils de contrôle embarqués conformes aux exigences des articles L.5531-40 et L.5531-41 :
1° Navires autres que de pêche jaugeant 500 ou plus et effectuant des voyages internationaux ;
2° Navires de pêche, définis par arrêté du ministre chargé des gens de mer et du ministre chargé de l’outre-mer en fonction de l'éloignement des côtes ou de la durée de navigation ;
3° Navires transportant des matières dangereuses, des hydrocarbures ou des gaz inflammables en tant que cargaison, précisés par arrêté du ministre chargé des gens de mer et du ministre chargé de l’outre-mer ;
4° Navires à passagers, définis par arrêté du ministre chargé des gens de mer et du ministre chargé de l’outre-mer en fonction du nombre de passagers ou de la durée de navigation ;
5° Navires nucléaires, autres que les navires de guerre, mentionnés à l'article L.5122-1.

II. - Par dérogation aux dispositions du I, l'obligation de détention des appareils de contrôle prévus à l'article L. 5531-41 est suspendue pendant la période où ceux habituellement présents à bord ont été envoyés en vérification périodique auprès d'un organisme désigné à cet effet.

Article L. 5531-33

Non applicable en Polynésie française

Article L. 5531-34

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
Le capitaine ou l'officier chargé de sa suppléance ne peut procéder au dépistage de l'existence d'un état alcoolique ou à la vérification destinée à établir la preuve de l'état alcoolique qu'au moyen d'appareils conformes aux exigences des articles L.5531-40 et L.5531-41.

Article L. 5531-35

Non applicable en Polynésie française

Article L. 5531-36

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
En cas de dépistage ou de vérification prévus par l'article L.5531-31, le capitaine ou l'officier chargé de sa suppléance s'assure, dans la mesure du possible, de la bonne compréhension par la personne concernée des procédures de dépistage de l'imprégnation alcoolique par l'air expiré ou de vérifications destinées à établir la preuve de l'état alcoolique.

Il l'informe de son droit à demander pendant ces contrôles l'assistance d'un représentant du personnel présent à bord du navire ou de tout gens de mer majeur de son choix présent à bord du navire.

Ce contrôle et les déclarations de la personne contrôlée, de même que le nom et les déclarations éventuelles de la personne qui l'a assistée, le cas échéant, sont mentionnés sur le livre de bord. En cas de refus de l'intéressé de subir le contrôle, le capitaine ou l'officier chargé de sa suppléance en font mention, en l'invitant à fournir des explications qui sont également mentionnées.

Article L. 5531-37

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
Dans le cas où le capitaine ou l'officier chargé de sa suppléance procède, après dépistage, à la détermination du taux d'alcoolémie, il peut immédiatement procéder à un second contrôle, après vérification du bon fonctionnement de l'instrument de mesure. Ce second contrôle est de droit lorsqu'il est demandé par la personne contrôlée.

Article L. 5531-38

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
Au vu, soit du refus du contrôle, soit des résultats de celui-ci, le capitaine ou l'officier chargé de sa suppléance prend, le cas échéant, toute mesure qu'il juge nécessaire, dans le cadre de ses prérogatives conformément aux articles L.5531-1, L.5531-4 ou L.5531-19.

Article L. 5531-39

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
Le capitaine ou l'officier chargé de sa suppléance constate les infractions aux dispositions de la présente section dans les conditions prévues à l'article 20 de la loi du 17 décembre 1926 modifiée relative à la répression en matière maritime.

SOUS-SECTION 4 – Instruments de mesure de l’alcoolémie 
Article L. 5531-40

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
Les opérations de dépistage de l'imprégnation alcoolique par l'air expiré, au titre de la présente section, sont effectuées, lorsqu'elles sont pratiquées en mer, au moyen d'un appareil dénommé “éthylotest” conforme aux exigences fixées par voie réglementaire, compte tenu des caractéristiques de son emploi à bord d'un navire.

Article L. 5531-41

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
Les mesures destinées à établir la preuve de l'état alcoolique sont faites, lorsqu'elles sont pratiquées en mer, soit au moyen d'analyses et examens médicaux, cliniques et biologiques, soit au moyen d'un appareil dénommé « éthylomètre » conforme aux exigences de certification fixées par voie réglementaire, compte tenu des caractéristiques de son emploi à bord d'un navire.

Article L. 5531-42

 (avec aménagements de l’article L.5775-8)
(Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
I. - Dans les cas où le contrôle est effectué à bord du navire, celui-ci étant à quai ou au mouillage, les opérations de dépistage de l'imprégnation alcoolique ou les mesures destinées à établir la preuve de l'état alcoolique peuvent être effectuées avec les appareils autorisés en application du code de la route de la Polynésie française.

II. - Les dispositions du I ne s'appliquent pas au contrôle effectué dans le cadre du paragraphe 4 de la sous-section 3.
Article L. 5531-43

Non applicable en Polynésie française

Article L. 5531-44

 (avec aménagements de l’article L.5775-9)
(Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
Les armateurs des navires mentionnés à l’article L.5531-32 tiennent à jour et à disposition des agents de l'Etat chargés du contrôle des instruments de mesure un état, à bord, pour chaque navire concerné, comprenant les informations déterminées par voie d'arrêté du ministre chargé de la mer et du ministre chargé de l’outre-mer.

SOUS-SECTION 5 – Sanctions pénales
Article L. 5531-45

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)
I. - Même en l'absence de tout signe d'ivresse manifeste, le fait pour le capitaine, le chef de quart ou toute personne exerçant la responsabilité de la conduite d'un navire, le chef mécanicien, toute personne assurant la veille visuelle et auditive ou le pilote, de se trouver, dans l'exercice de ses fonctions, sous l'empire d'un état alcoolique caractérisé par une concentration d'alcool dans le sang égale ou supérieure à 0,50 gramme par litre ou par une concentration d'alcool dans l'air expiré égale ou supérieure à 0,25 milligramme par litre est puni de deux ans d'emprisonnement et de 4 500 € d'amende.

II. - Le fait pour les personnes mentionnées au I d'exercer leurs fonctions en état d'ivresse manifeste est puni des mêmes peines.

III. - Le tribunal peut prononcer, à titre complémentaire ou principal, une ou plusieurs des peines mentionnées à l'article 28 de la loi du 17 décembre 1926 relative à la répression en matière maritime.

S'il s'agit d'un pilote, le tribunal saisi peut également prononcer, à titre complémentaire ou principal, l'interdiction d'exercer le métier de pilote pour une durée de trois ans au plus.

IV. - Lorsque la personne est poursuivie pour des faits commis à bord d'un navire ne battant pas pavillon français, le tribunal peut ordonner selon la gravité des faits, à titre complémentaire ou principal, conformément au c) de l'article 28 de la loi du 17 décembre 1926 susmentionnée, l'interdiction soit temporaire pour une durée au plus de trois ans soit définitive d'exercer des fonctions similaires à bord d'un navire dans les eaux territoriales ou les eaux intérieures maritimes françaises.

V. - Lorsque le tribunal prononce, conformément au a de l'article 28 de la loi du 17 décembre 1926 précitée, le retrait total ou partiel des droits ou prérogatives afférents aux titres ou du visa de reconnaissance dont le marin est titulaire, ou lorsqu'il prononce l'interdiction d'exercer le métier de pilote maritime, ce retrait ou cette interdiction ne peuvent être assorti du sursis, même partiellement.

VI. - Le tribunal peut également prononcer, à titre complémentaire ou principal :

1° Une peine de travail d'intérêt général, selon des modalités prévues à l'article 131-8 du code pénal et selon les conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du même code et à l'article 20-5 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ;

2° Une peine de jours-amende, dans les conditions fixées aux articles 131-5 et 131-25 du code pénal ;

3° Une obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation aux addictions.

Toute condamnation d'un marin ou d'un pilote pour l'une des infractions prévues au présent article, commise en état de récidive au sens de l'article 132-10 du code pénal, donne lieu de plein droit, pour les marins, au retrait total des droits ou prérogatives afférents aux titres ou du visa de reconnaissance de l'intéressé, avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau titre ou visa de reconnaissance pendant trois ans au plus et, pour les pilotes, à l'interdiction du droit d'exercer le métier de pilote.

Article L. 5531-46

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)

I. - Le fait de refuser de se soumettre aux vérifications prévues par les articles L.5531-27, L.5531-30, L.5531-31, L.5531-33 et L.5531-34 est puni de deux ans d'emprisonnement et de 4 500 € d'amende.

II. - Toute personne coupable de ce délit encourt également les peines complémentaires suivantes :

1° Une ou plusieurs des peines mentionnées à l'article 28 de la loi du 17 décembre 1926 susmentionnée ;

2° Une peine de travail d'intérêt général, selon des modalités prévues à l'article 131-8 du code pénal et selon les conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du même code et à l'article 20-5 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ;

3° Une peine de jours-amende, dans les conditions fixées aux articles 131-5 et 131-25 du code pénal ;

4° Une obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation aux addictions.

S'il s'agit d'un pilote, le tribunal saisi peut également prononcer, à titre complémentaire ou principal, l'interdiction d'exercer le métier de pilote maritime pour une durée de trois ans au plus.

III. - Lorsque le tribunal prononce, conformément au a de l'article 28 de la loi du 17 décembre 1926 précitée, le retrait total ou partiel des droits ou prérogatives afférents aux titres ou du visa de reconnaissance, dont le marin est titulaire, ou lorsqu'il prononce l'interdiction d'exercer le métier de pilote maritime, ce retrait ou cette interdiction ne peut être assorti du sursis, même partiellement.

Article L. 5531-47

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)

Dans les cas prévus à l'article 221-6 du code pénal et lorsque la maladresse, l'imprudence, l'inattention, la négligence ou le manquement à une obligation législative ou réglementaire de sécurité ou de prudence est commis par le capitaine au sens de l'article L.5511-4, les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100°000 € d'amende lorsqu'il se trouvait en état d'ivresse manifeste ou était sous l'empire d'un état alcoolique caractérisé par une concentration d'alcool dans le sang ou dans l'air expiré égale ou supérieure aux taux fixés par l'article L.5531-21, ou a refusé de se soumettre aux vérifications prévues par cette section et destinées à établir l'existence d'un état alcoolique.
Article L. 5531-48

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)

Dans les cas prévus à l'article 222-19 du code pénal et lorsque la maladresse, l'imprudence, l'inattention, la négligence ou le manquement à une obligation législative ou réglementaire de sécurité ou de prudence est commis par le capitaine au sens de l'article L.5511-4, les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 75°000 € d'amende lorsqu'il se trouvait en état d'ivresse manifeste ou était sous l'empire d'un état alcoolique caractérisé par une concentration d'alcool dans le sang ou dans l'air expiré égale ou supérieure aux taux fixés par l'article L.5531-21, ou a refusé de se soumettre aux vérifications prévues par cette section et destinées à établir l'existence d'un état alcoolique.

Article L. 5531-49

 (Ajouté par ordonnance n° 2016-1686)

Sauf mention contraire, les modalités d'application de la présente section sont précisées en tant que de besoin par décret en Conseil d'Etat
CHAPITRE II : Dispositions particulières aux personnels militaires

Article L. 5532-1

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par loi n° 2016-816)

Par dérogation au chapitre Ier, les personnels militaires embarqués, à quelque titre que ce soit, sur un navire muni d'une liste d'équipage demeurent justiciables des tribunaux dont ils relèvent en application du code de procédure pénale et du code de justice militaire.

Les conditions de la répression des fautes de discipline et la procédure à suivre pour la recherche et la constatation des infractions commises à bord par des personnels militaires sont fixées par un décret contresigné par le ministre chargé des gens de mer, le ministre chargé de la défense et le ministre chargé de l'outre-mer.

CHAPITRE III : Responsabilité de l'armateur

SECTION 1 – Dispositions générales
Article L. 5533-2

 (Créé par loi n° 2013-619)

Toute personne travaillant à bord d'un navire est tenue de justifier, sur demande du capitaine, de son identité, par tout moyen. Le capitaine peut exiger que les gens de mer lui présentent leurs documents professionnels.

Article L. 5533-4

 (Créé par loi n° 2013-619)

Un décret détermine les modalités d'application du présent chapitre.

TITRE IV : Le droit du travail
CHAPITRE II : Les relations individuelles du travail

SECTION 1 – Le contrat d’engagement maritime

SOUS-SECTION 4 : Exécution du contrat

Paragraphe 2 : Cas de blessure ou de maladie du marin

Article L. 5542-21-1

 (Créé par loi n° 2013-619)

Tout accident du travail, lésion ou maladie professionnelle survenu à bord fait l’objet d’un enregistrement et d’une déclaration du capitaine.

CHAPITRE IV : Durée du travail, repos, congés et salaire

Article L. 5544-14

 (Créé par loi n° 2013-619)

Le marin a droit de descendre à terre, en escale ou lors de séjours prolongés au mouillage, sous réserve des exigences de service ou de sécurité déterminées par le capitaine.

CHAPITRE V : Santé et sécurité au travail

SECTION 1 – Dispositions générales

SOUS SECTION 1 – Obligations de l’employeur et des gens de mer

Article L. 5545-3-1

(Créé par loi n° 2013-619)

I. Aucun marin ne peut travailler à bord d'un navire s'il ne produit pas un certificat d'aptitude médicale en cours de validité attestant qu'il est médicalement apte à exercer ses fonctions.

II. Le capitaine vérifie que le marin est en possession du certificat mentionné au I au plus tard avant son embarquement

CHAPITRE VII : La formation professionnelle tout au long de la vie
SECTION 3 – Agrément des organismes de formation professionnelle maritime
SOUS SECTION 1 – Organismes de formation professionnelle maritime agréés
Article L. 5547-3

 (Créé par loi n° 2018-771 étendue par ordonnance n° 2019-861, avec adaptation prévue à l’article L.5775-10 modifiée par décision du Conseil d’Etat du 15 juillet 2020)

I.- La formation conduisant à l'obtention ou au renouvellement des titres de la formation professionnelle maritime ne peut être dispensée que dans le cadre d'un organisme de formation agréé à cet effet par l'autorité administrative définie par décret en Conseil d'Etat. La formation s'exerce sous la responsabilité du représentant légal de l'établissement.
II.- Les formations dispensées par des établissements placés sous tutelle du ministre chargé de la mer et conduisant à la délivrance d'un diplôme national sanctionnant la poursuite ou le suivi d’études supérieures au sens des articles L. 612-2 et L. 613-1 du code de l’éducation ne sont pas soumises à l'agrément prévu au I du présent article.
SOUS SECTION 2 – Conditions d'agrément des organismes de formation professionnelle maritime

Article L. 5547-4

 (Créé par loi n° 2018-771 étendue par ordonnance n° 2019-861, modifié par loi n° 2021-1308)

La décision d'agrément d'un organisme de formation professionnelle maritime est subordonnée au respect de conditions de délivrance, définies par décret en Conseil d'Etat, portant sur les programmes, sur les moyens matériels mis en œuvre pour la réalisation des formations et sur les niveaux de qualification et d'expérience de ses dirigeants, de ses formateurs « , de ses évaluateurs et de ses superviseurs » requis selon les types et niveaux de formation dispensés en application de la convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille du 7 juillet 1978 et de la convention internationale sur les normes de formation du personnel des navires de pêche, de délivrance des brevets et de veille du 7 juillet 1995.

SOUS SECTION 3 – Sanctions administratives

Article L. 5547-5

 (Créé par loi n° 2018-771 étendue par ordonnance n° 2019-861)

Un décret en Conseil d'Etat prévoit les conditions de suspension et de retrait de l'agrément prévu au I de l'article L. 5547-3.

SOUS SECTION 4 – Dispositions pénales

Article L. 5547-6

 (Créé par loi n° 2018-771 étendue par ordonnance n° 2019-861)

Le fait de réaliser des prestations de formation relative à l'obtention ou au maintien des titres de formation professionnelle maritime sans avoir obtenu l'agrément prévu à l'article L. 5547-3 ou en violation d'une mesure de suspension de cet agrément est puni de 4 500 € d'amende.

Article L. 5547-7

 (Créé par loi n° 2018-771 étendue par ordonnance n° 2019-861)

Le fait de faire dispenser ou évaluer une formation relative à l'obtention ou au renouvellement des titres de la formation professionnelle maritime par des formateurs ou évaluateurs ne détenant pas les qualifications et l'expérience professionnelle requises par les conventions internationales mentionnées à l'article L. 5547-4 est puni de 4 500 € d'amende.

SOUS SECTION 5 – Agents de contrôle

Article L. 5547-8

 (Créé par loi n° 2018-771 étendue par ordonnance n° 2019-861)

Outre les officiers et agents de police judiciaire, sont habilités à rechercher et à constater les infractions aux dispositions de la présente section et des textes pris pour son application les fonctionnaires et agents mentionnés aux 2° à 4° et aux 8° et 10° de l'article L. 5222-1.

Article L. 5547-9

 (Créé par loi n° 2018-771 étendue par ordonnance n° 2019-861)

Un décret en Conseil d'Etat prévoit les modalités d'application de la présente section.

SECTION 4 – Qualification des formateurs et évaluateurs

Article L. 5547-10

 (Créé par loi n° 2021-1308)

Les niveaux de qualification et d’expérience des formateurs et des évaluateurs dispensant, dans les établissements mentionnés au II de l’article L.5547-3, les formations professionnelles maritimes conduisant à la délivrance de titres de formation professionnelle maritime relevant de l’article L.5521-2 sont définis par voie réglementaire.

CHAPITRE IX : Dispositions applicables aux gens de mer autres que marins

SECTION 1 - Dispositions générales applicables
Article L. 5549-1

 (Créé par loi n° 2013-619)

I. Non applicable en Polynésie française (suivant article L. 5775-1)
II. Les gens de mer autres que marins ne peuvent travailler à bord d'un navire que s'ils remplissent des conditions d'aptitude médicale.

L'aptitude médicale requise pour la navigation est contrôlée par le service de santé des gens de mer.

Les normes d'aptitude médicale, selon les fonctions à bord ou les types de navigation, les cas de dispense, la durée de validité du certificat d'aptitude médicale délivré à l'issue du contrôle d'aptitude médicale, sa forme ainsi que les voies et délais de recours en cas de refus de délivrance du certificat sont précisés par décret en Conseil d'Etat.

III. Les gens de mer autres que marins doivent, pour l’exercice de leurs fonctions à bord d’un navire, avoir suivi une formation minimale dont le contenu est fixé par voie réglementaire.

TITRE V : La protection sociale des marins
Non applicable en Polynésie française
TITRE VI : Les conditions sociales du pays d'accueil
Non applicable en Polynésie française
TITRE VII : Prévention de l'abandon des gens de mer
Art. 27. II de la loi n° 2013-619 :

II. Les articles L. 5571-1 à L. 5571-3 et L. 5541-1-2 du code des transports entrent en vigueur, à l’égard des navires de pêche, à compter de la date d’entrée en vigueur sur le territoire de la République française de la convention (n° 188) sur le travail dans la pêche, 2007, de l’Organisation internationale du travail.
Article L. 5571-1

 (Créé par loi n° 2013-619)

Est constitutif du délit d'abandon des gens de mer le fait, pour l'armateur, l'employeur ou la personne faisant fonction, de persister, au-delà de soixante-douze heures à compter de la réception d'une mise en demeure adressée par l'autorité maritime, à délaisser à terre ou sur un navire à quai ou au mouillage les gens de mer dont il est responsable, en se soustrayant à l'une de ses obligations essentielles à leur égard relatives aux droits à la nourriture, au logement, aux soins, au paiement des salaires ou au rapatriement équivalents aux normes prévues, selon le cas, par les stipulations de la convention du travail maritime, 2006, ou par la convention (n° 188) sur le travail dans la pêche, 2007, de l'Organisation internationale du travail.

Article L. 5571-2

 (Créé par loi n° 2013-619)

Est également constitutif du délit d'abandon des gens de mer le fait, pour l'armateur ou l'employeur, sous les mêmes conditions de mise en demeure qu'à l'article L. 5571-1, de ne pas fournir au capitaine du navire les moyens d'assurer le respect des obligations essentielles mentionnées à ce même article.

Article L. 5571-3

 (Créé par loi n° 2013-619)

Le fait de commettre le délit d'abandon des gens de mer, défini aux articles L.5571-1 et L.5571-2, est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende.

Le délit défini aux mêmes articles L.5571-1 et L.5571-2 est puni de sept ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende lorsqu'il est commis à l'égard d'un mineur.

Le délit défini auxdits articles L.5571-1 et L.5571-2 donne lieu à autant d'amendes qu'il y a de gens de mer concernés.

Article L. 5571-4

 (Rendu applicable dans la version issue de la loi n° 2016-816, 
par l’article L. 5775-1 issu de l’ordonnance n° 2016-1686)

Outre les officiers et agents de police judiciaire, les personnes mentionnées aux 1° à 4° et aux 8° et 10° de l’article L.5222-1 sont habilitées à constater les infractions au présent titre.
	LIVRE VI : REGISTRE INTERNATIONAL FRANÇAIS


Les dispositions du présent Livre ne sont pas applicables en Polynésie française.

	LIVRE VII : DISPOSITIONS RELATIVES A L’OUTRE-MER


Article L. 5700-1

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Sans préjudice des dispositions du présent livre, les chapitres Ier et II du titre préliminaire du livre VIII de la première partie sont applicables à la présente partie.

TITRE VII : Polynésie française
Article L. 5770-1

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par loi 2016-816 art 19,I,
remplacé par ordonnance n° 2021-1330)

Sont applicables en Polynésie française, sous réserve des dispositions d’adaptation prévues au présent titre, les dispositions de la présente partie mentionnées dans la colonne de gauche du tableau ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau :*
	Dispositions applicables
	Dans leur rédaction

	L. 5000-1
	Résultant de l’ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010

	L. 5000-2, L. 5000-2-1 et L. 5000-2-2
	Résultant de l’ordonnance n° 2021-1330 du 13 octobre 2021

	L. 5000-3
	Résultant de l’ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010

	L. 5000-4
	Résultant de l’ordonnance n° 2021-1330 du 13 octobre 20211**

	L. 5000-5
	Résultant de la loi n° 2016-816 du 20 juin 2016

	L. 5000-6
	Résultant de l’ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010


*Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

**Date publiée ainsi dans le JORF 

Article L. 5770-2

 (Créé par ordonnance n° 2021-1330)

Pour l’application de l’article L.5000-5, aux a et b du 2°, après les mots : « aux », sont insérés les mots : « règles applicables en métropole en vertu des ».*
* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

CHAPITRE Ier : Le navire
Article L. 5771-1

 (Créé par ordonnance n° 2010-1307, modifié par ordonnance n° 2011-635,
modifié par loi n° 2013-431, modifié par ordonnance n° 2021-266,
modifié par ordonnance n° 2021-1330 ; modifié par ordonnance n° 2021-1843, 
modifié par loi n° 2023-703)

« Les dispositions des chapitres Ier et II du titre Ier du livre Ier sont applicables en Polynésie française à l'exception des dispositions suivantes :

« 1° Le second alinéa de l'article L. 5112-1-13 ;

« 2° La section 4 du chapitre II du titre Ier ;

« 3° L'article L. 5112-1-21, les troisième à cinquième alinéas de l'article L. 5112-1-24 et l'article L. 5112-1-25 ;

« 4° La section 6 du chapitre II du titre Ier ;

« Sont également applicables en Polynésie française les dispositions des chapitres Ier et II du titre III du livre Ier lorsque l'événement de mer se produit en dehors des eaux maritimes intérieures de la Polynésie française, et celles des chapitres Ier et II du titre IV du livre Ier. »
 « Les articles L. 5111-1-2, L. 5111-2 et L. 5111-3 sont applicables en Polynésie française dans leur rédaction résultant de l’ordonnance n° 2021-1330 du 13 octobre 2021, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité par la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française dans les eaux intérieures et en matière de sécurité des navires d’une longueur de référence inférieure à 24 mètres qui ne sont pas destinés au transport de passager. »*
Les dispositions de l'article L.5113-1 sont applicables en Polynésie française., sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité par la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française dans les eaux intérieures et en matière de sécurité des navires de moins de 160 tonneaux de jauge brute qui ne sont pas destinés au transport de passagers.

« Les articles L. 5131-1, L. 5132-1, L. 5141-1 et L. 5142-1 sont applicables en Polynésie française dans leur rédaction résultant de l’ordonnance n° 2021-1330 du 13 octobre 2021, sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité par la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française dans les eaux intérieures et en matière de sécurité des navires d’une longueur de référence inférieure à 24 mètres qui ne sont pas destinés au transport de passager. »*
« Les articles L. 5111-1, L. 5112-1 à L. 5112-1-12, le premier alinéa de l'article L. 5112-1-13, les articles L. 5112-1-14 à L. 5112-1-17, L. 5112-1-22, L. 5112-1-23 et les deux premiers alinéas de l'article L. 5112-1-24 du présent code sont applicables en Polynésie française dans leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2021-1843 du 22 décembre 2021 »

« L'article L. 5141-2-1 est applicable en Polynésie française dans sa rédaction résultant de la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense. »

Article L. 5771-1-1

(Créé par ordonnance n° 2021-1330)

Pour l'application de l'article L.5111-1-2 en Polynésie française, les mots : « immatriculé sur un registre des drones sous pavillon français » sont remplacés par les mots : « immatriculé sur registre des drones sous pavillon français prévu par la réglementation applicable localement. ».*
* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

Article L. 5771-1-2

(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

Pour son application en Polynésie française, la section 1 du chapitre II du titre Ier du livre Ier est ainsi modifiée :

1° L'article L. 5112-1-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

“ Une convention entre l'Etat et la collectivité de Polynésie française ou un décret peuvent prévoir une dispense de l'obligation de francisation pour les navires de plaisance à usage personnel d'une longueur de coque inférieure à sept mètres et dont la puissance réelle des moteurs est strictement inférieure à cent soixante kilowatts ainsi que pour les véhicules nautiques à moteur dont la puissance réelle des moteurs est strictement inférieure à quatre-vingt-dix kilowatts, qui sont immatriculés dans cette collectivité et ne sortent pas des eaux relevant de sa juridiction. ” ;

2° Aux articles L. 5112-1-7 et L. 5112-1-8, les mots : “ l'article 246 du code des douanes ” sont remplacés par les mots : “ la règlementation applicable localement ”.
Article L. 5771-1-3

(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

Pour l'application en Polynésie française de la section 2 du chapitre II du titre Ier du livre Ier et conformément au 12° de l'article 90 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française, cette collectivité fixe les règles applicables localement en matière d'immatriculation des navires.
Article L. 5771-1-4

(Créé par ordonnance n° 2021-1843)

Pour son application en Polynésie française, la section 3 du chapitre II du titre Ier du livre Ier est ainsi modifiée :

1° A l'article L. 5112-1-11 :

a) Les mots : “ et l'immatriculation prévue à l'article L. 5112-1-7 donnent ” sont remplacés par les mots : “ d'un navire devant être immatriculé en Polynésie française donne ” ;

b) A la fin, les mots : “ l'enregistrement du navire et à la délivrance d'un certificat d'enregistrement ” sont remplacés par les mots : “ la délivrance d'un certificat de francisation ” ;

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

Une convention entre l'Etat et la collectivité de Polynésie française peut fixer les conditions dans lesquelles il peut être délivré un certificat d'enregistrement attestant de la francisation et de l'immatriculation des navires. ” ;

2° A l'article L. 5112-1-12, les mots : “ l'enregistrement ” sont remplacés par les mots : “ la francisation ”.
Article L. 5771-2

 (Créé par loi n° 2013-431)

Pour l'application des articles L.5141-2-1 et L.5141-4-1 en Polynésie française, les mots : « l'autorité portuaire mentionnée à l'article L.5331-5 » sont remplacés par les mots : « l'autorité portuaire compétente ».
CHAPITRE II : Navigation maritime

Article L. 5772-1

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par loi n° 2016-816,
complété par loi n° 2019-1428, art 135, IX, 5°, complété par ordonnance n° 2020-234 ;
modifié par loi n° 2021-1308, modifié par ordonnance n° 2021-1330, 
modifié par loi n° 2023-22, modifié par loi n° 2023-703)

Les dispositions du livre II à l'exception de celles des chapitres Ier à IV du titre III et de la sous-section 3 de la section 1, de la section 3 du chapitre II du titre IV et du titre VII, sont applicables en Polynésie française sous réserve des compétences dévolues à cette collectivité par la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 dans les eaux intérieures et en matière de sécurité des navires de moins de 160 tonneaux de jauge brute qui ne sont pas destinés au transport des passagers.

« Les articles L. 5241-1 et L. 5242-17 sont applicables en Polynésie française dans leur rédaction résultant de la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense. »

« Les articles L. 5241-2-1 A, L. 5241-3-1, L. 5242-1 A et L. 5263-7 sont applicables en Polynésie française dans leur rédaction résultant de l’ordonnance n° 2021-1330 du 13 octobre 2021.

L’article L. 5271-2 est applicable en Polynésie française dans sa rédaction résultant de l’ordonnance n° 2021-1330 du 13 octobre 2021. »*

« L'article L. 5242-6-6 est applicable en Polynésie française dans sa rédaction résultant de la loi n° 2023-22 du 24 janvier 2023 d'orientation et de programmation du ministère de l'intérieur. »
« Les articles L.5241-2-1, L.5241-2-3 à L.5241-2-9 et L.5241-2-11 à L.5241-2-13 du présent code sont applicables en Polynésie française dans leur rédaction résultant de la loi n° 2015-1567 du 2 décembre 2015 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans le domaine de la prévention des risques.
Les articles L.5241-2-2 et L.5241-2-10 du présent code sont applicables en Polynésie française dans leur rédaction résultant de la loi n° 2021-1308 du 8 octobre 2021 portant diverses mesures d’adaptation au droit de l’Union européenne dans le domaine des transports, de l’environnement, de l’économie et des finances. »

« L’article L. 5241-4 et le II de l’article L. 5241-4-1-A sont applicables en Polynésie française dans leur rédaction résultant de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités. »

« L’article L. 5211-3-1 est applicable en Polynésie française dans sa rédaction résultant de l’ordonnance n° 2020-234 du 11 mars 2020 modifiant le champ d’application du permis d’armement et du régime des fouilles de sûreté des navires. »

* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

Article L. 5772-1-1
(Créé par ordonnance n° 2012-1218)

Pour l'application en Polynésie française de l'article L.5222-1, les attributions du délégué à la mer et au littoral sont exercées par le chef du service des affaires maritimes.

Article L. 5772-3

 (Créé par ordonnance n° 2011-635, modifié par ordonnance n° 2012-1218)

Pour l’application de l’article L. 5243-2-2 en Polynésie française, les mots : « et les agents du 3° de l'article L.5336-5 » sont remplacés par les mots : « et les agents chargés de la constatation des infractions à la police de la signalisation maritime ».

Article L. 5772-4

 (Créé par loi n° 2013-431)

Pour l'application des articles L.5281-1 et L.5281-2 en Polynésie française, les mots : « directeur interrégional de la mer » sont remplacés par les mots : « chef du service des affaires maritimes ».
Article L. 5772-5

 (Créé par loi n° 2019-1428, art. 143, 2°, g)

Pour l'application de l’article L. 5243-6 en Polynésie française, les mots : « directeur départemental des territoires et de la mer » sont remplacés par les mots : « chef du service des affaires maritimes ».

CHAPITRE III : Les ports maritimes 
Article L. 5773-1

 (Inséré par loi n° 2014-742, modifié par loi n° 2016-816,
modifié par ordonnance n° 2021-373)

Les articles L.5332-1 à L.5332-21, L.5336-1 à L.5336-2, L.5336-8 et L.5336-10 à L.5336-10-1 sont applicables en Polynésie française.

Les articles L. 5332-1 à L. 5332-21, L. 5336-1 à L. 5336-2, L. 5336-8 et L. 5336-10 à L. 5336-10-1 s’appliquent dans leur rédaction résultant de l’ordonnance n° 2021-373 du 31 mars 2021 relative à la sûreté portuaire.*
Pour l'application de l'article L. 5336-8, les mots : « mentionnés à l'article L.5336-3 » sont supprimés.

*Dispositions ayant valeur réglementaire à défaut de ratification par le projet de loi déposé

CHAPITRE IV : Le transport maritime
Article L. 5774-1

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, remplacé par loi n° 2014-742,
complété par loi n° 2017-258, modifié par loi n° 2023-703)

Le chapitre IV du titre III et le titre IV du livre IV sont applicables en Polynésie française.

« L'article L. 5434-1 est applicable en Polynésie française dans sa rédaction résultant de la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense. »

« L’article L. 5442-1 est applicable dans sa rédaction résultant de la loi n° 2017-258 du 28 février 2017 relative à la sécurité publique. »

CHAPITRE V : Les gens de mer

Article L. 5775-1

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par ordonnance n° 2012-1218,
modifié par loi n° 2013-619, remplacé par ordonnance n° 2016-1686, modifié par 
ordonnance n° 2018-1125, par ordonnance n° 2019-861, par loi n° 2021-1308,
par ordonnance n° 2021-1330*)
I.- Sont applicables en Polynésie française, compte tenu, le cas échéant, de l'association de la Polynésie française à l'exercice des compétences de l'Etat en matière de police de la circulation maritime dans les eaux intérieures prévue à l'article 34 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française et sous réserve des dispositions d'adaptations prévues au présent chapitre, les dispositions des titres Ier à VII du livre V de la présente partie mentionnées dans la colonne de gauche du tableau ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau :

	DISPOSITIONS APPLICABLES 
	DANS LEUR RÉDACTION 

	L.5511-1 à l'exception du b 
du 3°
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013


	L.5511-2 
	Résultant de l'ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 

	L.5511-3
	Résultant de la loi n° 2016-819 du 20 juin 2016 

	L.5511-3-1
	Résultant de l’ordonnance n° 2021-1330 du 13 octobre 2021

	L.5511-4 
	Résultant de la loi n° 2016-819 du 20 juin 2016 

	L.5511-5 
	Résultant de l'ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 

	L.5512-1 à L.5512-3 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L 5512-4
	Résultant de l’ordonnance n° 2018-1125 du 12 décembre 2018 prise en application de l’article 32 de la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles et portant modification de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et diverses dispositions concernant la protection des données à caractère personnel. »

	L.5513-1 et L.5513-2 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L.5514-1 et L.5514-2 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 


	L.5521-1 à l'exception de son VI 
	Résultant de l'ordonnance n° 2016-1686 du 8 décembre 2016 


	L.5521-2 
	Résultant de la loi n° 2016-816 du 20 juin 2016 

	L.5521-2-1 et L. 5521-3 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L.5521-4 
	Résultant de la loi n° 2016-816 du 20 juin 2016 


	L.5521-6
	Résultant de l’ordonnance n° 2021-1330 du 13 octobre 2021

	L.5522-2 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L.5522-3 à l'exception de son II 
	Résultant de la loi n° 2016-816 du 20 juin 2016 

	L.5522-4 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L.5523-1 et L.5523-2 
	Résultant de l'ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 

	L.5523-3 et L.5523-4 
	Résultant de l'ordonnance n° 2012-1218 du 2 novembre 2012 

	L.5523-5 et L.5523-6 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L.5524-1 
	Résultant de la loi n° 2016-816 du 20 juin 2016 


	L.5524-2 et L.5524-3 
	Résultant de l'ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 

	L.5524-3-1 
	Résultant de l'ordonnance n° 2011-204 du 24 février 2011 

	L.5524-3-2 
	Résultant de l'ordonnance n° 2016-1686 du 8 décembre 2016 

	L.5524-4 
	Résultant de l'ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 

	L.5531-1 à L.5531-3 
	Résultant de l'ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 

	L.5531-3-1 et L.5531-3-2 
	Résultant de l'ordonnance n° 2016-1686 du 8 décembre 2016 

	L.5531-4 
	Résultant de l'ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 

	L.5531-20 à L.5531-29 

	Résultant de l'ordonnance n° 2016-1686 du 8 décembre 2016 

	L.5531-31 et L.5531-32 
	Résultant de l'ordonnance n° 2016-1686 du 8 décembre 2016 

	L.5531-34 
	Résultant de l'ordonnance n° 2016-1686 du 8 décembre 2016 

	L.5531-36 à L.5531-42 
	Résultant de l'ordonnance n° 2016-1686 du 8 décembre 2016 

	L.5531-44 à L.5531-49 
	Résultant de l'ordonnance n° 2016-1686 du 8 décembre 2016 

	L.5532-1 
	Résultant de la loi n° 2016-816 du 20 juin 2016 

	L.5533-2 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L.5533-4 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L.5542-21-1 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L.5544-14 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L.5545-3-1 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L.5547-3
	Résultant de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018

	L.5547-4
	Résultant de la loi n° 2021-1308 du 8 octobre 2021

	L.5547-5 à L.5547-9
	Résultant de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018

	L.5547-10
	Résultant de la loi n° 2021-1308 du 8 octobre 2021

	Les II et III de L.5549-1 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L.5571-1 à L.5571-3 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L.5571-4 
	Résultant de la loi n° 2016-816 du 20 juin 2016 



II.-Sous réserve des dispositions d'adaptations prévues au présent chapitre, les dispositions des titres Ier à VII du livre V de la présente partie applicables aux marins mentionnées dans la colonne de gauche du tableau ci-après, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau sont également applicables aux gens de mer autres que marins : 

	DISPOSITIONS APPLICABLES 
	DANS LEUR RÉDACTION 

	L.5511-1 à l'exception du b du 3°
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013

	L.5511-2 
	Résultant de l'ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 

	L.5511-3
	Résultant de la loi n° 2016-819 du 20 juin 2016 

	L.5511-3-1
	Résultant de l’ordonnance n° 2021-1330 du 13 octobre 2021

	L.5511-4 
	Résultant de la loi n° 2016-819 du 20 juin 2016 

	L. 5511-5 
	Résultant de l'ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 

	L.5512-1 à L.5512-3 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L. 5512-4
	Résultant de l’ordonnance n° 2018-1125 du 12 décembre 2018 prise en application de l’article 32 de la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles et portant modification de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et diverses dispositions concernant la protection des données à caractère personnel. »

	L.5513-1 et L.5513-2 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L.5514-1 et L.5514-2 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L.5521-4 
	Résultant de la loi n° 2016-816 du 20 juin 2016 

	L.5521-6
	Résultant de l’ordonnance n° 2021-1330 du 13 octobre 2021

	L.5531-1 à L.5531-3 
	Résultant de l'ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 

	L.5531-4 
	Résultant de l'ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 

	L.5532-1 
	Résultant de la loi n° 2016-816 du 20 juin 2016 

	L.5533-2 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L.5533-4 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L.5544-14 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L.5545-3-1 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L.5571-1 à L.5571-3 
	Résultant de la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013 

	L.5571-4 
	Résultant de la loi n° 2016-816 du 20 juin 2016 


* Dispositions ayant valeur réglementaire en l’attente d’une ratification de l’ordonnance par la loi.

Article L. 5775-2

 (Créé par ordonnance n°2010-1307, modifié par loi n° 2013-619)

Pour l'application du II de l'article L.5521-2 en Polynésie française, les mentions de la formation professionnelle, des qualifications professionnelles, des titres et diplômes ne s'appliquent qu'en tant qu'elles concernent les titres et diplômes délivrés par l'Etat.

Article L. 5775-3

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

Pour son application en Polynésie française, l'article L.5524-1 est ainsi rédigé :

« Article L.5524-1 : Le ministre chargé des gens de mer peut, pour faute grave mettant en cause la sécurité du navire ou de sa navigation ou condamnation devenue définitive, pour une infraction figurant sur une liste fixée par décret en Conseil d'Etat, prononcer contre tout marin breveté ou certifié, diplômé ou certifié, le retrait temporaire ou définitif, partiel ou total, des droits et prérogatives afférents au brevet, diplôme ou certificat dont ce dernier est titulaire. ».
Article L. 5775-4

 (Créé par ordonnance n°2010-1307)

A la demande de l'assemblée de la Polynésie française, une convention entre l'Etablissement national des invalides de la marine (ENIM) et l'organisme chargé de la gestion de la sécurité sociale en Polynésie française fixe, en tant que de besoin, le régime de protection sociale des gens de mer exerçant leur profession en Polynésie française.
Article L. 5775-5

 (Inséré par ordonnance n° 2016-1686)

Pour l'application de l'article L.5531-20 en Polynésie française, il est ajouté au 1° du I, après les mots : « permis d'armement », les mots : « ou d'un rôle d'équipage » et au 2° du II, les mots : « au sens de l'article L.5341-1 » ne sont pas applicables.

Article L. 5775-6

 (Inséré par ordonnance n° 2016-1686)

Pour l'application de l'article L.5531-23 en Polynésie française, il est ajouté, après les mots : « L.5222-1, », les mots : « les agents de la Polynésie française chargés de la constatation des infractions dans le cadre de la participation de la Polynésie française à l'exercice des missions de police incombant à l'Etat en matière de police de la circulation maritime dans les eaux intérieures par la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ».

Article L. 5775-7

 (Inséré par ordonnance n° 2016-1686)

Pour l'application de l'article L.5531-32 en Polynésie française, il est ajouté au 2°, au 3° et au 4° du I, après les mots : « arrêté du ministre chargé des gens de mer », les mots : « et du ministre chargé de l'outre-mer ».

Article L. 5775-8

 (Inséré par ordonnance n° 2016-1686)

Pour l'application de l'article L.5531-42 en Polynésie française, il est ajouté, après les mots : « code de la route, », les mots : « de la Polynésie française ».

Article L. 5775-9

 (Inséré par ordonnance n° 2016-1686)

Pour l'application de l'article L.5531-44 en Polynésie française, les mots : « aux articles L. 5531-32 et L. 5531-33 » sont remplacés par les mots : « à l’article L. 5531-32 » et il est ajouté après les mots : « arrêté du ministre chargé des gens de mer » les mots : « et du ministre chargé de l’outre-mer ».

Article L. 5775-10

 (Inséré par ordonnance n° 2019-861, modifié par décision n° 436155 du Conseil d’Etat,
modifié par loi n° 2021-1308)

I. Les articles L.5547-3 à L.5547-9 sont applicables en Polynésie française aux organismes de formation conduisant à l’obtention ou au renouvellement des titres de la formation professionnelle maritime délivrés par l’Etat.

II. Pour l’application en Polynésie française de l’article L.5547-3 :

1° Les mots : « Sans préjudice des dispositions du livre III de la sixième partie du code du travail » sont supprimés ;

2° Les mots : « secondaires au sens de l’article L.337-1 du code de l’éducation ou d’études supérieures au sens des articles L.612-2 et L.613-1 du même code » sont remplacés par les mots : « supérieures au sens des articles L.612-2 et L.613-1 du code de l’éducation »
.
� La modification apportée par l’ordonnance n° 2019-397 du 30 avril 2019 ne trouve pas à s’appliquer en Polynésie française.


� La modification apportée par l’ordonnance n° 2021-267 du 10 mars 2021 ne trouve pas à s’appliquer en Polynésie française dans la mesure où l’article L. n’a pas été étendu en Polynésie française.


� Mots réintroduits par modification de l’article L. 1871-2 par l’ordonnance n° 2012-872 mais ne trouvant pas à s’appliquer en Polynésie française suivant le premier alinéa du même article.


� Mots réintroduits par remplacement de l’article L. 1871-2 par l’ordonnance n° 2012-872 mais ne trouvant pas à s’appliquer en Polynésie française suivant le premier alinéa du même article.


� Les dispositions relatives à la continuité territoriale provenant de la loi n° 2017-256 n’ont pas été explicitement étendues en Polynésie française, mais s’appliquent car devant nécessairement s’appliquer à l’ensemble du territoire de la République.


� La modification provenant de la loi n° 2019-1428 n’a pas été explicitement étendue en Polynésie française par le titre VII du livre VIII de la 1ère partie du code des transports, mais s’applique car devant nécessairement s’appliquer à l’ensemble du territoire de la République.


� Les dispositions relatives à la continuité territoriale provenant de la loi n° 2017-256 n’ont pas été explicitement étendues en Polynésie française, mais s’appliquent car devant nécessairement s’appliquer à l’ensemble du territoire de la République.


� Les dispositions relatives à la continuité territoriale provenant de la loi n° 2020-1721 n’ont pas été explicitement étendues en Polynésie française, mais s’appliquent car devant nécessairement s’appliquer à l’ensemble du territoire de la République


� Les dispositions relatives à la continuité territoriale provenant de la loi n° 2020-1721 n’ont pas été explicitement étendues en Polynésie française, mais s’appliquent car devant nécessairement s’appliquer à l’ensemble du territoire de la République


� Les dispositions relatives à la continuité territoriale provenant de la loi n° 2017-256 n’ont pas été explicitement étendues en Polynésie française, mais s’appliquent car devant nécessairement s’appliquer à l’ensemble du territoire de la République.


� Les dispositions relatives à la continuité territoriale de la loi n° 2015-1268 n’ont pas été expressément étendues mais s’appliquent nécessairement sur l’ensemble du territoire de le République.


� Les dispositions de cette section 2 et des articles L. 1803-10 à L. 1803-16, relatives à la continuité territoriale, créées par la loi n° 2015-1268 n’ont pas été expressément étendues en Polynésie française mais s’appliquent nécessairement sur l’ensemble du territoire de le République.


� Les modifications provenant de la loi n° 2019-1479 n’ont pas été explicitement étendues en Polynésie française par le titre VII du livre VIII de la 1ère partie du code des transports, mais s’appliquent car devant nécessairement s’appliquer à l’ensemble du territoire de la République.


� Les dispositions relatives à la continuité territoriale provenant de la loi n° 2019-828 n’ont pas été explicitement étendues en Polynésie française, mais s’appliquent car devant nécessairement s’appliquer à l’ensemble du territoire de la République.


� Les dispositions relatives à la continuité territoriale provenant de la loi n° 2019-1479 n’ont pas été explicitement étendues en Polynésie française, mais s’appliquent car devant nécessairement s’appliquer à l’ensemble du territoire de la République.


� Les modifications provenant de la loi n° 2019-1479 n’ont pas été explicitement étendues en Polynésie française par le titre VII du livre VIII de la 1ère partie du code des transports, mais s’appliquent car devant nécessairement s’appliquer à l’ensemble du territoire de la République.


� La modification apportée par l’ordonnance n° 2019-397 du 30 avril 2019 à cet article L.1871-2 ne trouve pas à s’appliquer en Polynésie française.


� Article L. 5511-1 : cette disposition ramène la version de cet article à celle de la loi 2013-619 en supprimant les modifications intervenues avec la loi n° 2016-816.


� Art. L 5514-1 et L 5514-2 : cette disposition rend applicables ces articles dans leur version de la loi 2013-619 alors qu’ils n’étaient pas applicables précédemment.


� Article L. 5521-1 : Ceci ne modifie pas en fait l’article L. 5521-1 car l’ordonnance n° 2016-1686 ne touche pas à cet article !


� Article L. 5521-4 : Cette disposition modifie la version étendue de cet article qui résultait avant de la loi n° 2013-619


� Dans la mesure où cet article L. 5524-1 est aménagé par l’article L. 5775-3 du code des transports, c’est cet aménagement qui prime sur la version indiquée dans cette colonne de droite.


� Cette disposition supprime les articles L. 5531-5 à L. 5531-19 précédemment étendus


� Article L. 5571-4 : Cette disposition étend cet article L. 5571-4 précédemment non étendu.


� Voir décision du Conseil d’Etat pour le 2° du II de cet article L. 5775-10
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